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PRÉSIDENCE CE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSGLETTE,

viee-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

v PROCÈS-VERBAL \

Mme le président. Le procès-verbal de la séance du samedi
2 février a été affiché et distribué.
Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté,

— 2 —

CODE DU TRAVAIL DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Suite de la discussion d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
instituant un code du travail dans les territoires et territoires
associés relevant du ministère de la France d'outre-mer.
(N°* 252, armée 1947, 179, année 1948, 343, -823, année 1951 et
35, année 1952; n° &49, année 1G51, avis de la commission des
finances; n°" 850, année 1951 et 32, année 1952, avis de la
commission du travail et de la sécurité sociale; n° 31, année
1952, avis de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale; et avis de la commission
de la famille, de la population et de la santé publique.).
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Je rappelle que le Conseil de la République en était arrivé
au début du titre VII, à l'article 142. J'en donne lecture:

TITRE VII

Ces organismes et moyens d'exécution.

CHAPITRE Ier

Des organismes administratifs.

S Art. 112. — L'inspection du travail outre-mer est chargée
de veiller à l'application des dispositions du présent code.

« L'inspection du travail :
« Élabore les règlements de sa compétence;
« Veille à l'application des dispositions édictées en matière

de travail et de protection des salariés;
« Éclaire de ses conseils et de ses recommandations les

employeurs et les salariés ;
« Coordonne et contrôle les services et organismes concou

rant à l'application de la législation sociale;
« Procède à toutes études et enquêtes ayant trait aux diffé

rents problèmes sociaux intéressant les " territoires d'outre-
mer, à l'exclusion de ceux qui relèvent des services techniques
avec lesquels l'inspection du travail peut toutefois être appelée
à collaborer ».

Sur cet article je suis saisie de trois amendements dont deux
peuvent faire l'objet d'une discussion commune:
Le premier (u° 118) présenté par M. Dassaud au nom de la

commission du travail, propose de rédiger comme suit cet
article :

« L'inspection du travail et des affaires sociales outre-mer
est chargée d'assurer l'exécution des dispositions du présent
code et d'en contrôler l'application.

« L'inspecteur 'du travail et des affaires sociales:
« Veille à l'application des dispositions édictées en matière de

travail et de protection des travailleurs de leur emploi, des
mouvements de main-d'œuvre, de l'orientation et de la for
mation professionnelle;

« Éclaire de ses conseils et de ses recommandations les
employems et les salariés;

« Coordonne et contrôle les services et organismes concou
rant à l'application de la législation sociale;

« Procède à toutes études et enquêtes, élaboration de règle
ments ayant trait aux différents problèmes sociaux intéres
sant les territoires d'outre-mer, à l'exclusion de ceux qui
relèvent des servives techniques avec lesquels l'inspection du
travail peut toutefois être appelée à collaborer ».
Le, deuxième (n® 221) présenté par MM. Razac, Claireaux,

Poisson, Vauthier et les membres du groupe du M. R. P. tend
à rédiger comme suit cet article;

« L'inspecteur du travail outre-mer est chargé de toutes les
questions intéressant la condition des travailleurs, les rapports
professionnels, l'emploi des travailleurs: mouvements de main-
d'œuvre, orientation et formation professionnelle, placement.

« L'inspection du travail:
« Elaihore les règlements de sa compétence;

■ « Veille à i'appli -rtion des dispositions édictées en matière
de travail et de protection des travailleurs;
- « Coordonne et contrôle les services et organismes concou
rant à l'application de la législation sociale;

« Procède à toutes études et enquêtes ayant trait aux diffé
rents problèmes sociaux intéressant les territoires d'outre-mer,
à l'exclusion de ceux qui relèvent des services techniques avec
lesquels l'inspection du travail peut toutefois être appelée à
collaborer ».

La parole est à M. le président et rapporteur pour avis de la
commission du travail. - .

M. Dassaud, président et rapporteur pour avis de la com
mission du travail. Mes chers collègues, je pense qu'arrivés k
l'article 112 du code du travail, nous atteignons un point
particulièrement important pour les travailleurs des territoires
d'outre-mer; mais, avant de m'expliquer sur l'amendement que
j'ai eu l'honneur de déposer au nom de la commission du
travail, je voudrais marquer la position de cette commission à
l'égard de l'inspection du travail.
Ces temps derniers, beaucoup de choses ont été' dites, et,

surtout, que lu commission du travail avait été assiégée par
l'inspection du travail et qu'en particulier le président de la
commission avait été extrêmement sensible aux arguments
qui avaient été apportés ou développés.
Messieurs, je voudrais vous dire qu'au moment où j'ai été

saisi du rapport pour avis, après avoir sérieusement lu le projet,
j'ai immédiatement pensé que le code du travail dans les
territoires d'outre-mer ne deviendrait une réalité que si, paral
lèlement, le corps des inspecteurs du travail était développé.
P.eut-être ai-je, pour ce corps des inspecteurs du travail, une •

considération particulière: S'il en est ainsi, c'est en raison des
■ rapports que j'ai eus avec lui depuis ma prime jeunesse. Je
me rappelle qu'à treize ans, jeune apprenti ajusteur, je suivais
des cours organisés par l'inspecteur du travail, de législation
ouvrière, législation, hélas! fort peu développée il y a plus
de quarante-cinq ans de cela. Je me rappelle qu'ensuite je suis
devenu secrétaire d'organisations syndicales, puis d'unions de
syndicats. Je suis heureux de pouvoir dire que j'ai pu résoudre
beaucoup de conflits grâce aux inspecteurs du travail. Chaque
fois que j'ai eu l'occasion de faire appel à eux, ils m'ont tou
jours répondu et leurs connaissances ont permis très souvent
de résoudre des conflits, mêmes aigus. Je garde d'eux un excel
lent souvenir.
J'ajouterai même que, devenu par la suite député et conseiller

de la République, chaque fois que, dans ma région ouvrière,
naît un conflit, je ne manque jamais de demander à l'inspec
tion du travail de Lien vouloir intervenir. Je le répète: c'est
en raison de ces considérations que je pense que le corps des
inspecteurs du ti avait devrait être développé dans les terri
toires d'outre-mer. Nous mus adressons là à des ipays neufs
et à des travailleurs qui n'ont pas derrière eux un passé de

. lutte comme celui de la classe ouvrière métropolitaine. Par
conséquent, les syndicats qui sont nés ou qui vont naître dans
les territoires d'oulre-iuer ont besoin d'être conseillés, d'être
guidés. '
Tout à l'heure M. le ministre va sans doute opposer l'arti-

cic 47 de notre règlement à l'article 115 du texte.

M. Serrure. Ce n'est pas sûr.

M. Saller, rapporteur pour avis de la commission des finances*
C'est évident !

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail.
En votre qualité de commissaire aux finances, on vous deman
dera, sans doute, votre avis, monsieur Saller.
Mes chers collègues, votre commission du travail s'est rendue

il y a trois jours en délégation auprès de M. le président
du conseil, ministre de< finances, pour lui demander les dé
dits nécessaires à l'itolîeinent de ce corps de l'inspection du
travail.

Les crédits s'élèveraient, je crois, à environ 250 millions
de francs. On va nous les refuser. Eh bien, ce refus constitue
un acte politique de mauvais alo;. Il eût été préférable de
dire que l'on ne voulait pas du code du travail dans les terri
toires d'outre-mer, plutôt que d'élaborer un code du travail
qui ne pourra pas être appliqué
Messieurs les minuties, je voudrais vous dire que les 230 mil

lions que vous dites ne pas pouvoir trouver actuellement,
d'auUes pourront peut-être les trouver et faire en sorte que
l'application du code du travail dans les territoires d'outre-
mer profite à certains et suive une voie dont nous ne voulons
pas.

M. Serrure. Il n'y a qu'à -supprimer le groupement du riz
pour trouver un milliard et demi par an!

M. le rapporteur pour avis da la commission du travail.
Mes. observations sur l'inspection du travail ne sont.pas celles
de la seu : e commission du travail. Les trois commissions
saisies l'une au fond, les deux autres pour avis, se rencontrent
sur la mission qui doit être impaitie à l'inspection du travail
dans les territoires d'outre-mer.

Par ailleurs, elles se rencontrent également. dans l'esprit da
la circulaire du 15 juillet 1918, adressée aux chefs de fédélations
et de territoires autonomes par le ministre de la France d'outre-
mer, qui s'exprimait ainsi. Je m'excuse de 'a lecture que je
vais vous inflige;-, mais vous verrez combien nous sommes
d'accord avec le ministre de la France d'outre-mer de l'époque:

« Au moment où le Gouvernement vient Je déposer un projet
de loi portant code du travail dans les territoires d'outre-mer
autres que l'Indochine, et où il se préoccupe de .metlie à l'étuda
une législation de sécurité sociale adaptée à ces territoires, il
se confirme que les effets bienfaisants attendus d'une politique
sociale large, saine et généreuse, ne pourront trouver leur plein
accomplissement que par la mise en place et le développement
bien conduit d'un grand cops d'inspecteurs du travail.

« Les assemblées locales, le Parlement et le Gouvernement
sont unanimes sur ce point. Les inspecteurs sont investis d'une
mission de contrôle, de conseil et d'information. Malgré l'insuffi
sance de leurs effectifs et les difficultés de toute nature qui ont
entravé et parfois empêché leur action, ils ont su la poursuivra
avec une ardeur, une efficacité auxquelles je me plais à rendra
hommage. J'entends que ce rôle leur soit imparti sans contes
tation, ni restriction, avec une largeur et une hauteur de vues
en rapport avec l'importance des résultats qu'on doit exiger
d'eux.

. « Le contrôle de l'application des lois et règlements concer-
nant le travail et la main-d'œuvre doit être conçu et élargi
comme un moyen d'améliorer les conditions de tiavail dans l'eu- -
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treprise, de diminuer la peine des hommes, de substituer aux
antagonismes qui peuvent exister entre employeurs et employés,
un climat de confiance et de compréhension mutuelles né de
contacts et d'échanges réguliers, seule base d'une collaboration
véritable.

« De même, dans l'exercice de leur mission de conseil et
d'information, les inspecteurs du travail ne pourront se borner,
au cadre strict des pioblèmes du travail et de la main-d'œuvre,
mais seront amenés à aborder tous les aspects politiques et
économiques de la grande question posée par l'affermissement
de la paix sociale. ».

Mme le président. Monsieur Dassaud, je vous prie de conclure,
carle temps de paiole, vous le savez, est limité.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je le
sais, madame le président, et je m'excuse. Cependant, je me
permets de vous rappeler que, si quelqu'un a abusé de la parole
ici, ce n'est vraiment pas moi et que, pour défendre mes amen
dements j'ai employé, . chaque fois, des formules condensées.
Aujourd'hui, sur une question aussi importante, même si je
dois dépasser de quelques minutes mon temps de parole, et je
vous en demande la permission, madame le président, je vou
drais tout de même dire ce que je pense.

Mme le président. Je vous demande de conclure, monsieur
Dassaud, je dois appliquer le règlement.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je vais
rapidement conclure, madame le président, et je termine ma
citation.

« En bref, je compte avant tout sur le corps des inspecteurs
pour assurer, sous votre autorité, la mise en œuvre d'une poli
tique sociale ferme et hardie, imprégnée tout entière du souci
d'obtenir plus de justice dans les rapports du travail et de créer
ainsi les conditions d'une paix sociale authentique ».
J'espère que tout à l'heure quelqu'un prendra la parole après

Haoi pour parler, un peu plus longuement que je ne vais pouvoir
le faire, de nos raisons d'intituler le corps des inspecteurs:
Inspection du travail et des affaires sociales ».
Nous croyons que les dispositions que nous présentons sont

bien dans le cadre de vos propres préoccupations. Vous nous
direz ce que vous en pensez, monsieur Durand-Réville. Vous ne
vous êtes pas gêné jusqu'à présent et nous vous en remercions
^'ailleurs. Mais en même temps nous pouvons constater que la
mission dévolue à l'inspection du travail outre-mer se com
plète par un rôle d'études, d'enquêtes, de missions avant trait
aux affaires sociales; c'est pourquoi sans doute une formation
spéciale est donnée au corps des inspecteurs du travail à l'école
de la France d'outre-mer. Compte tenu de cette situation, votre
commission du travail vous propose d'adopter le titre suivant:
n Inspection du travail et des affaires sociales ».
Nous avons, longuement débattu de cette question impor

tante et certains nous ont proposé de donner à l'inspection du
travail le titre de « Commissariat au travail » qui est en usage
dans les possessions anglaises, mais nous avons craint qu'elle
ne soit mal comprise des populations auxquelles nous nous
adressons.

Par ailleurs, nous voudrions que les jeunes gens qui ont
l'intention de s'orienter vers cette carrière soient parfaitement
informés de la différence qui existe entre le rôle de l'inspecteur
du travail métropolitain et celui de l'inspecteur dans les terri
toires d'outre-mer. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Razac pour soutenir son
amendement.

M. Razac. Mes chers collègues, cet amendement a simplement
pour but de préciser le rôle de l'inspection du travail par
rapport à celui de l'administration générale outre-mer, de
définir ses attributions, spécialement en ce qui concerne les
services sociaux.
Nous nous sommes bornés à demander, comme vous avez

pu le constater, le rétablissement du texte de l'Assemblée
nationale qui nous parait parfaitement convenir en la matière.
Je rappellerai simplement l'alinéa 1er de ce texte qui énumère
les principales zones d'activité de l'inspection du travail :
« L'inspection du travail outre-mer est chargée de toutes les
questions intéressant la condition des travailleurs, les rapports
professionnels, l'emploi des travailleurs: mouvements de main-
d'œuvre, orientation et formation professionnelle, placement. »
Comme vous le savez, le corps des inspecteurs du travail

fest de création très récente. Il est indispensable de bien définir
et de préciser exactement ses attributions pour donner à ses
agents le maximum d'autorité. Nous sommes en train de voter
un texte qui fera date outre-mer. Il doit permettre aux agents
qui seront spécialement habilités à l'appliquer, de défendre
leurs prérogatives et d'en permettre le fonctionnement normal.
Je me permets d'insister particulièrement; afin qu'il n'y ait

pas de confusion auprès de nos collègues pour l'adoption du

texte tel que je le présente. Il ne me paraît pas empiéter sur
un domaine qui est malgré tout un peu particulier, celui des
affaires sociales.

C'est pourquoi je demande au Conseil de la République de
bien vouloir retenir le texte que j'ai déposé. .(Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs à gauche.)

M. Durand-Réville. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Durand-Réville, pour
parler contre l'amendement.

M. Durand-Réville. Mesdames, ct'messicurs, je veux répondrd
à l'invitation qui m'a été faite si courtoisement, comme d'habi
tude, par le rapporteur de la commission du travail, d'exprimer
mon point de vue sur l'amendement. qu'il a déposé à 1 article
li2. Je pense que certains de mes collègues auront la parole
pour parler sur l'amendement n° 221, déposé d'autre part par
les membres du mouvement républicain populaire.
En vérité, l'originalité de l'amendement de la commission du

travail porte d'abord, comme l'a excellement indiqué M. le
président Dassaud, sur le titre donné aux services de l'inspec
tion du travail qu'il propose d'intituler désormais: inspection
du travail et des affaires sociales outre-mer. *

■ Sur ce point, le vote de l'amendement de M- Dassaud par
mes amis et par moi-même dépendra essentiellement des répon
ses que M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer voudra
bien faire aux différentes questions que nous avons à lui poser.
En effet, nous n'avons pas monsieur Dassaud, une position a
priori sur cette extension. Elle nous parait peut-être présenter
des inconvénients, mais elle a incontestablement aussi des
avantages.
Il importerait de définir l'esprit dans lequel cette extension

d'attribution est envisagée par le Gouvernement. Cela nous
paraît d'autant plus nécessaire que l'un des aspects qui nous
choque dans la rédaction de l'article 142, aussi bien dans le
texte soumis à vos délibérations que dans les amendements,
c'est qu'il comporte cette disposition à sens unique, dont je
regrette de vous dire qu'elle nous choque toujours en ce sens
que l'inspection du travail et des affaires sociales serait en
particulier chargée de la protection — j'ajoute entre paren
thèses : exclusive — des salariés et de leurs emplois.
Il nous paraîtrait plus conforme à l'esprit d'un service qui

est chargé de faire respecter les contrats de travail de dire que
l'inspection du travail et des affaires sociales est chargée de
faire respecter les droits accordés par le contrat de travail aussi
bien aux travailleurs qu'aux employeurs. Nous trouvons véri
tablement inique de penser qu'il ne s'agit jamais que de la
protection des travailleurs, alors que, croyez-moi, surtout avec
ce code du travail, le rôle de l'employeur va demander à- être
singulièrement soutenu.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Le
lion demande à être protégé contre le rat 1

M. Durand-Réville. Voilà un point au sujet duquel je vou
drais demander à M. le secrétaire d'État s'il est d'accord pour
envisager que l'inspection des affaires sociales ne sera pas
exclusivement dirigée dans le sens de la protection des travail
leurs, mais également contre les atteintes aux droits des em
ployeurs.
Je voudrais également que M. le secrétaire d'État ait l'obli

geance de nous dire dans quel esprit il envisage cette exten
sion d'attributions, au regard de la protection de l'autorité de
l'État, à laquelle nous attachons tant de prix, bien que M. Fran
ceschi ait déclaré que l'autorité de l'État m'était absolument
indifférente...

M. Franceschi. Absolument !

M. Durand-Réville. Je voudrais le rassurer et lui dire que la
protection de l'autorité m'importe au plus haut point.

Je voudrais donc demander au Gouvernement, étant donné
la Constitution actuelle qui comporte trois pouvoirs: l'exécu
tif, le législatif et le judiciaire, si l'exécutif demeurera respon
sable des décisions qui lui incombent au regard des questions
du travail. Je ne demande pas mieux que l'on étoffe les attri
butions du service de l'inspection du travail outre-mer, mais
je ne voudrais, à aucun prix, que les attributions des gouver
neurs, la responsabilité des chefs de territoires et des hauts
commissaires pussent être battues en brèche par une attribution
d'autorité excessive à un service que je reconnais bien volon
tiers essentiel, mais qui doit dépendre du Gouvernement.
Ceci est valable pour le ministre d'une part, et pour les

chefs de territoires et hauts commissaires d'autre part.
La troisième question que je voudrais poser à M. le secrétaire

d'État, avant de prendre position sur l'amendement de M. Das
saud, est celle de savoir si l'on peut nous indiquer quete sont
les effectifs présents de l'inspection du travail au ministère
de la France d'outre-mer et dans les territoires d'outre-mer.
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et, en supplément, si l'on peut nous dire dès maintenant quelle
extension numérique de ces services sera la conséquence de
la mise en œuvre du code du travail.

C'est une indication qui me paraît tout de même utile pour
éclairer notre religion.

^ M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Notre
amendement n° 228 bis répond à cette préoccupation.

* M. Durand-Réville. En effet, mais je vaudrais des précisions
supplémentaires de la part du Gouvernement. Je connais d'ail
leurs l'amendement n° 228 bis, je l'ai étudié très attentive
ment et nous en reparlerons tout à l'heure.
Ce qui me fait préférer l'amendement de M. Dassaud à celui

de notre collègue M. Razac, c'est que M. Razac a supprimé
une chose que M. Dassaud maintient très justement, à mon avis,
dans son amendement: « L'inspection du travail, maintient-il.
éclaire de ses conseils et de ses recommandations les

employeurs et les salariés ». Enfin, nous retrouvons l'égalité
de position à l'égard des deux parties au contrat du travail!

M. Razac. Je me rallie à cette position.

M. Durand-Réville. Nous désirons en effet que les employeurs
soient conseillés par l'inspection du travail, tout comme les
travailleurs, mais dans le même esprit. C'est pourquoi nous
tenons beaucoup à ces dispositions.
Pour en terminer. je voudrais dire que cet article est extrê

mement important par l'extension "qu'il entrevoit du titre et
des attributions de l'inspection du travail outre-mer. J'aimerais
que ce fût l'occasion, pour le Gouvernement, de préciser que
ce code du travail n'est pas un instrument de lutte des classes,-
mais au contraire un instrument d'apaisement et de conseil.
Je voudrais qu'il pût nous être dit que l'intervention de l'ins
pection du travail se fera constamment dans ce sens, aussi
Lien, et à égalité, auprès des salariés pour calmer quelquefois
certaines ambitions légitimes, mais incompatibles avec les
réalités, qu'auprès des envoyeurs pour les inviter quelque
fois à plus de compréhension ou plus de générosité. Je voudrais
que cette extension. si nous la votons, fût le tigne que
l'inspection du travail sera un instrument fonctionnant, vis-
à-vis des employeurs comme des employés, absolument à
égalité et tout à fait objectivement.
Sous le l>énéfice de ces différentes questions, mes amis et moi

prendrons position sur l'amendement de M. Dassaud. <

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Louis-Paul Aujoulat, secrétaire d'État à la France d'outre-
mer. Mesdames, messieurs, c'est avec infiniment de plaisir que
le Gouvernement a entendu tout à l'heure M. Dassaud définir le
rôle des inspecteurs du travail dans les territoires d'outre-
mer. Nul mieux que le président de la commission du travail
rie pouvait parler de ce problème et du rôle éminent que les
inspecteurs du travail sont appelés à jouer, non pas pour
attiser les luttes sociales, mais, au contraire, pour faire régner
la paix sociale.
i C est bien dans cet esprit que nous songeons à la mise en
place. dans les territoires d'outre-mer, d'une inspection du
travail compétente et étoffée.
Deux amendements ont été déposés qui tendent à modifier

sensiblement le texte de la commission. Avant de répondre
aux questions que m'a posées M. Durand-Réville, je crois qu'il
est mn do fai™ connaître la position du Gouvernement sur
ces amendements.

Tout d'abord, je voudrais rappeler —■ je crois que c'est essen
tiel — que, dans la pensée du Gouvernepient, les inspecteurs
du travail sont chargés d'appliquer outre-mer une politique
sociale qui est la politique du Gouvernement et dont les hauts
commissaires ont la responsabilité. Il ne s'agit donc pas d'enle
ver à l'exécutif local les pouvoirs qui lui reviennent. Le texte
qui vous a été soumis a simplement pour but, en matière d'ins-
ipection du travail proprement dite, d'assurer aux inspecteurs
4i ne liberté d'action suffisante pour leur permettre d'exercer
leur contrôle.
Jusqu'où iront, dans ce domaine, les attributions de l'inspec

tion du travail telles que nous les concevons ? 11 faut rappeler,
ici, que c'est la conférence de Brazzaville qui, pour la pre
mière fois, avait songé à la mise en place d'un corps spécialisé
pour assurer l'inspection du travail dans les territoires d'outre-
mer ?

Quelles étaient d'ailleurs, en 19ii, les attributions qu'on
'entendait confier à ce corps d'inspecteurs du travail i Les points
principaux qui avaient été mis en évidence par la conférence
de Brazzaville étaient les suivants: liberté du' travail, création
d'un livret de pécule, repos hebdomadaire, journée de huit
heures, respect des croyances et des cultes, suppression des
retenues de salaires, droit pour le piari d'être accompagné de
sa famille,

Tels étaient les. points sur lesquels la conférence de Brazza*
ville avait cru devoir attirer l'attention. Depuis, une inspection
du travail a été mise en place; les problèmes du travail se sont
compliqués et amplifiés par suite de l'effort d'équipement
accompli dans les territoires d'outre-mer, du développement
de certaines- exploitations agricoles et forestières, et aussi de
l'industrialisation qui commence dans ces territoires. 11 faut
donc, quelques années après la conférence de Brazzaville, envi
sager les choses avec une ampleur beaucoup plus grande et
c'est à quoi visait le texte que le Gouvernement vous avait
soumis.

M. Dassaud et M. Razac ont estimé cependant qu'il était néces
saire de modifier le texte présenté par la commission. Dans
l'ensemble, le Gouvernement serait prêt à accepter la définition
des attributions de l'inspecteur du travail telle qu'elle ressort
du texte présenté par M. Dassaud. Le Gouvernement, par contre,
aurait quelques réserves faire — et je les ferai tout à
l'heure — sur l'extension des attributions qu'on semble appa
remment vouloir donner à l'inspection du travail en la dénom-

. mant « inspection du travail et des affaires sociales d'outre-
mer ».

Premier point: le problème des attributions telles qu'elles
sont définies par le texte de M. Dassaud. A cet égard. M. Durand-
Reville s'inquiète de la rédaction du premier alinéa. Le texte da
M. Dassaud prévoit que l'inspecteur du travail veille à l'appli
cation des dispositions édictées en matière de travail et de pro
tection des travailleurs, de leur emploi, des mouvements de
main-d'œuvre, de l'orientation et de la formation profession
nelle. Le texte présenté par la commission ne différait guère»

M. Durand-Réville. Je l'ai regretté.

M. le secrétaire d'État. Il indiquait aussi: « L'inspection du
travail veille à l'application des dispositions édictées en matière
de travail et de protection des salariés. »

M. Durand-Réville va-t-il chercher querelle au Gouvernement,
à la commission ou à l'auteur de l'amendement en raison du

fait qu'on a souligné d'une manière évidente l'un des rôles
essentiels de l'inspection du travail, celui de protéger les sala
riés ? Le code du travail n'est pas uniquement élaboré pour
les salariés. Son esprit est de protéger et de garantir les droits
des employeurs comme ceux' des travailleurs. Mais s'il est des
droits qui méritent d'être plus particulièrement étudiés et pro
tégés, ce sont généralement ceux des salariés, et je pense que
personne ne me contredira sur ce point. C'est pourquoi il a paru
utile de le préciser ici. 11 est clair qu'en matière de licenciement
ou de rupture de contrat, par exemple, les salariés sont plus
exposés,...
M. Durand-Réville. Et les désertions ?

U. la secrétaire d'Étal. ...courent en tout cas plus de risques
que les employeurs. La première partie de cet alinéa, prévoyant
qu'il s'agit de veiller à l'application des dispositions édictées
en matière de travail, a permis — ce premier point étant
acquis — de souligner que nous entendions tout particulière
ment protéger les droits des salariés. Le reste de l'alinéa pré
cise de quoi il s'agit: l'emploi, le mouvement de la main-d'œu
vre, l'orientation et la formation professionnelle.
Il semble donc qu'il n'y ait pas lieu de s'inquiéter d'une

telle disposition. Peychologiquement, je crois qu'elle est utile si,
pratiquement, elle n'ajoute pas grand'chose à l'ensemble d'un
code du travail fait pour protéger les droits des uns et des
autres.

En-ce qui concerne les autres attributions dévolues à l'inspec
tion du travail, j'ai retenu avec satisfaction que M. Durand-
Réville admet volontiers que le rôle de l'inspecteur du travail,
en tant que conseil et en tant que guide, ne s'exercera pas seu
lement à l'égard des travailleurs, mais tout autant à l'égard des
employeurs.

M. Durand-Réville. Là, il y a égalité!

M. le secrétaire d'État. Le rôle de l'inspecteur du travail, c'est
d'être précisément à la disposition des uns et des autres poui
les éclairer, les guider, et le cas échéant pour servir d'arbitre.

Mme le président. Je suis obligée, monsieur le ministre, de
vous demander de conclure.

. H. le secrétaire d'État. Il s'agit, madame le président, d'un
article extrêmement important qui conditionne le reste du cha
pitre. Si vous le voulez bien, j'emploie sur cet article le temps
de parole que je n'emploierai pas sur un certain nombre d'au
tres articles.

Mme le président. Je vous demande seulement d'abréger le
plus possible vos observations.

M. le secrétaire d'État. Je vais d'ailleurs conclure.
En ce qui concerne les attributions de l'inspection du tra

vail telles qu'elles sont définies par les autres alinéas, il n'y
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a rien, dans tout ce qui est dit. qui permette de penser que l'ins
pecteur du travail pourrait prétendre conduire tout seul, ou en
dépendance stricte de Paris, la politique sociale d'un terri
toire.

11 est clair qu'en matière de services de coordination et de
législation sociale, l'inspecteur du travail exerce "son activité
sous l'autorité du haut commissaire. C'est un point que je
voudrais souligner ici. S'il est une innovation dans le texte
que nous présentons, c'est exactement celle-ci. En France, les
fonctions exercées par les fonctionnaires qui dépendent du
ministère du travail sont spécialisées. 11 y a des inspecteurs
qui ne font que de l'inspection et il y a d'autres fonctionnaires
du ministère du travail qui sont chargés d'assurer la gestion de
certains services. Outre-mer, il se trouve que l'inspecteur du
travail devra assurer à la fois des fonctions d'inspection et des
fonctions de gestion. Bien entendu, il exercera les fonctions de
gestion dans le cadre de la politique sociale définie par chaque
liaul commissaire pour les territoires dont il a la responsa
bilité.

M. Durand-Réville m'a- posé une autre question, qui concerne
les effectifs. Actuellement, les effectifs théoriques de l'inspec
tion du travail outre-mer sont de 02 inspecteurs: inspecteurs
en fonction outre-mer, 38; inspecteurs en service au départe
ment, 10; inspecteurs détachés, 3; inspecteurs en congé, ll.
Je dois dire d'ailleurs que ces eflectifs théoriques ne sont pas
intégralement garnis.
Quels sont les effectifs qui seront nécessaires dans un délai de

cinq ans pour la mise en place de ce code du travail et son
application intégrale ? Nous estimons qu'il faudra environ 130
inspecteurs du travail pour assurer l'application intégrale de ce .
code.

M. Durand-Réville. Vous êtes modeste.

M. Serrure. Et combien de contrôleurs ?

M. le secrétaire d'État. Il en faudra évidemment aussi. Actuel
lement, les fonctions de contrôleurs sont exercées bien souvent
par des rédacteurs d'administration générale. Le corps des
contrôleurs se trouvera auprès du -cours de l'inspection du tra
vail de la même manière qu'auprès du corps des administra
teurs il y a un corps (l'administration générale.
• J'en arrive à un point que nous aurons l'occasion de reprendre
tout à l'heure, celui de la dénomination que vous entendez
donner aux inspecteurs du travail.

11 est clair que, si l'on tient compte de toutes les fonctions
dévolues à l'inspecteur *du travail outre-mer, le titre strict
'd'inspecteur du travail ne suffit pas, car l'inspecteur du travail
outre-mer n'est pas seulement inspecteur. Le terme de « com
missaire au travail » aurait sans doute été préférable, si le
terme de « commissaire » n'évoquait certaines fonctions, les
unes regardées avec ciainte...

M. Durand-Réville. Il y a les commissaires de la République !

' M. le secrétaire d'État. ... les autres, au contraire — j'allais
le dire — étant revêtues d'un prestige tel qu'il vaut mieux le
laisser aux fonctionnaires chargés de régner sur une fédération
ou un territoire.

Faut-il. pour répondre aux préoccupations de M. Dassaud,
ajouter au titre d'inspecteur du travail, celui de: « et des
affaires sociales »? A ce moment-là, nous débordons du champ
d'attributions normalement dévolu aux inspecteurs du tra
vail.

Hl. Serrure. Ce n'est pas douteux !

• M. le secrétaire d'État. En effet, je veux bien que l'inspec
teur du travail soit chargé, dans le cadre du mondï du travail
et des entreprises, de s'employer à promouvoir des services
sociaux et oe veiller à leur bonne gestion, mais le terme
<]' « affaires sociales » est beaucoup plus large. Il englobe toutes
sortes d'activités qui n'intéressent pas seulement les travail
leurs, et ce..pourquoi il y a là un titre qui, sans doute,
répondrait aux aspirations des inspecteurs du travail, qui don
nerait à la fonction un piestige plus grand et qu'elle mérite
largement, mais je crains que le fait de donner ce titre aux
inspecteurs du travail ne laisse croire que nous voulons confier
à l'inspection du travail la charge de veiller sur l'ensemble des
affaires s< ciale s outre-mer. Aussi, aurais-je été heureux de me
rallier à un autre titre que celui-là si vous aviez bien voulu en
proposer un.

M. Razac. Je le propose dans mon amendement, monsieur le
secrétaire d'Étai.

Mme le président. La parole est Mme Devaud1.

Mme Marcelle Duvaud. Mesdames, messieurs, le rôle de 'ins 
pecteur du travail dans la métropole a été défini par l'article 93
du chapitre II du livre 11 du code du travail ainsi rédigé: « Les

inspecteurs du travail sont chargés d'assurer l'exécution des
dispositions du présent livre ».— c'est-à-dire du livre qui
concerne la réglementation du travail.

« Ils sont également chargés (l'assurer l'exécution des dispo
sitions du livre Lr énumérées par l'article 107 dudit livre »
— c'est-à-dire les conventions collectives.

Voilà pour la métropole. Le décret du 17 août 1944 fixe les
attributions de l'inspection du travail dans la France d'outre-
mer. L'article 2 de ce décret stipule:

« Les attributions des inspecteurs du travail aux colonies... »
— maintenant, de la France d'outre-mer — « ...sont en général
de veiller à l'élévation des conditions matérielles et morales

des travailleurs. Ils sont chargés du contrôle de l'application
des dispositions légales et réglementaires relatives au travail
dans les conditions fixées par ces dispositions. Ils peuvent égale
ment être chargés d'études de travaux concernant toutes ques
tions sociales. »

Suit un certain nombre d'autres dispositions.
Notre collègue M. Dassaud vous a lu le texte d'une circulaire

du ministre de la France d'outre-mer, en date de juillet 1948,
qui précise les attributions die l'inspecteur du travail, circulaire
— je tiens à le dire à M. Durand-Réville pour calmer un peu ses
appréhensions — qui dispose notamment: « Le contrôle de
l'application des lois et règlements concernant le travail et la
main-d'œuvre doit être conçu et élargi comme un moyen d'amé
liorer le conditions de travail dans l'entreprise, de diminuer la
peine des hommes, de substituer aux antagonismes qui peuvent
exister entre employeurs et employés un climat de confiance et
de compréhension mutuelles, né de contacts et d'échanges régu
liers, seule base d'une collaboration véritable. »
Ainsi, voyez-vous, le rôle des inspecteurs du travail est de

s'occuper des employeurs aussi bien que des salariés et de créer
entre eux des liens faits de confiance et d'esprit de solidarité.
La même circulaire ajoute — je ne sais si M. Dassaud vous

l'a lue, mais je me permets de vous en donner lecture moi-
même:

« Dans l'exercice de leur mission de conseil et d'information

les inspecteurs du travail ne pourront se borner au cadre strict
des problèmes du travail et de la main-d'œuvre, mais seront
amenés à aborde!* tous les aspects politiques et économiques
de la grande question posée par l'affermissement de la paix
sociale. »
Voilà une définition très large du rôle des inspecteurs dt

travail. Cela est aisé à comprendre si l'on pense que tout est à
faire encore dans les territoires d'outre-mer et que les pro
blèmes du travail ne peuvent se régler d'une manière absolu
ment indépendante, sans que les responsables de leur solution
ne soient' parfaitement avertis des grandes questions économie
ques, sociales et même quelquefois politiques, qui se posent
dans ces territoires.
Quel est. à la vérité, Te rôle de ces inspecteurs du travail ?

On vous l'a dit en termes très précis: ils doivent veiller à
l'élévation matérielle et morale des travailleurs et veiller en
même temps à ce que cette élévation morale et matérielle ne se
fasse pas au détriment des employeurs, mais dans un sentiment
de justice et dans un climat de paix; ils doivent contrôler l'ap
plication des textes réglementaires et législatifs et l'organisa
tion du travail; ils doivent être des conseils utiles pour les
employeurs, pour les travailleurs et peut-être même quelque
fois pour les services publics.
Ils sont,des arbitres, ils le deviendront plus souvent encore

lorsque le code du travail sera volé; ils seront appelés à ser
vir de conciliateurs et d'arbitres lorsque des différends écla
teront et ils devront surtout travailler à prévenir ces différends;
Ils ont aussi parmi leurs tâches essentielles l'élaboration de
la réglementalion sociale, ce qui constitue une prérogative
importante que ne possèdent pas leurs collègues de la métro
pole. Travaillant, en effet, sur le tas, étant en contact perma
nent avec les hommes, aussi bien les employeurs que les travail
leurs, ils connaissent certains de ces impondérables psycholo
giques qui risquent quelquefois de rendre les situations inte
nables. Aussi leur expérience permettra-t-elle d'inspirer à l'ad- .
ministration centrale ou aux chefs de territoire des textes régle
mentaires qui peuvent apaiser les hommes et faciliter les
choses.

Ils ont donc une mission très originale, une vocation sociale
très spéciale et très étendue. Cette vocation sociale, elle touche,
nous venons de le voir, à bien des domaines, mais cela sans
empiétement, cependant, et je tiens à le dire à certains de nos
collègues que cela semblait préoccuper. Je tiens à le dire notam
ment à M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer qui voyait
en cette dénomination une source de conflits d'attribution.
Le domaine du social, certes, est immense, il est aussi com

plexe que la vie, il touche à toutes les catégories et à toutes
les activités humaines.

L'inspecteur du travail, néanmoins, malgré l'étendue de sa
cawpétence. n'a pas. évidemment, à g'occuDer de tout ce fui -
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concerne l'enseignement — l'enseignement est un domaine spé
cial, relevant d'une direction spéciale.- Pas davantage, il n'aura
compétence pour s'occuper des organisations médico-sociales.
La santé a son domaine et ses initiatives propres.
Si l'inspecteur du travail doit travailler en collaboration

avec la santé, car on le voit mal...

M. le secrétaire d'État. Madame Devaud, voulez-vous me
permettre de vous interrompre i
Mme Devaud. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État avec
l'autorisation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse, je n'ai pensé ni à la santé,
ni à l'enseignement lorsque j'ai dit que le champ des affaires
sociales était assez vaste ; j'ai pensé aux services sociaux qui
sont en train de s'organiser dans un certain nombre de terri
toires, qui relèvent d'organes ayant maintenant leur autonomie
propre et qui n'ont pas d'autre mission que de promouvoir des
réalisations telles que celles en faveur de l'enfance délinquante,
en faveur de l'éducation des femmes et des jeunes filles, ei
faveur de la protection sociale de l'enfance en général. Ces
services sociaux existent.

Peut-être peut-on envisager un avenir dans lequel ces ser
vices sociaux, étant bien étoffés, pourraient, avec le secteur du
travail proprement dit, être coiffés dans chacun des territoires
par une direction ou une inspection générale du travail et des
alfaires sociales. Mais, dans l'état actuel des choses, je crains
que d'avoir l'air de confier à l'inspection du travail un secteur
oui est tout de même un secteur social particulier en marge
au monde du travail, ce ne soit donner aux inspecteurs du tra
vail une mission qu'ils n'ont pas la possibilité actuellement
d'accomplir valablement, parce qu'ils auront déjà assez à faire
pour la mise en place du code du travail.
Je voudrais trouver une solution qui permette de définir, de

couvrir exactement toutes les attributions de l'inspection du
travail. Je reconnais que le titre d'inspecteur du travail n'est pas
satisfaisant. Il ne représente qu'un aspect du rôle que doit jouer
l'inspecteur du travail outre-mer. Mais j'aurais souhaité qu'on
me proposât une autre dénomination que celle, beaucoup trop
vaste à mes yeux, d' « inspecteur du travail et des affaires
sociales ».

Mme Marcelle Devaud. Vous venez, monsieur le secrétaire
d'État, de faire allusion aux-services sociaux, nombreux et
bien compris, qui s'instaurent actuellement dans la France
d'outre-mer. Mais. j'appelle votre attention de médecin et par
conséquent d'homme formé à la question sociale sur la diffé
rence qui existe entre les services sociaux et les affaires
sociales. Différence difficile à exprimer, j'en conviens, mais qui
n'en est pas moins réelle. Un service social c'est une organisa
tion sociale, d'ailleurs -souvent privée, qui prend en charge un
certain nombre d'êtres malheureux, abandonnés, défavorisés
matériellement, moralement ou intellectuellement. Un service
social est tout autre chose qu'un service d'affaires sociales qui,
elles, s'occupent essentiellement de législation sociale, d'oiga-
nisation sociale sur le plan institutionnel.
Le service des affaires sociales, que vous avez récemment

défini dans un décret de juillet dernier, sera éminemment
utile et bienfaisant. Mais que doit faire ce service ? Essentielle
ment coordonner les services sociaux, harmoniser un effort
social d'ensemble qui est d'ailleurs beaucoup plus un effort
d'assistance et d'entr'uide qu'un service d'organisa lions sociales
eur le plan institutionnel et sur le plan de la -Nation.
Là, nous touchons au cœur de la distinction: le service social

relève plutôt de l'assistance ou de l'entr'aide; les affaires
sociales de la solidarité et de la sécurité. C'est 'dans ce sens que
je voudrais voir l'inspecteur du travail chargé des affaires
sociales, alors que le nouveau service des affaii.es sociales —
ou; a, je, le répète, une mission magnifique à remplir — aura
un rôle essentiellement de coordination et d'impulsion vis-à-
vis des services sociaux proprement dits.
Je conclus en appelant voire attention, mes chers collègues,

sur le rôle que peut jouer l'inspecteur du travail, le rôle civi
que et politique au sens large du mot...

M. Razac. Aristotélicien !

Mme Marcelle Devaud. ...aristotélicien, si vous voulez.
L'inspecteur du travail va former civiquement ces travail

leurs. 11 va leur donner, en même temps qu'une formation
sociale et syndicale, une formation civique. Je suis persuadée
que ces populations qui ont déjà prouvé leur patriotisme et
qui sauraient le prouver probablement encore, acquerront ainsi
un sens civique véritable, et un attachement plus grand encore
à la métropole.

11 y a quelques mois le Vietnam devenait un État associé.
On eut besoin, alors — et je me permets de citer ici un fait
qui est patent — de conseillers du travail, de techniciens' char

gés de former les jeunes fonctionnaires du jeune Etat. Or, on
no trouva pas, sur place, de techniciens métropolitains. Savez-
vous ce qui fut fait ? On eut recours à un expert américain,
détaché par l'O. I. T., qui réside actuellement au Vietnam et
que plusieurs de ses compatriotes doivent rejoindre incessam
ment. ' i
Permettez-moi, mes chers collègues, de regretter nue Jà

France, toujours à l'avant-garde du progrès social, à l'avant-
garde de la promotion de l'homme, de la promotion des tra
vailleurs. n ait pas même été capable de fournir un technicien
de ce genre au nouvel État associé du Vietnam qu'elle a mission
dj protéger.

M. Boivin-Champeaux, rapporteur pour avis de la commission
de la justice. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Mesdames, messieurs, tout en rendant hommage aux intentions
des auteurs des différents amendements qui nous sont soumis
et, particulièrement, à M. le président Dassaud, qu'il me soit
permis de revenir au texte que nous avons à discuter, ce qui
paraît être l'objet de notre travail présent. (Très bien! très bien!
sur divers bancs.)
J'avoue que je ne vois pas de grandes différences entre le

texte de M. le président de la commission du travail et le texte
de la commission de la justice.
En y regardant de près, je n'en aperçois que deux. Je laisse

de côté la question des mots « affaires sociales » sur laquelle
nous reviendrons. Vous dites que l'iaspecteur du travail est
« chargé d'assurer l'exécution des dispositions du présent code ».
La commission avait pensé qu'il était plus exact, au point de
vue terminologique, de dire: « ... veille à l'application des dis
positions du présent code ». Je dois vous avouer que je n'en
tends pas me battre sur ces quelques mots.
La seconde différence se trouve au troisième alinéa. La com

mission vous proposait le texte suivant: « L'inspecteur... veille
à l'application des dispositions édictées en matière de travail,
et de protection des salariés ». Vous y ajoutez: « ... des mouve
ments de main-d'œuvre, de l'orientation et de la formation pro
fessionnelle ». Il est bien évident, quand on dit que l'inspection
du travail veille à l'application des dispositions édictées par le
présent code en matière d'employeurs et de salariés, que l'on
vise tout ce qu'il est possible d'imaginer et je ne vois pas ce
que ces deux mots ajoutent au texte.
Est-ce la peine de déposer un amendement et de modifier le

texte des commissions de la justice et de la France d'outre-mer
qui est très net, très clair et très large 1

M. Serrure. Et concis !

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Je
sais ibien que Mme Devaud, dans une brillante interventjon,
nous a donné une définition de ce que doit être l'inspecteur du
travail. Elle a cité des circulaires...

Mme Marcelle Devaud. Un décret!

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. H
s'agit peut-être d'un décret, et nous sommes tout à fait d'accord
pour reconnaître qu'il appartient à un décret ou à des circu
laires d'entrer dans le détail et d'indiquer heure par heure,
minute par minute, ce que devra faire l'inspecteur du travail.
Mais nous sommes ici sur le terrain législatif. Ne mêlons pas les
deux matières. Fixons des principes et laissons au ministre le
soin de déterminer quelles seront les attributions de l'inspec
teur du travail.

Voilà pourquoi, mesdames, messieurs, j'estime que nous
devons nous en tenir à notre texte.

Reste la question de savoir comment on-appellera l'inspecteur
du travail: inspecteur du travail ou inspecteur. du travail et des
affaires- sociales. Je dois dire qu'à cet égard, je nie range tout
à fait aux observations qui ont é(é présentées tout à l'heure
par M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. En appelant
l'inspecteur du travail inspecteur des allaires sociales, on;
empiète sur un domaine qui n'est pas le sien, sur un domaine
qui ne répond même pas à la définition qu'en donne l'article lui-
même. Restons en donc à l'appellation « inspecteur du travail »
et au texte de la commission qui, encore une, fois, d'une façon
claire, nette et très large, dit tout ce qu'ii y avait à dire.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je demande

la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à
la France d'outre-mer.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Un mot seu

lement pour répondre à M. Boivin-Champeaux. Le texte de,la
• commission aurait besoin, malgré tout, d'être modifié dans sa'
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première ligne dans le sens indiqué par M. Dassaud. La com
mission dit: « L'inspecteur du travail outre-mer est chargé de
veiller à l'application des dispositions du présent code ». Le
texte de M. Dassaud dit: « ...est chargé d'assurer l'exécution
des dispositions du présent code ». C'est la reprise même du
texte métropolitain-. Celui-ci est beaucoup plus net et, je crois,
beaucoup plus satisfaisant.

- M. Marcilhacy. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy.

M. Marcilhacy. Mesdames, messieurs, je m'excuse par avance,
dans cette brève intervention, de mécontenter probablement
tout le monde (Sou rires), mais je vous l'avoue très humble- .
ment, je crois "rêver. ■ -
ll. Liotard. Moi aussi !

M. Marcilhacy. De quoi discutons-nous actuellement f Ntus
discutons d'un code. Or, qu'est-ce qu'un code ? C'est un ensem
ble de dispositions législatives destinées à régler certaines
situations. Dans ce code, on a cru bon te parler de l'inspection ,
du travail. On a eu tort, et cela fait partie des innombrables V
erreurs de ce code du travail dans la France d'outre-mer.

M. Durand-Réville. A qui le dites-vous !

► M. Marcilhacy. On a en tort, parce que les textes ne sont vala
bles. et efficaces que dans la mesure où ils sont simples et logi
ques. Si vous en voulez la démonstration, plongez-vous dans
la lecture du code civil qui date de Napoléon et qui a conquis
à peu près toute l'Europe.

M. Razac. Il a reçu quelques modifications.

M. Marcilhacy. Il a reçu, en effet, quelques modifications, mais
elles tiennent en quelques pages..
Que se passe-t-il ipour le présent texte ? Nous discutons pour

savoir si l'on va, dans un article, l'article 142, énumérer les
fonctions de l'inspecteur du travail. En réalité, si je voulais
rédiger cet article suivant mes goûts, je l'arrêterais très exacte
ment après la première phrase, pour marquer qu'il y a un»
inspection du travail. Ensuite — M. Boivin-Champeaux vous l'a
expliqué — nous tombons dans le domaine du règlement.

M. Georges Pernot. Du règlement d'administration publique.

M. Marcilhacy. Croyez-vous, d'autre part, qu'une modification
de terme, de dénomination, suffise à développer pu à canton
ner des attributions ? En voulez-vous un exemple ? Sommes-
nous plus puissants depuis que nous avons pris le titre de
sénateur, décision que je n'ai d'ailleurs pas approuvée ? (Sou
rires.)
J'irai plus loin et je dirai à tous ceux qui veulent une inspec

tion du travail efficace : prenez garde, en voulant tout préciser,
qu'un jour vos inspecteurs du travail n'aient à faire face à une
situation qui ne sera pas prévue, parce que les hommes ne
peuvent pas tout prévoir, à une situation qui ne sera pas
incluse dans cet article et qu'à ce moment-là ils ne se trouvent
dans l'incapacité de jouer leur rôle, le ministre étant lui-même
incapable de prendre les. dispositions réglementaires de son
ressort, parce que, en ayant voulu trop bien faire, vous aurez
fait moins bien.

C'est dans cet esprit que je vous exprime mon sentiment qui
est celui d'un juriste, d'un homme qui a tout de même l'expé
rience de ce redoutable contact des textes avec les réalités
humaines.

Ce code du travail, je veux qu'il soit efficace, comme vous
tous, et je vous mets solennellement en garde contre ce vérita
ble excès de vouvoir du législateur. L'article 142, c'est mon
sentiment profond, je le répète, devrait s'arrêter après la pre
mière phrase. Plus vous en direz, moins votre inspection (tu
travail sera efficace. (Applaudissements à droite, au centre et
sur quelques bancs à gauche.)

Mme le président. Monsieur Dassaud, maintenez-vous votre
ianiendement ?" *

M. le rapporteur pour avis de ta commission du travail. Je
maintiens mon amendement, madame le président. et je
demande le vote par division sur le premier alinéa, d'abord,
sur le reste du texte, ensuite.

M. Durand-Réville. Je demande la parole, pour répondre à
M. le rapporteur pour avis.

Mme le président. Je regrette, monsieur Durand-Réville, mais
je ne puis vous donner la parole.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
demande la parole, - ~ -

Mme le président. La parole est à m. le rapporteur pour avis
de la commission du travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Avec
votre permission, madame le président, je, vais exprimer la

isée de M. Durand-Réville. Nous sommes d'accord, dans un
but de conciliation, pour rédiger ainsi le troisième alinéa de
cet article 142: « ...veille à l'application des dispositions édic
tées en matière de travail et de protection des droits des
employeurs et des salariés, de l'emploi des salariés », le reste
de cet alinéa sans changement.
M. Durand-Réville. Très bien!

Mme le président. Votre amendement est donc ainsi modifié.
Maintenez-vous le vôtre, monsieur Razac ?

M. Razac. En ce qui concerne l'amendement déposé par
M. Dassaud, je ne suis pas entièrement d'accord pour l'exten
sion des attributions de l'inspection du travail aux affaires
Sociales et je réserve ma décision.
M. Dassaud a demandé le vote par division. Il est bien entendu

que, si la première partie du texte, à savoir la création de
l'inspection du travail outre-mer, est adoptée et si la seconde
partie du texte concernant les affaires sociales ne l'est pas, je
me rallierai à son amendement.

Mme le président. Avant de mettre aux voix le .premier alinéa
de l'amendement de M. Dassaud, à l'arlicle 142, je crois utile'
d'en donner ti ne nouvelle lecture au Conseil:

« L'inspection du travail et des affaires sociales outre-mer est
chargée d'assurer l'exécution des dispositions du présent code
et d'en contrôler l'application. »
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix ce texte.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
groupe des républicains indépendants.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin:

Nombre de votants 311

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 10
Contre 301

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Le premier alinéa de^l'article 142 se trouve donc adopté dans

le texte de la commission.
Dans ces conditions, un amendement que Mme Devaud avait

déposé au .premier alinéa n'a plus d'objet.

Mme Devaud. Ce n'est' pas possible: le premier alinéa n'est
pas adopté.

Mme le président. Je m'excuse, madame Devaud, mais je viens
de faire adopter cet alinéa.

Mme Devaud. Dans ces conditions, je vais suggérer un nouvel
amendement.

Âme 1« président^ A mon grand regret, vous ne pouvez pas
déposer un nouvel amendement, étant donné les décisions de
'la conférence des présidents.

Monsieur Razac, maintenez-vous votre amendement ?

M. Razac. Madame le président, je retire mon amendement
puisque la deuxième partie de l'amendement cte M. Dassaud
reprend les dispositions dont je proposais moi-même l'adoption.
Je demande au Conseil de la République d'adopter la

deuxième partie de l'amendement de M Dassaud, à laquelle je
me rallie.

Mme le président. Je vais mettre aux voix la seconde partie
de l'amendement de M. Dassaud.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
demande un scrutin public.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Nous ne pouvons pas nous rallier à la seconde partie de l'amen
dement de M. Dassaud pour une raison de forme.
La rédaction de cet alinéa est telle que vous avez l'air de

donner à l'inspecteur du travail des obligations qui sont limi
tatives,



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 4 FEVRIER 1952 365

S'il y avait quelque part le mot « notamment », je vous
dirais: insérez cet alinéa, ib'en qu'il n'ait aucun sens, si cela
vous fait plaisir. (Sourires.)

Il ne convient pas, certes, d'abuser du mot « notamment »
dans les textes législatifs; mais son absence dans le texte qui
nous est soumis lui donne un caractère limitatif. Je vous
demande donc de voter le texte de la commission de la France
d'oulre-mer.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

H. le rapporteur. La commission maintient son texte et
repousse l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, repoussé
jpar la commission.

Je suis saisie de deux demandes de scrutin présentées, l'une
par la commission du travail, l'autre par le groupe des répu-
' Wicains indépendants.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
eautin :

Nombre de votants 312

Majorité absolue ioï
Pour l'adoption Ht
Contre 201

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole?...'
Je mets aux voix l'ensemble, de l'article 142 dans le texte

cie la commission.
tL'article 142 est adopté.) • •

Mme le président. « Art. 113. — Les inspecte ui s du travail
«nt l'initiative de leurs tournées et de leurs enquêtes dans le
cadre de la législation du travail en vigueur. » — (Adopté.)

« Art. 144. — L'inspection du travail de la France d'outre-
mer comporte: »

« 1° Auprès du ministre: une inspection générale;
« 2° Outre-mer: des inspections générales, des inspections ter

ritoriales.

« L'organisation de l'inspection du travail, ses règles de fonc
tionnement, ses rapports avec les autres-services ainsi que
le ressort de chaque inspection sont déterminés par décrets en
forme de règlement d'adniinistrat : on publique, pris sur propo 
sition du ministre de la France d'outre-mer. »

Par voie d'amendement (n° 46), M. Dassaud et les membres
de la commission du travail proposent de- rédiger ainsi cet
article :

« L'inspection du travail de la France d'outre-mer comporte :
« 1° Auprès du ministre : une inspection générale. L'inspec

teur général, chef de service, assure l'exécution des directives
ministérielles. Il coordonne, dirige et contrôle l'activité des
inspecteurs et en rend compte au ministre. Il a l'initiative en
toute matière intéressant le personnel du corps; il élabore et
propose au ministre les décisions de principe et les mesures
et dispositions d'ordre statutaire.

« 2° Outre-mer: des inspections générales, des inspections
territoriales. Les inspections du travail outre-mer relèvent de
l'inspection générale du ministère de la France d'outre-mer
avec laquelle elles correspondent directement, sous le couvert
du chef du territoire ou au groupe de territoires, qui transmit
obligatoirement et avec son avis.

« Un arrêté du ministre de la France d'outre-mer détermine
le ressort et l'organisation de chaque inspection générale et
de chaque inspection territoriale outre-mer. »
La parole est à M. Dassaud.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail.
D'autres ministres auront à intervenir dans la préparation du
règlement d'administration publique.
ll peut y avoir des discussions. Pour notre part, à la commis

sion du travail, nous avons pensé qu'il valait mieux fixer dans
la loi les têtes de chapitre de ce futur réglement d'administra
tion publique. Ce corps d'inspecteurs du travail dans les terri
toires d'outre-mer, auquel nous voudrions voir donner un
grand essor, est jeune. Il aura du mal à s'imposer dans la
fonction publique. Nous voudrions l'y aider dans la mesure où
ious le pouvons.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Je voudrais signaler à M. le président d«
la commission du travail — et je pense que les observations
de M. Marcilhacy appuieront les miennes — que la définition
du rôle de l'inspection du travail est beaucoup trop poussée
à l'échelon administratif.

Personnellement, ce sont deux remarques de fond que je
voudrais présenter à M. Dassaud. D'abord, il indique dans son
amendement que l'inspection du travail « coordonne, dirige et
contrôle l'activité des inspecteurs et en rend compte au
niinistie ». Cette rédaction nie choque un peu (parce que Je
ministre a l'air d'être simplement un instrument d'entérine
ment des décisions et des suggestions de M. l'inspecteur du
travail.

Contrairement à ce que je souhaitais lors de la discussion de
l'article 142, je voudrais que le ministre conservât à l'é^ai d
de la nation l'initiative des décisions. C'est le ministre qui est
responsable, c'est lui qui est l'exécutif, ce n'est pas le qua
trième pouvoir en lequel je ne voudrais pas voit se transfor
mer l'inspection générale du travail.
Le deuxième point qui me choque, c'est le terme « obliga

toirement » dans la phrase: « les inspections du travail outre-
mer relèvent de l'inspection générale du ministère de la
France d'outre-mer avec lequel elles correspondent directement
sous le couvert du chef du territoire ou du groupe de territoire

-qui transmet obligatoirement... ».
Cet « obligatoirement » est assez déplaisant pour l'autorité

de l'exécutif. C'est son rôle. de transmettre; il n'accomplirait
pas sa fonction s'il ne transmettait pas.
Si M. le président de la commission du travail voulait accep

ter de modifier très légèrement la rédaction tle son amende
ment, je pourrais l'accepter sous réserve des observations que
je viens de présenter.

K. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
voudrais demander à mon tour à M. Durand-Réville si c'est le

ministre de la France d'outre-mer qui dirige, contrôle et coor
donne l'activité de tous les inspecteurs.

M. Durand-Réville. C'est lui qui en est responsable.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. C'est,
à mon avis, le rôle de l'inspection générale du travail, d'où la
rédaction de l'alinéa.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouverne*

ment s'en remet à la sagesse de l'Assemblée tout en fanant
remarquer à M. Durand-Réville que la première phrase est
ainsi libellée: « L'inspecteur général, chef de service, assure
l'exécution des directives ministérielles ».

M. Durand-Réville. Et ensuite i

M. le secrétaire d'État. La deuxième phrase commence ainsi:
« ll coordonne, dirige et contrôle l'activité des inspecteurs... ».

M. Durand-Réville. L'inspecteur en rend compte au ministre.
Théoriquement, c'est le ministre qui coordonne, c'est lui qui
est responsable.

M. le secrétaire d'État. Le ministre donne les directives géné
rales.

M. Saller. Voulez-vous me permettre de vous interrompre,
monsieur le ministre ? »

M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. Saller avec l'autorisation
de M. le mïnisue.

M. Saller. Je crois, monsieur le ministre, qu'il faudrait arriver
à maintenir cette conception que nous avons de l'organisation
administrative outre-mer et à diminuer; à rendre aussi squelet
tique que possible le rôle de l'inspection générale du groupe
de territoires. Une telle inspection ne se justifie nullement.
C'est un service superfétatoire qui ne sert qu ' à retarder l'exécu
tion des services, a encombrer l'administration et à surcharger
les contribuables.

M. le secrétaire d'État. 11 s'agit ici de l'inspection générale
auprès du ministre de la France d'outre-mer. Je répète que c'est
le ministre qui assume la direction. L'inspecteur général du
travail agissant auprès de lui est à la fois son conseiller et
l'instrument d'exécution de ses directives.

Pour le reste de l'amendement, le Gouvernement s'en remet
à la sagesse de l'Assemblée. '

M. Durand-Réville. S'il rend compte, c'est lui qui est respon
sable.

M. Georges Pernot, président de la commission de la justice
'et de législation civile , criminelle et commerciale. Je demande
la parole pour répondre au ministre.

Mme le président. La parole est à M. Pernot.
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M. Georges Pernot. Je voudrais demander à M. le président
de la commission du travail de renoncer à son amendement. •
Pour ma part, je félicite vivement la commission d'avoir

retranché du texte de l'article 111 la partie que M. Dassaud
demande d'y rétablir, et j'avoue que je suis un peu surpris
d'entendre M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer

invoquer, à rencontre de la thèse soutenue par M. Durand-
Réville, cette phrase: « L'inspecteur général, chef du service,
assure l'exécution des directives ministérielles ».
Faut-il écrire maintenant dans un texte de loi que les hauts

fonctionnaires doivent obéir à leur ministre ? (Sourires.) On
parle souvent de restaurer l'autorité de l'État. Ce n'est pas
avec des textes comme celui-là qu'on y parviendra I

M. le secrétaire d'État. Je répondais simplement à une obser
vation.

M. Georges Pernot. Je regrette beaucoup, pour ma part, que,
dans un texte, on insère de pareilles phrases, car je considére,
je le répète avec force, qu'il est obligatoire, pour un fonction
naire, et spécialement pour un haut fonctionnaire, d'assurer
l'exécution des ordres de son ministre.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je ne faisais,
monsieur le président, que répondre à l'objection faite sur la
phrase suivante pour montrer qu'elle servait à éclairer la pre
mière. Mais je reconnais très volontiers la force de vos argu
ments.

M. Georges Pernot. Le mieux est de tout supprimer.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
retire l'amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'article 144.
(L'arlicle 144 est adopté.)
Mme le président. « Art. 1 ir>. — I.a solde et les indemnités

des inspecteurs sont à la charge du budget de l'État.
« Les frais de fonctionnement des services ainsi que les

dépenses résultant des missions spéciales et des prestations
prévues à l'article 10 in fine du décret du 17 août 1914, sont
supportées par les budgets locaux à titre de dépenses obliga
toires.

« L'inspection du travail dispose en permanence des moyens
en personnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonction
nement ».

L'a parole est à M. le secrétaire d'État au budget et à la
réforme fiscale.

M. Georges Laffargue, secrétaire d'État . au budget et à la
réforme fiscale. Il ne s'agit, dans cet article 145, ni de la qualité
exceptionnelle des inspecteurs du travail, ni du rôle éminent
qu'ils auront à jouer. 11 s'agit d'un problème budgétaire
d'un ordre un peu particulier. Dans ce texte voté par l'Assem
blée nationale figure ceci: « La solde et les indemnités des
inspecteurs, les fiais de fonctionnement des services ainsi que
les dépenses résultant des missions spéciales.et des presta
tions, sont supportés par les-budgets locaux, à titre de
dépenses obligatoires. » Le texte qui lui a été substitué par la
commission de la France d'outre-mer du Conseil de la Répu
blique met à la charge du budget général de l'État les soldes
et indemnités des inspecteurs, ainsi que les prestations prévues
par le décret du 17 août 1944.
Je voudrais attirer votre attention sur ce fait que vrus allez

adopter, pour les inspecteurs du travail, une mesure qui vien
dra ajouter, à quelques rares cas dans les territoires d'outre-
mer, celui, en particulier, des gouverneurs, des administrateurs
et des magistrats, une catégorie nouvelle. La porte serait ainsi
ouverte à la rémunération des services qui appartiennent aux
travaux publics, à l'agriculture, aux trésoreries.

M. Serrure. On sent venir l'article 47 1

M. le secrétaire d'État au budget et à la réforme fiscale. Je
m'excuse, mais quand on a mis le doigt dans l'engrenage, on
ne sait pas où cela s'arrêtera.
J'entends bien que l'objection qui est formulée est la sui

vante. Les budgets . des territoires d'outre-mer, tout au moins
de certains d'entre eux, sont à l'extrême limite..
M. Durand-Réville. Ils le sont tous!

. M. le secrétaire d'État au budget et & la réforme fiscale. Je
Voudrais que vous preniez en considération le fait que le budget
de l'État lui-même est aussi à l'extrême limite et qu'à l'heure
où l'on demande au Gouvernement de promouvoir 26 milliaids
d'économies — ce qui ne sera pas nécessairement facile — il
semblerait que celui qui est, pour une part, responsable du
budget, car je parle au nom de M. le ministre du budget, serait
mal venu, aujourd'hui, d'introduire 250 millions de dépenses
nouvelles. •

C'est pourquoi je suis au regret, auprès du Conseil de la
République, d'inaugurer mes fonctions de secrétaire d'État au
budget, en usant d'une arme qui n'est jias encore émoussée,
je veux parler de l'article 47.

Mme le président. La parole est à M. Saller, rapporteur pour
avis de la commission des finances, sur l'application de l'ar
ticle 47.

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Mesdames, messieurs, un de mes collègues rappelait que j'avais
un douloureux devoir à remplir ici au nom de la commission
des finances, celui de dire que l'article 47 invoqué par M. le
secrétaire d'État aux finances est applicable.
Mais je voudrais, parlant à titre personnel, rappeler qu'au

moment même où je m'apprêtais à remplir ce devoir, j'avais
pris l'initiative de faire signer par tous nos collègues . qui
représentent les territoires d'outre-mer dans cette assemblée
une lettre à M. le président du conseil, ministre des finances,
pour lui demander de bien vouloir prendre l'initiative de met
tre cette dépense à la charge du budget de l'État.

M. le secrétaire d'État aux finances vient de dire que cette
dépense est de 250 millions. Il s'agit en effet de celte somme
mais pour une année pleine. Pour l'année 1952 elle sera beau
coup moins élevée; elle ne dépassera sans doute pas 175 mil
lions. Nous autres, représentants d'outre-mer, considérant l'im
portance de la question, estimons qu'il n'est pas possible d'ins
tituer un code du travail d'outre-mer, de faire une réforme
aussi profonde et aussi considérable que celle que nous allons
voter, sans donner les moyens pratiques de la mettre en
œuvre. Le Gouvernement se doit de prendre cette initiative,
de fournir les moyens car en fin de compte s'il se refuse de le
faire c'est le budget de l'État-qui sera chargé de cette dépense
sans pour cela obtenir les avantages de cette initiative, parce
que les budgets locaux sont ou bien déficitaires ou bien comme
le rappelait tout à l'heure M. le secrétaire d'État aux finances,
à la limite de la capacité contributive des populations, far
conséquent que le surcroît des dépenses qui leur sera imposé
fera l'objet de demandes de subvention au budget de l'État. H
vaudrait beaucoup Inieux qu'aujourd'hui, M. le président du
conseil et son représentant si sympathique, notre collègue
M. Lallargue, nous apportent cette assurance.

M. le secrétaire d'État au budget et à la réforme fiscale. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget et à la réforme fiscale. Jô
voudrais répondre à M. Saller que M. le président du Conseil
appréciera certainement beaucoup les observations de M. Saller,
membre de la commission de la France d'outre-mer, mais qu'il
se rangera au jugement de M. Saller, membre de la commission
des finances.

Je voudrais ajouter pour l'édification du Conseil que si l'arti
cle 145 tombait, il est évident que tomberait en même temps
l'amendement de la commission du travail qui s'appelle l'arti
cle 228 bis et qui comporte la création de postes nouveaux
auxquels des crédits seraient éventuellement affectés.

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances. Ceci
signifie que M. le président du Conseil donne une réponse défa
vorable à la demande que nous lui avions adressée.

M. Charles-Cros. Ceci signifie qu'on n'appliquera pas le code
du travail!

M. le secrétaire d'État au budget et à la réforme fiscale. Mais
non, pas du tout !

Mme le président. L'article 47 étant applicable, le texte da
la commission disparaît.
Dans ces conditions, c'est le texte de l'Assemblée nationale

pour l'article 145 qui se trouve mis en discussion. J'en donne
lecture:

« Art. 145. — L'organisation et le fonctionnement des ser
vices de l'inspection du travail sont fixées par arrêté du minis
tre de la France d'outre-mer, après consultation des chefs de
territoires.

« L'inspection du travail dispose en permanence des moyens
en personnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonc
tionnement.

« La solde et les indemnités des inspecteurs, les frais de fonc
tionnement des services, ainsi que les dépenses résultant des
missions spéciales, des indemnités et des prestations prévues
au décret du 17 août 1944, sont supportés par les budgets locaux
intéressés à titre de dépenses obligatoires. »

M. Durand-Réville. Mais notre amendement ne disparaît pas 1.
M. Marius Moutet. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Marius Moutet. „
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M. Marius Moutet. Je regrette vivement cette inégalité en ce
qui concerne les budgets.
Un article 47 intervient qui interdit de mettre à la charge

du budget de l'État des dépenses éventuelles sans ressources
correspondantes.
Mais, en ce qui concerne les budgets locaux, aucune protec

tion possible contre la volonté du Parlement qui peut leur
imposer toutes les dépenses possibles. (Applaudissemenis u
gauche.)
Je trouve donc qu'il y a là une inégalité vraiment choquante.
D'autre part, je répondrai à notre excellent collègue, M. Lal-

Jargue, qu'il n'y a pas dans la proposition de la commission
une innovation. Lorsqu'un article de la loi de finances, que
j'ai quelque raison de bien connaître, -a mis à la charge de
l'État les fonctionnaires d'autorité dans les territoires d'outre-
mer, il en a énuméré un certain nombre. J'entends bien que
les inspecteurs du travail ont été créés par le décret du 4 août
1944, si je ne me trompe, et qu'ils n'ont pas été compris dans
J'énumération.
* Néanmoins, à la différence des fonctionnaires de gestion, dont
«rn à indiqué tout à l'heure les fonctions, les inspecteurs du
travail seront nécessairement des fonctionnaires d'autorité. Us
auront des pouvoirs et des droits spéciaux. Ainsi, il semble
qu'ils doivent rentrer dans la catégorie de ceux qui étaient
visés par l'article de la loi de finances auquel je viens de faire
allusion.

L'indépendance de ces fonctionnaires est une nécessité aussi
bien en face des assemblées locales qu'à l'égard du pouvoir
local, non qu'ils ne soient pas- placés sous la responsabilité du
gouverneur général, dont vous savez très bien que je suis
partisan d'amenuiser les fonctions autant qu'on le pourra en
en faisant simplement un représentant du Gouvernement et
de l'Union française, un superpréfet, mais je pense que, s'ils
sont payés sur le budget de l'État, l'indépendance de l'inspec
tion du travail serait assurée.

D'ailleurs, est-il bien certain que nous aurons besoin da
faire appel à des ressources absolument nouvelles ? J'ai connu
une période où l'inspection du travail était réalisée par des
administrateurs, même du plus haut grade. Par exemple, pour
l'Indochine, M, Wintreber était déjà résident, et l'inspecteur
général du travail Guillaume, qui était déjà gouverneur, l'est
redevenu ensuite, et «st donc passé d'un budget à l'autre; il y
avait donc déjà des protections du travail et notre code ne fait
que les coordonner.

•Maintenant, voici la nouvelle promotion de l'école de la
France d'outre-mer. Elle est divisée en' trois parties: les admi
nistrateurs, les magistrats, les inspecteurs du travail. Les jeunes
gens, qui viennent parfois nous demander conseil, s'inter
rogent'; de quel côté devons-nous nous diriger pour l'instant ?
'L'inspection du travail réduit donc déjà autoïiatiqutment de
près d'un tiers le nombre des administrateurs que vous allez
Maintenant nommer pour l'inspection du travail. De plus, si
nous codifions toutes ces dispositions, elles sont bien appli
quées par les lonctionnaires.,. . •

M. Serrure. Voilà la recette toute trouvée!

M. Marius Moutet. ...ces fonctionnaires vous allez les incor
porer dans l'inspection du travail. Si vous avez une inspec
teur général auprès du ministre pour recevoir ses directives,
il ne doit pas avoir en même temps des'' fonctions administra
tives, toujours dans mon idée que le ministère de la France
d'outre-mer est un ministère de direction et non pas d'admi
nistration directe. Cet inspecteur peut être pris éventuelle
ment dans le corps des inspecteurs des colonies, car il rentre
dans les fonctions de ceux-ci la superiuspection du travail.
C'est un rôle qu'ils remplissent déjà.
D'autre part, dans les magnifiques rapports de l'inspection

des colonies, auxquels on ne saurait trop rendre hommage,
mais dont l'abondance exige de la part d'un ministre une

■assiduité telle pour en prendre connaissance, même sous la
forme des résumés, que l'on se demande vraiment combien
de ministres ont la possibilité d'en prendre une connaissance
exacte, il y a les éléments nécessaires pour trouver les hauts
fonctionnaires et les éléments du corps et pour le définir.
Si l'on nous dit qu'il faudra débuter par des crédits extrême
ment importants qui valent la peine d'opposer l'article 47,
je réponds donc qu'il y a là une erreur. Au surplus, que
ïaisons-nous ? Un texte de principe. L'article 47 de la .loi
est-il nécessairement applicable ? Si on crée, par exemple, la
caisse de l'oflice de la recherche scientifique, l'article 47 pourra-
1-il être invoqué? Le gouverneur aura peut-être le droit de
suspendre l'application de la loi en refusant les crédits, mais
alors il prendra la responsabilité d'empêcher l'application du
code du travail. Est-ce à cela qu'on veut venir ? '
Je considère que le vote sur le code du travail, que vous

allez émettre, va promouvoir notre pays d'un degré dans les

progrès de la civilisation. C'est une étape considérable qui
est franchie en ce moment, en ce qui concerne le relèvement
du niveau social des populations des territoires d'outre-mer.
Est-ce que le Gouvernement va s'y opposer? Comment alors

pourra-t-on dire que le corps de l'inspection sera vraiment
créé par les budgets locaux seuls ? Vous savez qu'ils sont déjà
très difficiles à équilibrer.

Au centre. Ils sont déficitaires !

M. Marius Moutet. Je demande. au Gouvernement de bien
vouloir réfléchir à ce problème qui est extrêmement grave et
de donner à ces fonctionnaires l'indépendance qui leur est
nécessaire, indépendance à l'égard des uns comme des autres,
au même titre que si un général commande les troupes d'outre-
mer, il les commande sous l'autorité du haut commissaire,
mais a tout de même son indépendance propre dans son service
et dans son .commandement.
Je vous demande donc, mesdames, messieurs, de bien vouloir

réfléchir à ce problème, car je suis convaincu que vous paraly
seriez l'application du code du travail si l'État ne voulait pas
prendre à sa charge la création du corps de fonctionnaires qui
est indispensable à l'application du code. {Applaudissements,
sur divers bancs à gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État au
budget et à la réforme fiscale.

M. le secrétaire d'État au budget et à la réforme fiscale. Je
voudrais dire à M. Moutet que je ne pense pas qu'il soit dans
les intentions du Gouvernement de s'opposer à toute formule
qui permettrait d'introduire, dans le recrutement de l'adminis
tration existante, des gens qui puissent être des inspecteurs du
travail et que, si cela n'entraînait aucune dépense nouvelle,
on ne pourrait pas s'y opposer.
Il y a probablement une possibilité de négociation qui est

offerte pour cela dans le cadre d'un collectif. Seulement, -ce
que le budget ne peut pas admettre, c'est qu'on pose le prin
cipe d'une dépense qui, tel que le texte est présenté, se chiffre
rait aux alentours de 250 à 300 millions. Je veux bien dire ici

que la situation budgétaire, à l'heure actuelle, ne le permet
pas. Les nouveaux sacrifices que nous allons être obligés d:e
nous iniposer dans les jours qui vont venir, de l'cri-'lre de
190 milliards d'impôts, et l'obligation de réaliser 26 milliards
d'économies, nous mettent dans la triste et pénible nécessité,
au point où nous en sommes, d'opposer, même contre les rai
sonnements, même contre les bonnes volontés, des arguments
qui sont peut-être brutaux, mais qui n'en sont pas moins
décisifs en la matière.

■Mme le président. Par voie d'amendement (n0 210 rectifié),
Mme Devaud propose de rédiger comme suit cet article:

« La solde et les indemnités des inspecteurs du travail et
des lois sociales de la France d'oufre-mer, fixées dans les
conditions prévues à l'article 9 du décret du 27 octobre 1950
portant règlement d'administration publique pour l'application
de la loi du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains
cadres civils exerçant normalement leur activité dans les ter
ritoires relevant du ministère de la France d'outre-mer, sont à
la charge du budget de l'État.

« Les frais de fonctionnement des services ainsi que les
dépenses des missions spéciales et des prestations prévîtes â
l'article 10 du décret du 17 août 1944 sont supportés par les
budgets locaux à titre de dépenses obligatoires ».
La parole est à Mme Devaud. -

Mme Marcelle Devaud. Je suis toute prête à défendre cet amen
dement, mais — surtout, ne voyez là ni une invitation, ni une
provocation, monsieur le ministre — j'ai l'impression qu'il va
tomber sous le coup de l'article 47. {Sonnres .)
Mon amendement met en effet à la charge du budget de

l'État le traitement des inspecteurs du travail, comme cela
existe pour les autres fonctionnaires d'autorité de la France
d'outre-mer — y compris même les gendarmes 1 Nous avons
vu là une condition essentielle, d'abord du recrutement de ce
corps; ensuite, de leur parfaite indépendance. Par ailleurs,
notre amendement laisse à la charge des budgets locaux tous
les frais de missions diverses qui peuvent incomber à ces
budgets.
La seule originalité de ce texte réside dans sa référence à

l'article 9 du décret du 27 octobre 1950 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'application de la loi du 19 octo
bre 1916 sur les fonctionnaires de la métropole. Il prévoit que
les frais de fonctionnement des services, ainsi que les dépenses
des missions spéciales et des prestations sont supportés par
les budgets locaux en application de l'article 10 du décret du
17 août 1944.

Je n'insisterai pas davantage car je sais, hélas! le sort réservé
à cet amendement,
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Mais de deux choses i une, ou bien les budgets locaux ne
pourront pas supporter la dépense, et ils se retourneront en
définitive vers l'État, à qui finalement incombera cette charge.
Ou bien les budgets locaux se refuseront à cette dépense et
il n'y aura pas d'inspecteur du travail; je me demande alors
ce que nous faisons ici. A quoi bon voter un code du travail
s'il n'y a (personne pour le faire appliquer!
M. Marcilhacy. C'est une grosse erreur. On peut voter un texte

e' voter ensuite sur son application.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État au budget. Ma galanterie m'aurait fort

gêné pour opposer l'article 47 à i 'amendement de Mme Devaud
si elle n'avait déclaré, en prémices, qu'il était applicable.
(Sourires.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances 1

M. Saller, rapporteur pour avis de la commission des finances.
L'article 47 est applicable, puisqu'il a déjà été appliqué.

Mme le président. Par conséquent, il n'y a pas de débat
possible.
Par voie d'amendement (n° 80) MM. Coupigny, Aubé, Serrure,

Durand-Réville et Liotard proposent, à la fin du deuxième alinéa,
de supprimer les mots suivants: « à titre de dépenses obliga
toires ». .

La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. Mon amendement a été défendu par avance par
M. le secrétaire d'État Lallargue, car ce qu'il a dit du budget de
l'État peut s'appliquer aux budgets locaux.
En effet, nos budgets locaux des territoires d'outre-mer sont

écrasés de charges nouvelles. La loi de finances de l'année der
nière leur imposait le payement des contrôleurs financiers, cette
loi va mettre à leur charge les inspecteurs du travail. D'autres
décrets leur ont déjà imposé la charge des services de l'identi
fication, des services topographiques et du cadastre, etc.

M. Serrure. La statistique!

M. Coupigny. A quoi servent les sessions budgétaires des
assemblées locales si celles-ci n'ont qu'à veter des dépenses
obligatoires ? C'es'. pourquoi je demande que les dépenses soient
facultatives.

i effet, les budgets locaux comptent en moyenne 85 p. 100
de dépenses de personnel et de matériel. Ces prestations ne
sont pas toutes absolument indispensables. L'article 10 du
décret du 17 août 195 4 comporte logement, ameublement — c'est
normal — mais aussi éclairage, chauffage, domesticité, voiture
de tourisme ainsi que l'indemnité de service. J'ai l'impression
que toutes ces prestations vont grever lourdement les dépenses
ebligatoires des budgets locaux.
Je voudrais citer, du reste, un exemple des abus auxquels peu

vent donner lieu les prestations. Il ne s applique pas aux inspec
teurs du travail, c'est l'exemple d'un fonctionnaire de l'Afrique
occidentale française dont je ne donnerai ni le nom, ni le lieu
de r' '.dence. Sa femim possède un piano...

M. Razac. Une hirondelle ne fait pas le printemps!
M. Coupigny. Le climat du territoire est particulièrement

humide et le piano, pour ne pas moisir, à besoin d'être chauffé
en permanence. A l'intérieur de ce piano, deux lampes électri-
qr sont allumées jour et nuit. Le fonctionnaire en question
bénéficie de la gratuité de la fourniture du courant électrique.

M. le secrétaire d'État au budget et à la réforme fiscale. Vous
pouvez être assuré que son cas sera signalé à la commission des
économies.

M. Coupigny. Si ce fonctionnaire ne bénéficiait pas de la gra
tuité, croyez-vous qu'il consentirait à payer une note d'électri
cité aussi élevée ?

Je mande donc que l'on supprime le terme « dépenses obli
gatoires » de l'article 145. Par ailleurs, je suggère au Gouverne-
i.-r une modification prochaine de l'article 10 du décret du
17 août 1944 afin de donner aux inspecteurs du travail des pres
tations normales et de ne pas leur accorder des avantages exces
sif par rapport aux autres fonctionnaires.

M. Charles-Cros. Je demande la parole contre l'amendement.

Mme le président. La parole est à M. Charles-Cros contre
l'amendement.

M. Charles-Cros. Mesdames, messieurs, il ne nous est pas
agréable d'accroître les charges des budgets locaux dont on a
dit, avec raison, qu'ils sont souvent déficitaires ; mais nous nous
trouvons dans l'impossibilité, par un texte de loi, de faire sup
porter, pour l'instant du moins, ces dépenses par l'État. Il
importe, cependant, de faire fonctionner le service de l'inspec
tion du travail; sinon, je ma demande ce que nous ferions ici.

S'il en était autrement, nous devrions, à mon sens, arrêter immé
diatement la discussion. Il est inutile de consacrer des jours et
des nuits à l'élaboration d'un code du travail, dont l'applica
tion restera suspendue à la réunion de conditions dont nous
savons, à l'avance, qu'elles ne pourront pas être remplies.

M. Razac. C'est parfaitement exact!

M. Charles-Cros. L'amendement de M. Coupigny tend à laisser
aux territoires le droit de refuser les dépenses de fonctionne
ment de l'inspection. du travail... (Mouvements divers.) ...Oui,
de-les refuser, puisqu'elles ne^sont pas obligatoires! Il faut appe
ler les choses par leur nom et savoir ce que l'on veut.
Nous ne craignons pas, dans cette affaire, de prendre nos res

ponsabilités. Nous voulons mettre sur pied un code du travail,
mais ce n'est pas tout: une fois sur pied, il faudra l'appliquer.
Pour cela, l'inspection du travail doit avoir les moyens d'accom
plir sa tâche. Par conséquent, nous ne voyons pas d'autre
: oyen et, hélas!, nous le regrettons, que d'inscrire, comme
dépenses obligatoires, celles qui résulteront ou fonctionnement
de l'inspection du travail.
Je crois que notre raisonnement est correct, qu'il devrait être

compris par tous et accepté aussi par tous car, dans une affaire
de cette importance, il est des sacrifices qu'il faut savoir con
sentir. (Applaudissements sur divers bancs à gauche.)

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la
France d'outre-mer.

M. Durand-Réville. Je demande la parole pour répondre à M. li»
ministre.

Mme le président. M. Oumar Ba l'a déjà demandée.

M. Durand-Réville. Sûrement pas pour répondre à M. le minis-
t P, qui n'a pas encore parlé.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je remercie

M. Charles-Cros de la position fju'il a bien voulu prendre e»
réponse à l'amendement présente par M. Coupigny.

11 va sans dire que le Gouvernement étant obligé d'opposer
1': ticle 47, si, après cela, on n'inscrit. pas les dépenses néces
saires au fonctionnement de l'inspection du travail comme
dépenses obligatoires, autant arrêter tout de suite la discussion,
inutile d'aller plus loin et de préparer, pour les territoires d'ou
tre-mer, un code du travail qui ne sera pas appliqué.
Je n'ignore pas les sacrifices qui vont résulter pour l'ensemble

des territoires OJ la mise en place de ce code, mais il est cer-
' in que dans la conjoncture actuelle, nous n'avons pas d'autre
solution que celle-là. Il faut l'accepter courageusement, avec
l'espoir que dans un avenir pas trop lointain il sera possible,
pjur les territoires qui ne pourraient pas faire face à ces frais,
d'espérer une aide leur permettant de garder quand même une
inspection du travail cohérente et susceptible de rendre des ser
vices.

'me le président. La parole est à M. Oumar Ba.

M. ~ imar Ba. Je dois dire tout d'abord que l'amendement de
notre collègue M. Coupigny est inutile et, malgré que M. le
secrétaire d'État ait demandé tout à l'heure de le repousser de
manière à permettre le fonctionnement de l'inspection du tra
vail, je voudrais souligner que du seul fait du vote du texte de
l'Assemblée nationale, sans même ajouter les mots « dépenses
obligatoires », ces dépenses deviennent automatiquement obli
gatoires.

Mme le président. Je vous signale que ces termes figurent
dans le texte de l'Assemblée nationale.

M. Oumar Ba. C'est absolument inutile, même dans le texte
de 'l'Assemblée nationale, je vais vous expliquer pourquoi. Les
budgets locaux des territoires, comme plusieurs orateurs voua
l'ont dit, sont actuellement en difficulté parce que le décret du
25 octobre 1946, qui instituait les conseils généraux, prévoyait,
dans un de ses articles, que sont considérées comme dépenses
obligatoires toutes celles qui concernent le personnel, quel que
soit ce personnel, pourvu qu'il soit régi par un décret. Or, vous
avez entériné ce décret de 1916, il y a quelques jours, en votant
la loi sur les assemblées territoriales et en reconduisant l'article
en question. De telle sorte qu'il n'est même pas besoin qu'une
loi prévoie qu'une dépense est obligatoire ; il suffit simplement
qu'elle concerne un rédacteur, un administrateur colonial, un
surveillant de travaux publies, un commis des transmissions,
par exemple, dont les cadres sont régis par décret, pour qu'au
tomatiquement .ces dépenses soient obligatoires.
C'est la raison pour laquelle, actuellement, vous avez, dans

tous les territoires de l'Afrique occidentale française, des dépen
ses de personnel excessivement lourdes, qui vont jusqu'à
65 p. 100 du volume des budgets — ce qui ne se voit nulle part
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ailleurs au monde. Ceci provient de cet article du décret du
25 octobre 1946, qui fait obligation à tous les territoires de
payer le personnel relevant du ministère de la France d'outre*
«îer; il suffit d'un décret pour rendre ces dépenses obligatoires;
il n'est pas besoin qu'une loi spécifie que ces dépenses seraient
obligatoires pour qu'elles le soient, puisque les inspecteurs du»
travail relèvent du cadre général des inspecteurs, cadre régi
par décret du ministre de la France d'outre-mer.
Maintenant je voudrais dire au Gouvernement qu'il aurait dû

comprendre qu'il était indispensable, pour promouvoir un ser?
.vice d'inspection du travail dans les.territoires d'outre-mer...

M. le rapporteur pour avis de la commission des finances.
Nous prenons acte de la mauvaise volonté du Gouvernement.

M. Oumar Ba. ...que l'État prît ces dépenses à sa charge.
Croyez-moi, ce code du travail que nous votons aujourd'hui
a une importance capitale pour la paix sociale et la tranquillité
dans les territoires d'outre-mer. Il y a aujourd'hui des patrons
qui s'y opposent. Ils méconnaissent le rôle essentiel des ins
pecteurs du travail dans le maintien de la paix sociale en
Afrique. - -
• C'est dans l'intérêt même de l'Union française, dans l'intérêt
des relations entre travailleurs et patrons, et pour la solidarité
entre autochtones et métropolitains que l'inspection du travail
doit être instituée le plus rapidement possible dans les terri
toires d'outre-mer pour mettre fin aux frictions constantes
entre travailleurs et employeurs.

Mme le président. Je vous prie de conclure, monsieur Oumar
Ba. 11 y a cinq minutes que vous parlez.

M. Oumar Ba. Nous sommes convaincus, les uns et les autres,
que l'État. aurait dû lui-même prendre l'initiative d'inscrire ces
dépenses. et d'accepter, comme il a accepté de payer les dépenses
de souveraineté, de supporter les dépenses se rapportant à l'or
ganisation de l'inspection du travail. ,

M. Durand-Réville. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

Mme .le président, La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. i'ai demandé la parole pour un rappel
au règlement, madame le président, pour la raison suivante.
J'avais demandé la parole pour répondre à M. le ministre
quand celui-ci s'est levé. Or, madame le président, vous avez
bien voulu me dire qu'on avait demandé la parole avant moi,
mais ce ne pouvait être pour répondre au ministre. puis
que aussi bien celui-ci n'était pas encore debout. Dans ces
conditions, j'estime, si vous le permettez, que j'ai le droit
de répondre brièvement à M. le ministre. ( Interruptions à
gauche.) -

M. Marius Moutet. Si l'autorité du président est discutée,
il n'y a plus de Parlement.

Mme le président. Je prends les inscriptions au fur et à
mesure que les sénateurs demandent la parole...

M. Marius Moutet. Nous demandons qu'on respecte l'autorité
du président, qui ne doit pas être discutée dans l'Assemblée.

. Mme le président. Je répète que je prends les inscriptions
au fur et à mesure que les sénateurs lèvent la main et je
leur donne la parole quand il y a ouverture au droit de parole.
C'est ainsi que beaucoup d'entre vous n'ont pas eu la parole,
parce que le ministre n'avait pas parlé.

M. Durand-Réville. En vérité, vous ne voulez pas que je
parle ! *

Mme le président. Le premier tour de parole à attribuer'
revenait x M. Oumar Ba. J'applique le règlement et les déci
sions de la conférence des présidents.

M. Durand-Réville. C'est une pure brimade.

Mme le président. Je mets aux voi^ l'amendement présenté
par MM. Coupigny et Durand-Réville.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présenté par le
groupe des indépendants. . #
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y
a lieu de procéder au pointage des votes.
La séance est suspendue pendant cette opération.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quinze minutes,

est reprise à dix-sept heures quarante minutes.) •

Mme le président. La séance est reprise.
*

Voici, après pointage, le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre de votants « 300 ^
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 185
Contre 115

Le Conseil de la République a adopté.
Sur le nouveau texte de l'article 145, la parole est M. le

rapporteur pour avis de la commission de la justice.
M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.

Mesdames, messieurs, j'ai une remarque d'ordre purement
rédactionnel à faire.
Nous en sommes revenus au texte de l'article 115 tel qu'il

avait été rédigé par l'Assemblée nationale. Or, le texte de
l'Assemblée nationale comporte un alinéa sur l'organisation
et le fonctionnement des services de l'inspection qui figure
à la fin de notre article 111. Nous ne pouvons pas laisser la
môme disposition figurer dans deux articles différents.
L'article 144 étant voté, je propose donc, pour l'article 115,

la nouvelle rédaction suivante, tenant compte à la fois du vote
qui vient d'intervenir et de l'observation que je viens de
faire. Voici cette rédaction :
« La solde et les indemnités des inspecteurs, les frais de

fonctionnement des services ainsi que les dépenses résultant
des missions spéciales et des prestations prévues à l'article 10
in fine du décret du 17 août 1914, sont supportées par les
budgets locaux.
• « L'inspection du travail dispose en permanence des moyens
en personnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonc
tionnement.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 145, dans la nouvelle rédaction dont

il vient d'être donné lecture.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le
groupe du rassemblement du peuple français.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a
lieu de procéder au pointage des votes.
La commission pense-t-elle que le Conseil puisse poursuivre

ses travaux pendant cette opération ?

.M. le rapporteur. Oui, madame le président.

Mme le président. Le résultat du scrutin sur l'article 145 sera;
donc proclamé ultérieurement.

« Art. 140. — Le statut des inspecteurs du' travail est fixé
par décret en forme de règlement d'administration publique,
pris sur proposition du ministre de la France d'outre-mer et du-
secrétaire d'État à la fonction publique. Les inspecteurs géno- :
raux du travail de la France d'outre-mer ont, dans la hiérar-,
chie administrative, rang de gouverneur;' les inspecteurs du
travail de la France d'outre-mer ont rang d'administrateur. Les
inspecteurs généraux et inspecteurs sont nommés par décret pris
sur proposition du ministre de la France d'outre-mer ». • ;
Par amendement (n° 212 rectifié), Mme Devaud propose de*

rédiger comme suit la première phrase de cet article:
« Le statut des inspecteurs du travail et des lois sociales est

fixé par décret en forme de règlement d'administration ipubli-
que dans les conditions prévues au décret du 27 octobre 1950
portant règlement d'administration publique pour l'application
de la loi du 19 octobre 1916 aux fonctionnaires de certains
cadres civils exerçant normalement leur activité dans les terri
toires relevant du ministère de la Fraude d'outre-mer ». (Le
reste sans changement.) ■ -
La parole est à Mme Devaud.

Mme Marcelle Devaud. Mes chers collègues, cet amendement
rectifié a un double objet. Le premier est la référence, pour
l'établissement du statut des inspecteurs du travail, au décret
du 27 octobre 1950, qui porte application de la loi du 19 octobre
1946 dans les territoires d'outre-mer.

Le cadre d'organisation me paraît indispensable pour que soit
élaboré d'une manière équitable un statut attendu depuis long
temps. Cette précision ne peut inquiéter personne, elle vise
simplement à donner plus de clarté au texte qui vous est sou
mis.

Mon amendement a un second objet. Je m'excuse d'être per
sévérante ou « entêtée », comme vous voudrez. Puisqu'un
règlement draconien ne m'a pas permis, tout à l'heure, de
défendre mon amendement sur l'article 112, je le reprends
l'article 146 sous une forme un peu différente. Je vous demande
de considérer, puisque ma terminologie ne vous avait pas plu
et au'elle n'avait was agréé, en Darticulier, à M. le secrétaire

19 '
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d'État à la France d'outre-mer, de remplacer les mots « affaires
sociales » par les mots « lois sociales », afln d'obtenir l'appel-
latioa : « inspecteui-s du travail et des lois sociales ». Ce faisant,
je pense essentiellement aux textes qui, sur le plan interna
tional, relèvent de l'organisation internationale du travail à
Genève et font généralement l'objet de conventions internatio
nales ou de recommandations.

Ainsi, le domaine « social » se trouve plus nettement déli
mité et, ne m'ayant pas donné satisfaction sur le premier point,
vous pourrez le faire sur le second.
Comme mon amendement vise deux points, très différents et

très précis, je vous serais reconnaissante, madame Je président,
de bien vouloir le mettre aux voix par division.

M. Marcilhacy. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy.

M. Marcilhacy. Je ne comprends pas cette persévérance...

Mme Marcelle Devaud. Disons cet entêtement, si cela vous fait
plaisir !

M. Marcilhacy. Quand j'ai envi de dire quelque chose, je le
dis respectueusement, mais je le dis toujours. Ne me prêtez pas
des intentions que je n'ai pas.
Je continue à ne pas comprendre — et je m'en excuse — ce

que vous gagnerez à changer le titre. J'ai donné tout à l'heure
l'exemple du titre de « sénateur » et celui de « conseiller de la
République ». ■

M. Marius Moutet. Cela nous vieillit!

. M. Marcilhacy. Je crains que vous n'alourdissier le débat et
je regrette une discussion sur ce point. Nous . pouvons être
d'accord sur la mission confiée à ces inspecteurs du travail.
Nous ne le serons absolument pas sur une terminologie. Autre
ment, dans tous les textes que nous discuterons sur tel ou tel
sujet, il se trouvera des gens aussi bien intentionnés que vous
et aussi justifiés que vous dans leurs intentions, pour demander
que les titres soient à extension .complète.
Mme Marcelle Devaud. -Pas du toutl

M. Marcilhacy. Il ne pourra en résulter que de la confusion.

Mme Marcelle Devaud. La confusion existe déjà.

M. Durand-Réville. Le prix des cartes de visite augmenterait.
Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepterait .la première partie
de l'amendement de Mme Devaud, à condition qu'elle veuille
bien en retirer les mots « et des lois sociales ». Elle accepte la
deuxième partie,

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je demande
la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement veut quand même

espérer qu'il ne sera pas le seul à faire plaisir à Mme Devaud,
On peut en effet accepter ce titre ainsi élargi;- aussi bien né
s'agit-il pas d'une innovation absolue, puisqu'il existe dans la
métropole, dans les services de l'agriculture, des fonctionnaires
qui portent le titre de « contrôleurs des lois sociales ».
Mme Devaud a donné les explications qui permettent de justifier
suffisamment ce titre, et je tiens à lui dire que le Gouverne
ment accepte son amendement et demande au Conseil de la
République d'en faire autant.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix, par division, l'amendement de Mme Devaud.
Je consulte le Conseil d'abord sur la première partie: « Le

statut des inspecteurs du travail et des lois sociales est fixé par
décret... ».

(Ce texte est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix la seconde partie de

l'amendement.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
. Je mets aux voix l'article 146, modifié par l'amendement qui
vient d'être adopté.
(L'article 146, ainsi modifié, est adopté.)
Mme le président. L'Assemiblée nationale avait voté un

article 147, dont la commission propose la disjonction.
Il n'y a pas d'opposition ?
La disjonction est prononcée.
« Art. 148. — Les inspecteurs du travail prêtent serment de

bien et fidèlement remplir leur charge et de ne pas révéler,
même après avoir quitté leur service, les secrets de fabrication

et, en général, les procédés d'exploitation dont ils pourraient
prendre connaissance dans l'exercice de leurs fonctions.
« Ce serment est prêté devant la cour d'appel ou le tribunal

supérieur d'appel du ressort. Toutefois, en cas d'empêchement,
il peut être prêté par écrit.
« Les inspecteurs du travail sont tenus au secret professionnel

conformément aux dispositions de l'article 378 du code pénal. s
— (Adopté.)
Par voie d'amendement (n* 47), M. Dassaud et les membres

de la commission du travail proposent, après l'article 148,
d'ajouter un article additionnel 148 bis (nouveau) ainsi conçu:
* 148 bis. — Les inspecteurs du travail ne pourront pas avoir

un intérêt quelconque direct ou indirect dans les entreprises
placées sous leur contrôle. »

La parole est à M. le rapporteur pour avis de la commission
du travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Mes
dames, messieurs, en proposant cet article additionnel, votre
commission du travail a tenu à traduire, dans un texte légis
latif, les recommandations de l'article 5 a de la convention
internationale n" 85, signée- à Genève le 17 juin 1947, qui dis
pose que « sous réserve des exceptions que les "législations
pourraient prévoir, les inspecteurs du travail n'auront pas le
droit d'avoir un intérêt quelconque direct ou indirect dans les
entreprises placées sous leur contrôle ».

Mme -le président. Quel est l'avis du Gouvernement i
M. le secrétaire d'État à la France Toutre-mer. Le Gouverne

ment accepte l'amendement.

M. Durand-Réville. Je demande la parole contre -l'amen
dement. • . :

Mme le président. La parole est à M. Durand-Réville,

M. Durand-Réville. Cet article me paraît extrêmement diffi
cile à appliquer. Certains fonctionnaires vont forcément clan
ger de territoire. Par votre texte, vous leur interdisez, dès lors,
d'être actionnaires de n'importe quelle société d'un territoire
d'outre-mer. Est-ce véritablement le tout que vous poursuivez ?
Si oui, c'est dommage. '
D'autre part, je verrais plutôt un avantage à ce que les ins

pecteurs du travail fussent non pas intéressés dans les affaires,
mais appelés à faire un stage avec responsabilité de gestion
dans les affaires d'outre-mer pour qu'ils se rendent un peu
compte de leurs difficultés. C'est vous dire que je suis assez
loin de l'esprit de l'amendement présenté par la commission
du travail. .

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Les
entreprises peuvent toujours leur offrir cette période de stage.

M. Durand-Réville. Elles le feraient volontiers. La question est
de savoir si le statut de ces fonctionnaires le permettra, ce qui
est douteux puisqu'il ne leur permet pas d'acheter des titres
de sociétés d'outre-mer. ■

Je voterai donc contre l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouverne
ment accepte cet amendement qui ne fait que reprendre,
comme l'a dit M. le rapporteur pour avis de la commission du
travail, un article d'une convention internationale. Je crois
qu'il est bon de sauvegarder aussi dans ce domaine l'indépen
dance totale des inspecteurs du travail.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission de la
justice ?

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. La
commission de la justice repousse l'amendement, qu'elle estime
absolument inutile. Il est bien évident que les inspecteurs du
travail ne peuvent avoir un intérêt quelconque, direct ou indi
rect, dans une entreprise placée sous leur contrôle. C'est leur
faire injure de -penser qu'ils pourraient avoir un intérêt, même
indirect, dans une entreprise qu'ils contrôlent. Au surplus, il
s'agit d'une simple question d'autorité: si le ministre apprend
qu'un de ses inspecteurs est intéressé dans les affaires qu'il
' contrôle, il n'a qu'à le mettre à la porte.

Je me permets de dire, d'ailleurs, que c'est avec des dispo
sitions de ce genre que l'autorité se perd. Ce n'est pas par des
textes qu'on donne de l'autorité aux ministres. Nous pourrions
en faire autant, que nous le voudrions sans aucun résultat.
C'est leur autorité personnelle sur leurs inspecteurs qui empê
chera ceux-ci de faire ce qu'il n'y a pas lieu de faire.
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M. Jean Berthoin. Il serait peut-être bon que cela fût admis
également en France.
Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission,

accepté par le Gouvernement.
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le

bureau, lé Conseil de la République, par assis et levé, adopte
l'amendement.) .

Mme le président. Le texte de cet amendement devient donc
l'article 148 bis.

« Art. 119. — Les inspecteurs du travail constatent, par procès-
verbal faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions
aux dispositions de la législation et de la réglementation du
travail. Les procès-verbaux ne pourront être clos sans que la
partie au contrat de travail incriminée ait été appelée par l'ins
pecteur à fournir ses explications, lesquelles devront être consi
gnées au procès-verbal.

« Tout procès-verbal devra être déposé au parquet ; en cas de
poursuite et à peine de nullité absolue de celles-ci le procès-
verbal devra être notifié à la partie intéressée ou à son repré-

• sentant, ipar la remise d'une copie certifiée conforme.
« Un exemplaire du procès-verbal sera également remis au

chef du territoire. ». — (Adopté.)
<( Art. 150. — Les inspecteurs du travail ont le pouvoir de:
« a) Pénétrer librement et sans avertissement préalable, à

toute heure du jour, dans les établissement assujettis au con
trôle de l'inspection où ils peuvent avoir un motif raisonnable
de supposer que sont occupées les personnes jouissant de la
protection légale et de les inspecter. Ils devront prévenir au
début die leur inspection le chef d'entreprise ou le chef d'éta
blissement ou son suppléant: celui-ci pourra les accompagner
au cours de leur visite;

« b) Pénétrer de nuit dans les locaux où il est constant qu'il
est effectué un travail de nuit collectif;
« c) Requérir, si 'besoin est, les avis et les consultations de

médecins et techniciens, notamment en ce qui concerne les pres
criptions d'hygiène et de sécurité. Les médecins et techniciens
sont tenus au secret professionnel dans les mêmes conditions
et sous les mêmes sanctions que les inspecteurs du travail;

« d) Se faire accompagner, dans leurs visites, d'interprètes
officiels assermentés et dies délégués du personnel de l'entre
prise visitée, ainsi que des médecins et techniciens visés au
paragraphe c) ci-dessus;
« e ) Procéder à tous les examens, contrôles ou enquêtes jugés

nécessaires pour s'assurer que les dispositions applicables sont
effectivement observées et notamment:

j< 1° Interroger, avec ou sans témoins, l'employeur ou le per
sonnel de l'entreprise, contrôler leur identité, demander des
renseignements à toute autre personne dont le . témoignage peut
sembler nécessaire;

« 2° Requérir la production de tout registre ou document dont
la tenue est prescrite par la présente loi et par les textes pris
pour son application ; •

« 3° Prélever- et emporter aux fins d'analyse, en présence du
chef d'entreprise ou du chef d'établissement ou de son suppléant
et contre reçu,, des échantillons des matières et substances uti
lisées ou manipulées. »
Par voie d'amendement (n° 149), M. Dassaud et les membres

de la commission du travail proposent de rédiger ainsi les ali
néas a) et b) de cet article :

« a) Visiter et inspecter librement et sans avertissement préa
lable, à toute heure du jour et de la nuit, tout lieu ou local où
ils peuvent légitimement supposer qu'un employeur occupe un
ou plusieurs salariés ou apprentis; ils dievront prévenir du
début de leur inspection le chef d'entreprise ou le chef d'éta
blissement ou son suppléant, qui pourront les accompagner au
cours de leur visite ;
« b) Inspecter de jour, et dans les mêmes conditions, tout

lieu ou local où un employeur héberge ou abrite un ou plu
sieurs salariés ou apprentis. »
La parole est à M. le rapporteur pour avis de la commission du

travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Nous
pensons que les inspecteurs du travail doivent pouvoir péné
trer librement, surtout la nuit, dans les locaux où sont occupés
des travailleurs. Nous précisons, d'ailleurs, à cet effet, qu' « ils
devront prévenir du début de leur inspection le chef di'entre-
jrise ou le chef d'établissement ou son suppléant, qui pour
ront les accompagner au cours de leur visite ».
Par le deuxième alinéa de notre amendement, nous voulons

(galement permettre à l'inspecteur du travail de se rendre
compte de ce qui se passe dans ces locaux où sont abrités des
travailleurs et des règles d'hygiène qui sont observées.

D'ailleurs, la convention du 19 juin 1947 comporte un texte
ainsi conçu: « Les inspecteurs seront également autorisés ii
faire usage des pouvoirs ci-après en vue d'accomplir leurs
fonctions :

a) Pénétrer librement, sans avertissement préalable, à toute
heure du jour et de la nuit, dans tous les établissements assu
jettis au contrôle de l'inspection où ils peuvent avoir un moti(
raisonnable H e supposer que sont occupées des personnes jouis
sant de la protection légale et de les inspecter;

b) Pénétrer de jour dans tous les locaux qu'ils peuvent avoir
un motif raisonnable de supposer être assujettis au contrôle
de l'inspection. »
Nous demandons simplement de mettre le code du travail

dans les territoires d'outre-mer en harmonie avec ces conven
tions et recommandations.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement,
maintient son texte et demande un scrutin.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Durand-Réville, contre
l'amendement.

M. Durand-Réville. Je voudrais, à l'occasion de la modification
proposée par M. le président de la commission du travail,
demander à M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer com
ment il entend résoudre le cas éventuel suivant.

Mesdames, messieurs, vous avez mis à la charge des
employeurs d'cutre-mer, par une mesure qui me parait abso
lument extraordinaire, le logement de tous les salariés d'outre-
mer. Je suppose qu'à la suite d'une inspection de jour, telle
qu'elle est demandée par M. le président de la commission du
travail, un inspecteur du travail considère que les conditions
dans lesquelles l'employeur loge 600 salariés par exemple —
c'est un cas précis que j'ai dans l'esprit et ,ue je cite — sont
insuffisantes et qu'il y a lieu pour cette entreprise de procéder
immédiatement a la construction de 600 logements.
Un logement, dans le territoire auquel je me réfère dans

l'exemple que j'ai pris, coûte au minimum — c'est ce qu'il
me coûte, car personnellement j'en ai construit beaucoup — un
million et demi. Cela mettra brusquement à la "charge de l'en
treprise une sortie de 900 millions de francs. Il s'agit, notez-le
bien, de francs C. F. A.
Je vous demande dans quelles conditions il sera possible H

cette entreprise, à la suite de l'inspection de jour préconisée
par M. le président Dassaud, de faire face à une obligation do
cette nature ? Je voudrais savoir dans quelles conditions des
ressources financières de trésorerie seront mises à la disposition
de cette entreprise pour faire face à cette obligation ?
Je demande à M. le secrétaire d'État de vouloir bien me

répondre sur ce point et, si cette réponse n'était pas satisfai
sante, je serais obligé de me joindre à l'invitation de la com
mission de la France d'outre-mer et de voter contre l'amende
ment.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouverne
ment pense que le texte de la commission se suffit à lui-même.
On a fait remarquer, tout à l'heure, que la tendance s'était

manifestée d'introduire dans ce code du travail des dispositions
qui ont un caractère statutaire et qui, par conséquent, n'ont
pas leur place dans un texte de loi. Là aussi, si l'on se réfère
au code métropolitain, on s'aperçoit que les dispositions qui y
sont prévues en cette matière sont extrêmement succinctes.
Je crois que le texte de la commission prévoyait la possi

bilité, pour l'inspecteur du travail, de visiter et d'inspecter libre
ment, à toute heure du jour, les établissements assujettis au
contrôle de l'inspection. Pour les établissements dans lesquels
s'effectue un travail de nuit, il existe un alinéa particulier...

M. Durand-Réville. Pour les locaux de travail, non pour les
locaux d'hébergement.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. C'est pourquoi
je pense que le texte de la commission est préférable et il me
semble que M. Dassaud pourrait, véritablement sans inconvé
nient, renoncer à son amendement.

M. Saller. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Saller, pour répondre à
M. le secrétaire d'État.

M. Saller. Mes chers collègues, je voudrais, à cette occasion,
vous apporter cette note des réalités d'outre-mer que j'ai tou
jours cherché à donner au cours de cette discussion et dans
1 examen de toutes les questions concernant les pays d'outre-
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mer. M. Durand-Réville a invoqué, tout 4 l'heure, un exemple
qui se place dans le domaine des hypothèses irréalisables.

M. Durand-Réville. C'est une affirmation gratuite.

N. SaHer. II n'y a pas d'entreprise qui -occupe -600 employés
européens outne-imer. Or, les logements dont vous |>arle
M. Durand-Réville., les logements qui coûtent 1.500.000 francs
C. F. A., sont des logements pour Européens et assimilés. II
n'y a pas d'entreprise qui occupe 600 Européens, je le répète.
Par conséquent,, jl n' y a pas d'entreprise qui ait à dépenser
900 millions de francs C. F. A. pour construire des logements.
Cela n'est pas vrai et vous ne pouvez pas fonder votre appré
ciation sur l'exemple qui vous est présenté.

M. Durand-Réville. Et je n'ai pas le droit de répondre!

M. le rapporteur pour avis de la eonmtesiM du trayait. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole «st à M. le rapporteur pour avis
• dc la commission du travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Tour
parvenir à un accord, je propose de modifier ainsi le texte de
la commission de la France d'outre-mer.

« a) Pénétrer librement et sans avertissement préalable, à
toute heure du jour, dans les établissements assujettis au -con
trôle de l'inspection ni ils peuvent .avoir un motif raisonna
ble de supposer que sont eceupées ou hébergées les (personnes
jouissant de la protection légale et les inspecter. Le reste sans
changement.
Autrement dit, avec cette nouvelle rédaction, mon amende

ment propose simplement d'ajouter, â 'la quatrième ligne de
l'alinéa a) du texte de la commission, après les mots « «ont
occupées », les mots « ou hébergées ».

Mme le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen
dement ainsi modifié ?

M" le rapporteur. La commission s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée, car, à défaut d'autre inconvénient, cette nouvelle
rédaction présente au moins celui de surcharger le texte.

M, Coupigny. Cela constitue une violation de domicile 1 '

M. Georges Pernot. Exactement !

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le nouvel amendement présente par M. Das

saud et les membres de la >commission (lu travail qui tend
simplement, après les mots « sont occupées », à ajouter les
mots « et hébergées » au texte de la commission.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par la

commission.
Le scrutin est ouvert.
( Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin : . '

Nombre de votante........,..»,.....,..... 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption 97
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Je mets aux voix l'article 150 dans le texte de la commission.
(L'article 150 est alopté.)
Mme le président. « Art. 151. — E est institué des contrô

leurs du travail outre-mer. Les cadres en sont fixés par décret '
en forme de règlement d'administration publique, pris sur pro
position du ministre de la France d'outre-mer et du secrétaire
d'État à la fonction publique. Ils sont nommés par arrêtés du
ministre de la France- d'outre-mer,

« Ils prêtent, devant le tribunal du premier degré du ressort,
le serment visé à 1'artiele 148 ».
Je suis saisie de deux amendements:

Le premier (n° 213) présenté par Mme Devaud propose de
rédiger comme suit cet article :

« Il est institué un cadre de contrôleurs du travail de la
France d'outre-mer. Son statut sera fixé dans le cadre des
dispositions du décret du 27 octobre 1950 portant règlement
d'administration publique pour l'application de la loi du
19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains cadres civils
exerçant normalement leur activité dans les territoires relevant
du ministère de la France d'outre-mer ».

Le second (n° 48) présenté par M. Dassaud et les membres
de la commission du travail propose de rédiger comme suit
cet article :

« Il est institué un corps de contrôleurs du travail, dont
le statut est lixé par décret en forme de règlement d'adminis

tration publique, pris sur -proposition du ministre de la France
d ' ouxre-mer. Ils' sont nommés par arrêté du ministre de la
France d'outre-mer. Ils (prêtent devant le tribunal du premier
degré du ressort le serment visé à d'article 448 ».
La parole est à Mme Devaud, pour soutenir son amendement.

Mme Marcelle Devaud. M. le rapporteur de la commission de
la justice me tait remarquer qu'on pourrait, â la deuxième
ligne de mon amendement, substituer les mots .« en -applica
tion » .â l'expression « dans le cadre ».
Je crois effectivement que la formule serait plus heureuse,

-et je remercie M. le rapporteur de la commission de la justice
de xn'avoir suggéré cette modification.
Mme ;le président l'a «rteor de l'amendement en modifl-e le

texte en remplaçant, à la deuxième ligne, les mots « dans Je
cadre » par les mots « en application ».

Mme Marcelle Devaud. Cet amendement a simplement pour
but de se référer, pour les contrôleurs, tomme nous l'avons
lait pour les inspecteurs du travail, au décret du 27 -octobre
1950, décret d'application de la loi du 19 octobre 1946 portant
statut de la fonction publique.
J'ajoute que je maintiens le deuxième alinéa de l'article *151 :

« Pls prêtent devant le tribunal du premier degré du ressort le
serment visé à l'article 148 ». J'avais omis d'indiquer -que le
reste de l'article n'était pas modifié, et je ne voudrais pas qu'on
•crût à une demande de 'suppression de <e«tte phrase.

Mme Je président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amepdement.
Mme le président. Quel .est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État Le Gouvernement accepte également
l'amendement.

Mme 1e président. Je mets aux voix l'amendement de Mme
Devaud, accepté par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté .)

Mme <le président. En conséquence, l'-amen dément de
'M. Dassaud, présenté «oas le n" 48. au nom de ia toaunissien
du travail, devient sans objet.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 15t, ainsi modifié.
(L'article loi, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art. 151 bis (nouveau). — Les contrôleurs
du travail assistent les inspecteurs du travail dans le fonction
nement des services. Ils sont habilités à constater les infractions
par des rapports écrits au vu desquels l'inspecteur pourra
décider de dresser proeès-veai>al dans les formes prévues à
l'article 149.

« Toutefois, les inspecteurs du travail peuvent, à titre excep
tionnel, déléguer leurs pouvoirs aux -contrôleurs du travail
pour une mission déterminée de contrôle ou de vérification. »
— (Adopté.)
« Art. 152. — Des médecins inspecteurs du travail peuvent

être placés auprès des inspecteurs du travail.
« Leurs attributions et les conditions de nomination et de

rémunération des médecins inspecteurs du travail sont déter
minées par arrêté pris sur proposition du ministre de la France
d'outre-mer. »

Par voie d'amendement (n° 214) Mme Devaud propose de
rédiger comme suit cet article:
« Les médecins inspecteurs du travail peuvent être placés

auprès des inspecteurs du travail.
« Leurs attributions et les conditions de nomination et de

rémunération sont déterminées par décret contresigné par le
ministre de la France d'outre-mer, le ministre des finances et
le secrétaire d'État à la fonction publique ».
La parole est à Mme Devaud.
Mme Marcelle Devaud. Pour une fois, cet amendement va

donner satisfaction au ministre des finances. Je demande, en
effet, que le statut des médecins inspecteurs du travail soit
fixé non par ar ré té, mais par décret du ministre de la France
d'outre-mer, contresigné par le ministre des finances et le
secrétaire d'État à la fonction publique. C'est une garantie à
laquelle, je pense, le Conseil sera sensible.

Mme te président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission estime que, pour nommer
les médecins inspecteurs, un arrêté suffi. Elle repousse l'amen
dement.

Mme le président. Quel est l avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le ministre
des finances insiste beaucoup pour avoir son mot à dire en
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cette affaire. Par conséquent, le Gouvernement demande à l'As
semblée d'accepter l'amendement de Mme Devaud.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Je demande la parole*.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la justice;

W. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
II me semble excessif d'exiger un- décret. On pourrait peut-
être admettre- le- second alinéa de l'amendement de Mme De
vaud, en le modifiant comme suit:
t Leurs attributions et les conditions de nomination, et de

rémunération sont déterminées par un arrêté du ministre de
la France d'outre-mer et du ministre des finances. » Cette

rédaction vous donnerait-elle satisfaction, monsieur le minis
tre?

Mme le président. Acceptez-vous, madame Devaud, cette modi
fication de votre- amendement, proposée- par la commission de
la justice ?
Mme Marcelle Devaud. Le statut des divers fonctionnaires fait

également l'objet d'un décret.. Je. maintiens donc mon amende
ment.

M. le secrétaire d'État. Un décret est, en elïet, nécessaire»

Mme la président. Je mets aux voix 'amendement de
Mine Devaud, repoussé par la commission, accepté par le Gou-
yernement.

(L'amendement est adopté.J x
Mme le président. Je mets aux voix l'article 152 ainsi modifié*
(L'article 152, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art. 153. — Dans les mines, minières et
carrières,, ainsi que dans les établissements et chantiers où- les
travaux sont soumis au contrôle d'un. service technique, les
fonctionnaires chargés de ce- contrôle veillent à ce que' les ins--
tallations relevant de leur contrôle technique soient aménagées
en vue de garantir la sécurité des salariés. Ils assurent 'applica 
tion des règlements spéciaux qui peuvent être pris- dans ce
domaine et disposent pour cela- des pouvoirs des inspecteurs du
travail. Ils portent à la connaissance de l'inspecteur du travail
les mesures qu'ils ont prescrites et, le cas- échéant, les- mises
.en demeure- qui sont signifiées.

« L'inspecteur du travail peut à tout moment demander et
effectuer avec les fonctionnaires visés au paragraphe précédent
la' visite des mines, minières, carrières-, établissements et chan
tiers soumis à un contrôle technique.

« Dans les parties d'établissements ou établissements mili
taires employant de la- main-d'œuvre civile dans lesquels 1? inté
rêt de- la défense- nationale s'oppose & l'introduction d'agents-
étrangers au scr iee, le contrôle de 1? exécution des dispositions-
applicables en matière de travail est assuré- par les- fonction
naires ou' officiers désignés- à- cet effet. Cette désignation est

. faite sur proposition de l'autorité militaire compétente; elle est
soumise à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

« La nomenclature de ces parties d'établissements ou établis
sements est dressée par arrêté du chef de groupe- de territoires,
de territoire non groupé ou sous tutelle sur proposition- de l'au
torité militaire compétente et soumis à l'approbation du ministre
de la France d'outre-mer. »

Par voie d'amendement (n° 150) M. Dassaud et les membres
de la commission du travail proposent: I. Au 1r alinéa, 7e ligne,
de remplacer les mots: « pour cela », par les mots: « à cet
effet) et dans cette limite ». — II. De rédiger ainsi le deuxième
alinéa: « L'inspecteur du travail peut à tout moment demander
à effectuer, avec les fonctionnaires visés- au paragraphe- précé
dent, la visite de contrôle technique des mines-, minières,, car-
jiires, établissements et chantier» ».
La- parole- est à- M. Dassaud'.

M- Durand-Réville. Les mots « de contrôle technique » ne:
sont pas supprimés?

M. Dassaud,, rapporteur pour avis■ de la commission du travail.
Non, ces mots ne sont pas supprimés. L'amendement dit bien:

la. visite de contrôle technique des- mines,, minières, car
rières* établissements et chantiers ».

H nous a paru souhaitable de bien préciser dans quelles*
limites l'inspecteur du travail devait être remplacé par d'autres-
fonctionnaires dans les nfines, minières et carrières soumises à
un contrôle technique.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?'

M. le secrétaire d'État à fa France d'outre-mer. Le Gouverne
ment voudrait savoir quelle est la pensée exacte de M. le prési
dent. de la commission du. travail. Si elle correspond & ce que-
nous pensons, il sera utile d'adopter L'amendement.

Si j'ai bien compris la pensée de M. Dassaud, cette visite
technique- aurait trait au contrôle des- dispositifs de sécurité
mis en œuvre1 dans les mines ou aux mesures d'hygiène appli
quées dans les mines et sur les chantiers. Si c'est cela que
M. Dassaud qualifie « visite de contrôle technique », je crois
oue cet amendement présente un intérêt certain. Dans ce cas,
lé Gouvernement l'accepterait.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. C'est
bien de cela qu'il s'agit,
Mme le président. Quel est l'avis de la commission saisie au

fond ?

M. le rapporteur. La commission accepte la première partie
de l'amendement visant à -emplacer les mots: « pour cela »,
par les mots : « à cet effet et dans cette limite », et repousse la •
deuxième partie de l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission de la
justice ?

M. le rapporteur pour auts*de la commission de la justice. La
commission de la justice ne peut accepter l'amendement de
M. Dassaud, qui n'entre pas du tout dans le cadre de
l'article 153.

Nous acceptons,, bien entendu, la première partie de l'amen
dement, mais en ce qui concerne la deuxième, je me permets
de vous rendre attentif au début du premier alinéa, qui' est
ainsi conçu : « Dans les- mines, minières et carrières, ainsi que
dans les établissements et chantiers où les travaux sont sou
mis au contrôle d'un service technique... ». Cet article 153 vise
les établissements qui sont soumis à un contrôle technique. Ne
reparlons plus d'un contrôle technique effectué par l'inspec
teur du travail, c'est impossible ! Au surplus, l'inspecteur du
travail n'a pas à faire un contrôle minier technique. Il ne peut
que se livrer à- un contrôle d'inspection du. travail. Laissons-lui
faire son contrôle avec ceux qui assureront le contrôle tech
nique. C'est pourquoi je demande qu'on- s'en tienne au texte
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission du. travail. Il
faut que l'inspecteur du travail puisse accompagner les fonc
tionnaires spécialisés dans la visite technique d'une mine, seul
genre de visite que ces fonctionnaires puissent effectuer.
- M. le rapporteur pour avis de la commission de Ta justice. La
texte de la commission de la justice- lui donne ce droit. "

M. Georges Pernot. J'avoue ne pas comprendre la différence
entre les deux termes.

M-. Durand-Réville. En toute-bonne foi, je vous assure, mon
sieur Dassaud, que ce texte n'est pas utile.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Nous
envisageons le cas -di'une visite particulière que l'inspecteur du
travail peut demander à faire en compagnie des agents des ser
vices techniques. Je maintiens le texte proposé par la commis
sion du travail.

M. Coupigny. Je demande la parole contre l'amendement.

Mme le président. La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. L'article 150 permet aux inspecteurs du travail
de pénétrer dans les locaux. Par conséquent, il semble inutile
de leur donner une autorisation spéciale pour procéder à une
visite avec les' contrôleurs techniques.

Mme l» président. Nous- allons procéder au vote de l'amen
dement par division.
Je mets aux voix la première partie de cet amendement»

acceptée par la commission.
(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le premier alinéa de
l'article 153 ainsi modifié.

(Cet alinéa, aissi modifié, est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix la deuxième partie de*
l'amendement, repoussée- par la commission.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par I<t

groupe des indépendants.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. tes secrétaires en font ïû

dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement IU
scrutin:

Nombre- de votants... «.«.w. 230
Majorité absolue ........v. li&

Pour l'adoption 21
Contre 228

Le Conseil de la République n'a pas- adopté^
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L'amendement suivant, présenté par Mme Devaud, devient
Sans objet, puisque celui de M. Dassaud n'a pas été adopté.
Personne ne demande plus la parole sur l'ensemble de l'arti

cle 153 ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 153 est adopté.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
Scrutin, après pointage, sur l'article 145:

Nombre de votants 297
Majorité absolue 149 ■

Pour l'adoption... 137
Contre 160

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
L'article 145 est ainsi supprimé.
« Art. 154. — En cas d'absence ou d'empêchement de l'ins

pecteur du travail, le chef de la tirconscription exercera les
fonctions définies au présent chapitre. Il sera assisté du contrô
leur du travail dans les conditions prévues à l'article 151 bis. »
Par voie d'amendement (n° 216), M. Marrane et les membres

Bu groupe communiste proposent de disjoindre cet article.
L'amendement est-il maintenu ?

M. Namy. Madame le président, nous le retirons.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement (n° 49), M. Dassaud et les membres

de la commission du travail proposent de rédiger comme suit
cet article: « En cas d'absence ou d'empêchement de l'ins
pecteur du travail et des affaires sociales, le chef de la cir
conscription en sera, dans son ressort, le suppléant légal. »
L'amendement est-il maintenu ?

M. le rapporteur, pour avis, de la commission du travail.
fîôus le retirons, madame le président.
Mme le président. L'amendement est retiré.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Après les votes précédemment émis, il con
vient, après les mots: « l'inspecteur du travail », d'ajouter
les mots: « et des lois sociales ».

Mme le président. Personne ne demande la parole sur Parti -
cle 154, ainsi modifié ?
Je le mets aux voix.

(L'article 154, ainsi modifié, est adopté.) ■

Mme le président. « Art. 155. — Les dispositions des arti
cles 148, 149 et 150 du présent chapitre ne dérogent pas aux
règles du droit commun quant à la constatation et à la pour
suite des infractions par les officiers de police judiciaire. »
•— (Adopté.)

« Art. 155 bis. — Un conseil supérieur du travail est institué
auprès du ministre de la France d'outre-mer.
« Il a pour mission:

« 1° D'étudier les problèmes concernant le travail, l'emploi
des salariés, l'orientation, la formation professionnelle, le pla
cement, les mouvements de main-d'œuvre, les migrations,
l'amélioration de la condition matérielle et morale des salariés,
la sécurité sociale;

« 2° D'émettre des avis et de formuler des propositions et
résolutions sur la réglementation à intervenir en ces matières.

« Le conseil supérieur du travail de la France d'outre-mer est
présidé par le ministre de la France d'outre-mer ou son repré
sentant. Il comprend:

« Deux membres de l'Assemblée nationale, un membre du
Conseil de la République et un conseiller de l'Union française;

« Quatre représentants des salariés et quatre représentants
des employeurs, nommés par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer, sur proposition des organisations professionnelles
les plus représentatives ;

.« Le président de la section sociale du conseil d'État;
« Des experts et des techniciens désignés par arrêté du

ministre de la France d'outre-mer, qui ont voix consultative,
« Le secrétariat permanent du conseil supérieur du travail est

assuré par un fonctionnaire de l'inspection générale du travail
de la France d'outre-mer.

« Un arrêté du ministre de la France d'outre-mer assure les
conditions d'organisation et de fonctionnement du conseil supé
rieur du travail. » — (Adopté .)

CHAPITRE II

Des organismes consultatifs.

« Art. 156. — Une commission consultative du travail est ins»

tituée auprès des inspecteurs généraux et inspecteurs territo
riaux du travail outre-mer qui en assurent la présidence. Elle
est composée en nombre égal d'employeurs et de salariés res
pectivement désignés par les organisations d'employeurs et de
salariés ou ipar le chef de territoire à défaut d'organisation
pouvant être regardée comme représentative en application de
l'article 69 , ci-dessus.

« A la demande du président ou de la majorité de la co-?
mission, peuvent être convoqués, à titre consultatif, des fonc
tionnaires qualifiés ou des personnalités compétentes en ma
tière économique, médicale, sociale et ethnographique.

« Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis de l'assemblée locale,
fixe les conditions de désignation et le nombre de représentants
des employeurs et des salariés, la durée de leur mandat, qui
ne peut excéder trois ans. le montant des indemnités qui leur
sont allouées, et détermine les modalités de fonctionnement de
la commission. » — (Adopté.)

« Art. 157. — Outre les cas pour lesquels leur avis est obli
gatoirement requis en vertu de la présente loi, les commissions .
consultatives du travail peuvent être consultées sur toutes les
questions relatives au travail et à l» main-d'œuvre.
« Elles peuvent, à la demande du chef de territoire ou du

groupe de territoires:
« 1° Examiner toute difficulté née à l'occasion de la négocia

tion des conventions collectives;
« 2° Se prononcer sur toutes les questions relatives à la

conclusion et à l'application des conventions collectives et
notamment sur leurs incidences économiques.

« Lorsque la commission consultative du travail est saisie
d'une des questions portant sur les deux points qui précèdent,
elle s'adjoindra obligatoirement:

« Le directeur des affaires économiques ;
« Un magistrat;
« Un inspecteur du travail.
« Elle peut s'adjoindre également à titre consultatif des fonc* .

tionnaires ou personnalités compétentes tel qu'il est prévu au
paragraphe 2 de l'article précédent.

« Elles sont chargées d'étudier les éléments pouvant servir
de base à la détermination du salaire minimum : étude du mini

mum vital, étude des conditions économiques générales.
« Ces travaux feront l'objet chaque année d'un rapport qui

sera adressé, ainsi que les arrêtés fixant les salaires minima,
au ministre de la France d'outre-mer.

« Elles peuvent demander aux administrations compétentes,
par l'intermédiaire de leur président, tous documents ou infor
mations utiles à l'accomplissement de leur mission. » .
Par voie d'amendement (n° 217), M. Marrane et les mem

bres du groupe communiste proposent:
I. — Au 8e alinéa de cet article, après les mots: « un inspec

teur du travail », d'ajouter les mots: « entendus à titre consul
tatif ».

II. — De compléter l'avant-dernier alinéa de cet article pa
les mots: « et communiqué aux Assemblées parlementaires ».
J,a parole est à M. Namy.

M. Namy. Nous abandonnons la première partie de notre
amendement mais nous maintenons la deuxième tendant à

ajouter à la fin du dernier alinéa les mots: « et communiqué
aux Assemblées parlementaires ».
Étant donné l'importance des questions suceptibles 'd'être

soumises à ces commissions consultatives du travail, qui sont
d'ailleurs énumérées dans le corps de cet article, nous pensons
qu'il est judicieux de soumettre le rapport annuel qui doit être
fait et qui doit résumer l'ensemble de ces travaux aux Assem
blées parlementaires, afin que celles-ci soient informées.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission?...

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement, car
elle estime qu'il n'a aucun intérêt pratique. Si le' Parlement
le désire, les commissions pourront toujours demander commu
nication des rapports.

M. Namy. Vous pensez que ces incidences économiques n'ont
pas d'intérêt pratique ?

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouver
nement estime qu'il appartiendra aux parlementaires désireux
d'être informés de formuler, une rejuête auprès du ministre
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de la France d'outre-mer, soit directement, soit par l'intermé
diaire de la commission compétente, et il repousse l'amen
dement

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Marrane, ainsi modifié.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'article 157 ?...

(L'article 157 est adopté.)

Mme le président,
CHAPITRE III.

Des délégués du personnel.

« Art. 158. — Les délégués du personnel sont élus; la durée
de leur mandat est d'un an; ils peuvent être réélus.
« Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire

non groupé ou sous tutelle, pris après avis des commissions
consultatives du travail intéressées fixe : .

« Le nombre de salariés à partir duquel et les catégories
d'établissements dans lesquels l'institution de délégués du
personnel est obligatoire;
« Le nombre des délégués et leur répartition sur le plan

professionnel;
« Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin

secret et sur des listes établies par les organisations syndicales
les plus représentatives au sein de chaque établissement pour
chaque catégorie de personnel; si le nombre des votants est
inférieur à la moitié des inscrits, il sera procédé à un second
tour de scrutin pour lequel les électeurs pourront voter pour
des candidats autres que ceux proposés par les organisations
syndicales. L'élection a lieu à la représentation proportionnelle,
les restes étant attribués à la plus forte moyenne;
« Les conditions exigées pour être électeur ou éligible;
« La durée, considérée et rémunérée comme temps de tra

vail, dont disposent les délégués pour l'accomplissement de
leurs fonctions ;
« Les moyens mis à la disposition des délégués ;
« Les conditions dans lesquelles ils seront reçus par

l'employeur ou son représentant;
ii Les conditions de révocation du délégué par le collège de

salariés qui l'a élu. »
•Par voie d'amendement (n° 90 rectifié), MM. Durand-Réville,
Serrure, Aubé, Coupigny et Liotard proposent, au 5» alinéa de
cet article, après les mots: « Les modalités de l'élection qui
doit avoir lieu au scrutin secret », de supprimer la fin de
l'alinéa.

La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Le texte que nous avons à examiner est
ainsi conçu:

« Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin
secret et sur des listes établies par les organisations syndi
cales les plus représentatives au sein de chaque établissement-
pour chaque catégorie de personnel; si le nombre des votants
est inférieur à la moitié des inscrits, il sera procédé à un
second tour de scrutin, pour lequel les électeurs pourront
voter pour des candidats autres que ceux proposés par îes
organisations syndicales. L'élection a lieu à la représentation
proportionnelle, les restes étant attribués à la plus forte
moyenne. »

Il nous paraît mie le système de l'attribution pour le plus
fort reste est préférable à celui de la plus forte moyenne.
Nous estimons que de telles dispositions ne doivent pas avoir
leur place dans un code du travail. Nous considérons qu'il suf
fit, à l'heure présente, que le texte que nous allons voter com- .
orte le début de cette phrase et que l'alinéa en question se
orne à l'expression: « Les modalités de l'élection qui doit
avoir lieu au scrutin secret. »

Je vous rappelle, mesdames, messieurs, que cet alinéa fait
partie de l'énumération des ipoints qui doivent être précisés
par un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire
non groupé ou sous tutelle. Il nous apparaît que, dans une
matière comme celle-là, il faut tout de même laisser à l'arrêté
d'application la possibilité de déterminer les conditions dans
lesquelles doivent être appliqués les principes sur lesquels
nous avons, nous, à nous prononcer. Or, le principe sur lequel
nous avons à nous prononcer, c'est essentiellement que les
modalités de l'élection doivent avoir lieu au scrutin secret. •

Nous préférons, dans ces conditions, disjoindre les précisions
données dans la suite de l'article.

M. Razac. Je demande la parole contre l'amendement.

Mme le président. La parole est à M» Razac<

M. Razac. Le raisonnement de M. Durand-Réville apparaît
simple et il ne semble pas s'attaquer à l'économie du texte,
puisqu'il prévoit l'élection des délégués du personnel au scru
tin secret.

Toutefois, une des dispositions de l'alinéa prévu par la com
mission nous paraît essentielle, à savoir la participation des
organisations syndicales les plus représentatives à l'établisse
ment des listes de candidats délégués. Si l'on veut vraiment
que le code du travail ait une vie réelle outre-mer,, une colla
boration amicale et confiante entre les employeurs et les orga
nisations syndicales est indispensable, Il est bon, à notre avis,-
que le texte prévoie et encourage cette collaboration.
C'est pourquoi je demande à l'assemblée de s'opposer à.

l'amendement de M. Durand-Réville qui, tout en ayant l'air
anodin, empêchera, en fait, le fonctionnement normal du syn
dicalisme outre-mer.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.
Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement le repousse égale
ment. .

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il encore la parole
sur l'amendement repoussé par la commission et le Gouverne
ment ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix l'article 158.
(L'article 158 est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 50) M. Dassaud
et les membres de la commission du travail proposent, après
l'article 158, d'insérer un article additionnel 158. bis (nouveau)
ainsi conçu:
« Art. 158 bis. — Les contestations relatives au droit d'élee-

torat et à la régularité des opérations électorales sont de la
compétence du juge de paix qui statue d'urgence.

« La décision du juge de paix peut être déférée à la cour de
cassation. Le pourvoi est introduit dans les formes et délais
prévus par l'article 23 du décret organique du 2 février 1852,
modifié par les lois des 30 novembre 1875, 6 février et 31 mars
1924. Il est porté devant la chambre sociale qui statue définiti
vement. ». '

. La parole est à M. Dassaud.

M- le rapporteur pour avis de la commission du travail. Il
s'agit de prévoir le contentieux en matière de contestation
dans les élections des délégués du personnel. Votre commis
sion du travail a pensé qu'il convenait, comme dans la métro
pole, de confier ce contentieux aux juges de paix.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission de la
justice ?...

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. On
se trouve devant une question fort délicate. Je demanderai que
l'amendement soit renvoyé en commission car il a besoin d'être
examiné de près.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission de la
France d'outre-mer ?

M. le rapporteur. La commission se rallie à cette proposition.

Mme le président. Ce renvoi est de droit. L'amendement est
donc renvoyé à la commission.

« Art. 159. — Chaque délégué a un suppléant élu dans les
mêmes conditions, qui le remplace en cas d'absence motivée,
de décès, démission, révocation, changement de catégorie pro
fessionnelle, résiliation de contrat de travail, perte des condi
tions requises pour l'éligibilité. » — (Adopté.)
« Art. 160. — Tout licenciement d'un délégué du personnel

envisagé par l'employeur ou son représentant devra être soumis
à la décision de l'inspection du travail.

« Toutefois, lorsqu'un délégué du personnel commet une faute
grave dans l'exercice de ses fonctions ou s'il est condamné à
une peine de prison d'au moins trois mois sans sursis, l'em
ployeur peut prononcer immédiatement sa mise à pied provi
soire en attendant la décision définitive. »

Par voie d'amendement (91), MM. Coupigny, Serrure, Durand-
Réville, Aubé et Liotard proposent de rédiger comme suit le
deuxième alinéa de cet article :

« Toutefois si un délégué du personnel commet une faute
grave dans l'exercice de ses fonctions ou une faute grave pro-
Tessionnelle^ ou s'il est condamné à une peine _d'emprispnneiii£û£
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d'au moins trois mois avec ou sans sursis, 1 employeur peut
prononcer immédiatement sa mise à pied provisoire en atten
dant la décision définitive. »

La parole est à M. Coupigny.

M. Coupigny. L'amendement est retiré pour les mêmes rai-
gons que pour l'article 55. '

Mme le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voi;: l'article 160. . .. ,

(L'article 160 est adopté.)

Mme le président. « Art. 161. — Les délégués1 du personnel
ont ipour mission:

« De (présenter aux employeurs toutes les réclamations indi
viduelles ou collectives qui n'auraient pas été directement satis
faites concernant les conditions de travail et la protection des
salariés, l'application des conventions collectives, des classifi
cations professionnelles et des taux de salaires;

« De saisir l'inspection du travail de toute plainte ou récla
mation concernant l'application des prescriptions légales et
réglementaires dont elle est chargée d'assurer le contrôle;

« De veiller à l'application des prescriptions relatives à
l'hygiène et à la sécurité des salariés et à la prévoyance
sociale et de proposer toutes mesures utiles à ce sujet;

« De communiquer à l'employeur toutes suggestions utiles
tendant à l'amélioration de l'organisation et du rendement de
l'entreprise. » — (Adopté.)

« Art. 162. — Nonobstant les dispositions ci-dessus, les sala
riés ont la faculté de présenter eux-mêmes leurs réclamations
et suggestions à l'employeur. » — (Adopté.)

*

CHAPITRE IV

Des moyens de contrôle. ■

« Art. 163. — Touti personne qui se (propose d'ouvrir une
entreprise, même agricole, doit, au préalable, en faire la
déclaration à l'inspection du travail du ressort.

« Des arrêtés du chef du groupe de territoires, de territoire
iion groupé ou sous tutelle, ipris après avis de la commission
consultative du travail :

« 1° Déterminent les modalités de cette déclaration?
« 2° Fixent le délai dans lequel les entreprises existantes

devront effectuer cette déclaration;
« 3° Prescrivent, s'il y a lieu, la production de renseigne

ments périodiques sur la situation de la main-d'ceuvre. »
Par voie d'amendement (n° 51), M. Dassaud et les membres

de la commission du travail proposent, à la lr8 ligne de cet
article, de remplacer les mots: « entreprise même agricole »
par les mots:« entreprise de quelque forme que ce soit ».

(Le reste sans changement.)-
La parole est à M. Dassaud.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
vous demande, au nom de la commission du travail, de rem
placer les mots: « même agricole », qui paraissent avoir un
caractère péjoratif, par les mots: « entreprises de quelque forme
que ce soit ».

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement, '
Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M.' le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouver
nement accepte aussi l'amendement.

M. Marcilhacy, Je demande la aprole.

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy.
M* Marcilhacy. Je voudrais profiter de l'occasion pour deman

der à M. le secrétaire d'État si, »à cette déclaration obligatoire,
vont être assujetties les entreprises de caractère familial. Lors
de nos délibérations en commission, j'avoue que cet article
m'avait spécialement déplu. Je considere que les entreprises
familiales agricoles doivent pouvoir naître spontanément sans
avoir besoin d'une déclaration à l'inspecteur au travail.
J'aimerais que M. le ministre veuille bien me donner un apai

sement à ce sujet.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je demande
la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je vous donne

très volontiers cet apaisement. Nous avions admis, dès l'arti
cle 1er du code du travail, que les entreprises agricoles fami
liales étaient tenues en dehors de cette législation. Par consé
quent, i'article que nous discutons ne leur est pas applicable.

M. Marcilhacy. L'article 163 ne leur sera donc pas applicable.
Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Nous sommes
tout à fait d'accord.

. M. Georges Pernot. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pernot.

M. Georges Pernot. Est-ce que M. le président de la commis
sion du travail verrait un inconvénient à remplacer le mot
« lorme » par le mot « nature »?

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
n'y vois aucun inconvénient.

Mme le président. Dans l'amendement de M. Dassaud,.il faut •
donc lire « entreprise de quelque nature que ce soit ».
Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'article 16't, modifié par l'amendement de M. Dassaud. : '
Je le mets aux voix.

(L'article 163, ainsi modifié, est adopté.) .

Mme le président. « Art. 164. — L'employeur doit tenir cons
tamment à jour, au lieu d'exploitation, un registre dit « registre
d'employeur », dont le modèle est fixé par arrêté du chef de
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle,
pris après avis de la commission consultative du travail. ,
« Ce registre comprend trois parties.
« La première comprend les renseignements concernant les

personnes et le contrat de tous les salariés occupés dans l'entre
prise ; la deuxième, toutes les indications concernant le travail
effectué, le salaire et les congés; la troisième est réservée aux
visas, mises en demeure et observations apposés par l'inspeo
teur du travail.

« Le registre de l'employeur doit être tenu sans déplacement
à la disposition de l'inspection du travail et conservé pendant
les cinq ans suivant la dernière mention qui a été portée. ■

« Certaines entreprises ou catégories d'entreprises peuvent
être exemptées de l'obligation de tenir un registre en raison
de leur situation, de leur faible importance ou de la nature de
leur activité, par arrêté du chef ie groupe de territoires,, de
territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la com
mission consultative du travail ». -
Par voie d'amendement (n° 52), présenté par M. Dassaud

et les membres de la commission du travail proposent de
compléter le troisième alinéa de cet article par les mots: « ou
son suppléant ».
La parole est à M. Dassaud.
M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Nous

proposons de compléter le troisième alinéa par les mots « ou
son, suppléant », afin de pouvoir faire jouer en faveur des
contrôleurs le dernier alinéa de l'article 151 bis et permettre
ainsi au contrôleur de remplacer l'inspecteur.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je voudrais

demander à M. Dassaud s'il n'accepterait pas de remplacer le
mot « suppléant » par le mot « délégué ». Nous avons prévu
que le suppléant normal de l'inspecteur du travail serait
l'administrateur. Il faut donner la possibilité à l'inspecteur
de se faire remplacer par le contrôleur. C'est pourquoi le mot
« délégué » conviendrait mieux.

Mme le président. Acceptez-vous cette suggestion, monsieur
Dassaud ? ,

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail.
J'accepte la proposition de M. le secrétaire d'État, d'autant plus
que notre amendement a été déposé pour que, dans certain?
cas, l'inspecteur puisse donner délégation au contrôleur.
Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement ainsi
modifié.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement da
M. Dassaud, ainsi modifié.

(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix l'article 16-i modifié' par

l'adoption de l'amendement de M. Dassaud.
(L'article 164, ainsi modifié, est adopté.)
Mme le président. « Art. ' 165. — Il est institué un dossier

du salarié conservé par l'office de la main-d'œuvre du lieu
de l'emploi.
« Tout salarié embauché fait l'objet dans les quarante-huit

heures d'une déclaration établie par l'employeur et adressée
par ce dernier à l'office de main-d'œuvre. Cette déclaration
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mentionne le nom et l'adresse de l'employeur, la nature de
l'entreprise, tous les renseignements utiles sur l'état civil et
l'identité du salarié, sa profession, les emplois qu'il a précé
demment occupés, éventuellement le lieu de sa résidence
d'origine et la date d'entrée dans le territoire, la date de
l'em'oauche et le nom du précédent employeur.

« Tout salarié quittant une entreprise doit faire l'objet d'une
déclaration établie dans les mêmes conditions mentionnant la
date du départ de l'entreprise.
« Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire

non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative du travail, détermineront les modalités de ces
déclarations, les modifications dans la situation du salarié qui
doivent faire l'objet d'une.déclaration supplémentaire et les
catégories professionnelles pour lesquelles l'employeur est pro
visoirement dispensé de cette déclaration. Dans ce dernier cas,
un dossier devra néanmoins être ouvert sur demande du

salarié. ■ , .
■ a Le salarié ou, avec son assentiment, le délégué du
personnel peut prendre connaissance du dossier. »
Par voie d'amendement (n° 92), MM. Durand-Réville, Aubé,

Coupigny, Serrure et Liotard proposent de rédiger comme suit
cet article :

« Il est institué un carnet de salarié qui mentionne tous
renseignements d'état civil et d'identité de l'intéressé, sa pro
fession et, éventuellement, les circonstances de son entrée
dans le territoire.

■■ « Des arrêtés du chef de groupe de territoire, de territoire
<ion groupé ou sous tutelle détermineront après avis de la
commission consultative du travail:
« 1° Le modèle et les conditions de délivrance du carnet;
« 2° Les catégories professionnelles qui peuvent en être pro

visoirement dispensées;
« 3° Lés conditions dans lesquelles sont attribués les carnets

des salariés de nationalité étrangère;
« 4° Les conditions dans lesquelles ces derniers recevront,

ii défaut de carnet, une carte de travail en tenant lieu. »

^ La parole est à M. Durand-Réville. .
M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs, les articles 165, 166

et 167 sont particulièrement graves. Ces articles substituent au
système en usage actuellement, du carnet de travail, celui de
l'établissement, centralisé, je pense, au chef-lieu du territoire,
d'un dossier du salarié.
La réalisation du dossier du salarié va nécessiter un énorme

travail administratif, et il n'est pas certain que son efficacité
soit satisfaisante. Le carnet du salarié, dont l'institution a été
longuement préparée par les services de l'inspection du travail,
paraît demeurer l'instrument le plus commode pour suivre le
salarié et faciliter les conditions générales de l'emploi.
Je sais que, sur cette question, je serai très vivement com

battu par un certain nombre de nos collègues, qui attachent
à cette idée du carnet de travail, par rapport au registre du
travail, une importance quasi mystique. Je voudrais leur deman
der de penser, en tout cas, que, pour notre part, nous ne prê
tons, en sens inverse, aucun caractère mystique au maintien
du système du carnet de travail, auquel nous sommes attachés
seulement parce que nous considérons que, pratiquement, il
est à la fois le plus utile, le plus économique et le plus efficace.

; Je demande aux rédacteurs de la nouvelle forme de l'ar

ticle 165 de me dire ce que va coûter l'établissement du registre
du travail dans un territoire comprenant, ce qui est à peu
près normal. 100.000 salariés. Il va s'agir de faire 100.000 cen
tralisations de dossiers de travail, dans un pays où, je vous
le rappelle — je le déplore, avec tous les représentants d'outre-
mer — il faut bien constater que l'état civil n'existe pas. Je
demande combien de fonctionnaires il sera nécessaire de mobi
liser pour se livrer à ce travail de centralisation.

• " J'ajoute que, pour ma part, je suis navré de constater que la
vie du citoyen consiste de plus en plus, aussi.bien dans la
métropole que dans les territoires d'outre-mer, à remplir des
formulaires, à échanger des correspondances avec l'administra
tion, à demander des autorisations, à faire des déclarations, de
sorte que le temps consacre au travail productif est de. plus
.en plus réduit.
Dans ces conditions, il me semble tout à fait inutile et infé

cond de modifier l'état de choses actuel du carnet de travail.
Cette méthode me paraît, en outre, extrêmement difficile à

Soutenir si l'on sait que les déclarations prévues de la part de
l'employeur dans le nouveau système du registre du travail
devront,' dans de nombreux cas, être rédigées ipar des
employeurs ne sachant ni lire, ni écrire. N'oublions pas, en
effet, que le code du travail s'applique aux employeurs de toute
nature, en particulier aux employeurs autochtones, qui ne
savent pas obligatoirement lire et écrire.
Enfin-, je dois dire que les amendements que nous avons pré

sentés aux articles 165, 166 et 167 se sont inspirés également

de notre émotion de voir permettre aux délégués du personnel
la communication du dossier, sans aucun assentiment de l'inté
ressé.

C'est Cet ensemble de considérations qui nous.a conduits à
présenter au Conseil de la République des amendements aux
articles 165, 166 et 167. Nous demanderons, en ce qui concerne
l'amendement déposé à l'article 165, un scrutin public.

M. Arouna N'Joya. Je demande la parole contre l'amende
ment. . *

Mme le président. La parole est à M. Arouna N'Joya.

M. Arouna N'joya. Nous demandons que soit purement et
simplement conservé le texte de l'article 165 voté par l'Assem
blée nationale.

En effet, le texte proposé par la commission présente plu
sieurs inconvénients.

Tout d'abord, il écarte le principe du dossier pour lui substi
tuer celui du carnet qui ne tient compte que de l'identité et
des caractères du travailleur.

M. le rapporteur. Vous parlez de l'ancien texte!

M. Arouna N'Joya. Or, nous avons besoin que l'inspecteur
du travail soit également renseigné sur la nature, la nationalité,
de l'entreprise, ainsi que sur son comportement habituel Vis-à-
vis du travailleur.

Or, mesdames, messieurs, le carnet de travail a été longue
ment combattu par les -travailleurs métropolitains, et leurs
luttes ont abouti à la loi du 2 juillet 1890 qui a supprimé le
carnet de travail. Pourquoi vouloir le reprendre à ipropos des
travailleurs des territoires d'outre-mer 1

M. Durand-Réville. Parce que les conditions ne sont pas les
mêmes.

M. Arouna N'joya. Ce que nous voulons, c'est l'institution
, dans nos territoires d'un véritable office de la main-d'œuvre,
lequel, nanti de renseignements suffisants, pourra orienter la
main-d'œuvre, la suivre et agir au mieux de ses intérêts.
D'autre part, le texte de la commission a confié aux autorités

locales le soin de déterminer un certain nombre de règlements
déjà prévus par le code du travail voté par l'assemblée. Dis
pensons les gouverneurs de soucis supplémentaires et laissons
à la loi son caractère universel.

Nous ne voyons donc que des inconvénients à changer le
texte de l'Assemlblée nationale et proposons son maintien pur
et simple.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a repoussé l'amendement.
Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouveiv

nement constate que M. Durand-Réville n'a fait que reprendre
son propre texte. Par conséquent, il accepte l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, repoussé
par la commission et accepté par le Gouvernement.
Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par le

groupe du rassemblement des gauches républicaines.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants 308

Majorité absolue... v 155 •

Pour l'adoption... 196
Contre 112

Le Conseil de la République a adopté.
, M. Franceschi. En somme, c'est la mise en carte des travail
leurs d'outre-mer! '

Mme le président. Je mets aux voix l'article 165 ainsi
modifié.

(L'article 165, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art, 166. — Il *est remis par l'office de
la main-d'œuvre une carte de travail à tout salarié pour lequel
il a été institué un dossier conformément aux dispositions de
l'article précédent.

« Cette carte, établie d'après les indications portées au dos
sier, devra mentionner l'état civil et la profession exercée par
le salarié»
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« La photographie de l'intéressé on, à défaut, tout autre
élément d'identification, devra, si possible, figurer sur la carte
prévue au présent article ».
Par amendement (n« 181), MM. Coupigny, Liotard, Aubé,

Serrure et Durand-Réville proposent de rédiger comme suit
l'article 166:

« L'employeur est tenu d'inscrire sur le carnet, dans les
vingt-quatre heures suivant la conclusion ou la modification
d'un contrat, son nom, son adresse et la nature de son entre
prise, les dates d'entrée et de changement d'emploi, les emplois
successivement remplis et les conditions du travail; il est tenu
de remettre le carnet au salarié lors du départ -de celui-ci, en
cas" d'expiration ou de rupture du contrat après y avoir porté
la date de sortie.

« Il est interdit d'inscrire sur le carnet toute indication autre
que celles énoncées dans le présent article.

« Le salarié ou le délégué ou personnel avec l'assentiment de
l'intéressé peut prendre connaissance du carnet sur sa demande.

« L'employeur, au moment de la remise du carnet par le
salarié, lui en délivre un reçu daté reproduisant les mentions
d'identité ».

La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Aux article? 166 et 167, nos amendements

sont la conséquence logique de l'adoption que le Conseil de
la République vient de faire de notre amendement portant sur
l'article 165. Je pourrais demander , un scrutin public, mais
j'y renonce, faisant confiance à nos collègues.
Je vous demande donc de vouloir bien voter, pour les arti

cles 106 et 167, comme conséquence logique, du vote précédent,
la* reprise du texte du Gouvernement.
Mme le président. Personne ne demande la parole contra

l'amendement ?... ,
Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)
Mme le président. L'article 166 est donc adopté dans le texte

de l'amendement de M. Durand-Réville.
Par voie d'amendement (n» 93), MM. Serrure, Aubé, Durand-

Réville, Coupigny et Liotard proposent de rétablir un article 167
(nouveau) ainsi conçu:
« Art. 167. — L'employeur est tenu de conserver au

lieu d'exploitation et de présenter le carnet à toute réquisi
tion de l'inspection du travail qui peut procéder à la saisie da
tout carnet semblant porter des indications inexactes ou irrégu
lières; mention de cette saisie sera faite sur le registre de
l'employeur. Un nouveau carnet est établi suivant les indica^
tions fournies par l'inspection du travail ».
La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. Cet amendement n'est que la conséquence

de l'adoption des deux amendements précédents.
Mme le président. Personne ne demande la parole contra

l'amendement ? ' •
'Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Un article 167 (nouveau) est donc inséré

après l'article 166.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Jà
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission du travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
voudrais vous demander, madame le président, de bien vou
loir suspendre la séance.
Mme le président. Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. La commission voudrait bien donner satis

faction au président de la commission du travail, mais si l'on
suspend la séance maintenant, elle désirerait savoir à quelle
heure on la reprendra.
Voix diverses. Vingt et une heures ! Vingt et une heures

trente I

Mme le président. Je mets aux voix la proposition portant sur
l'heure la plus éloignée, c'est-à-dire vingt et une heures trente.

(Cette proposition est adoptée-)
' Mme le président. La séance est suspendue. Elle sera reprise

vingt et une heures trente.
(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinq minutes , est

jreprise à vingt et une heures quarante minutes.)
Mme le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion du projet de loi, adopté par

i'Assemblée nationale, instituant un code du travail dans les

territoires et territoires associés relevant du ministère de la
France d'outre-mer.

Je rappelle au Conseil de la République que nous en sommes
arrivés à l'article 1G8. J'e.i donne lecture:

CHAPITRE V

Du placement.

« Art. 168. — Il est institué un office de main-d'œuvre chargé
'du service de l'emploi des salariés orientés vers les territoires
d'outre-mer.

. « Cet office, rattaché à l'inspection générale du travail, et
placé sous son contrôle:
« Centralise les demandes et offres d'emploi ;
« Organise, avec la collaboration des services et établissements

métropolitains, la formation professionnelle complémentaire des
salariés;
a Procède à l'orientation, au transfert et au placement; ,
« Règle, en liaison avec l'office national d'immigration, les

2 odalités de recrutement de .la main-d'œuvre étrangère.
« Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consul
tative du travail, organise des offices de la main-d'œuvre à
compétence territoriale délimitée. Ces offices sont pourvus d'un
on»eil d'administration, dans lequel, auprès des délégués du
chef du territoire, doivent être représentés d'une façon paritaire
les employeurs et les salariés et qui pourrait comprendra aussi
à titre consultatif des personnalités désignées en raison de leur,
compétence sociale reconnue".

« L'office régional de la main-d'œuvre, placé sous l'autorité
et le contrôle permanent de l'inspecteur du travail, est chargé:
« De la réception des offres et demandes d'emploi, du place

ment ;
« Des opérations d'introduction et de rapatriement de main-

d'œuvre; ~ •
. « Du transfert, dans le cadre de la réglementation en vigueur,
des économies des salariés dépaysés; ■ •
« De l'établissement des dossiers des salariés et de leurs cartes

de travail;
« Du rassemblement d'une documentation permanente sur les

offres et demandes d'emploi, et, en général, de toutes les ques
tions relatives à l'utilisation et à la répartition de la main-
d'œuvre ».

Par amendement (n° 219 rectifié), présenté par M. Marrane,
Mme Suzanne Girault et les membres du groupe communiste,
proposent de rédiger comme suit cet article: ....■<••

« Dans chaque groupe de territoires, dans chaque territoire
non groupé ou sous tutelle, un arrêté du chef de groupe de
territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris après
avis de la commission consultative du travail, organise, des
offices de la main-d'œuvre à compétence territoriale délimitée.
« Ces offices sont pourvus d'un conseil d'administration, dans

lequel, auprès des délégués du chef^du territoire, doivent être
représentés d'une façon paritaire les employeurs et les salariés,;
et qui pourrait comprendre aussi, à titre consultatif, des per
sonnalités désignées en raison de leur compétence sociale recon
nue.

« L'office régional de la main-d'œuvre, placé sous l'autorité
et le contrôle permanent de l'inspecteur du travail, est chargé :

« — De la réception des offres et demandes d'emploi, du pla
cement ;

« —; Des opérations d'introduction et de rapatriement de
main-d'œuvre;

« — Du transfert, dans le cadre de la réglementation en
vigueur, des économies des salariés. dépaysés; •

« — De l'organisation, avec la collaboration des services et
établissements de la formation professionnelle complémentaire
des salariés;

« — De l'orientation, du transfert et du placement;
« — De l'établissement des dossiers des salariés et de leur

cartes de travail;
« — Du rassemblement d'une documentation permanente sur

les offres et demandes d'emploi et, en général, de toutes les
qustions relatives à l'utilisation et à la répartition de la main-
d'œuvre. »

La parole est à M. Franceschi, pour soutenir l'amendement.

M. Franceschi. La rédaction nouvelle que nous proposons à
l'article 168 a pour objet essentiel de limiter exclusivement la
compétence de l'office de la main-d'œuvre aux territoires d'ou
tre-mer.

En effet, nous trouvons surprenant que, dans un texte de
loi n'intéressant que les territoires d'outre-mer, on ait prévu

• des dispositions relatives à la réglementation d'un office de
la main-d'œuvre dont le siège central se trouverait en France
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et qui aurait pour fonction principale l'orientation vers les ter
ritoires d'outre-mer de la main-d'œuvre recrutée dans la métro-.
Polé . . ' . ,
Cette conception nous paraît contraire aux règles les plus

élémentaires de la démocratie en ce- sens que si l'article 168
était adopté dans sa forme actuelle, il serait possible de régler
le recrutement de la main-d'œuvre métropolitaine destinée aux
territoires d'outre-mer sans que les organisations syndicales
de nos territoires puissent donner leur avis sur cet important
problème.
Nous estimons — et sur ce point nous pensons que tout le

monde sera d'accord avec nous — que les organisations syndi
cales de nos territoires doivent avoir la possibilité de faire con
naître leur point de vue sur une question qui les intéresse, je
le répète, au plus haut point.
D'autre part, nous ne voyons pas très bien pour quelles rai

sons on se préoccupe tellement de créer en France un office
chargé du service de l'emploi des salariés orientés vers les ter
ritoires d'outre-mer. Je pense que le recrutement, dans la métro
pole, d'une main-d'œuvre spécialisée nécessaire aux territoires
d'outre-mer, n'est pas une solution valable. Notez bien que
nous ne sommes pas hostiles au recrutement dans la métro
pole de techniciens et d'ouvriers spécialistes hautement quali
fiés, car nous savons trop combien les territoires d'mtre-mer
ont encore besoin de techniciens et d'ouvriers hautement qua
lifiés pour la formation technique de nos travailleurs et le
développement industriel de nos territoires.
Cependant, nous voyons que, si ce principe était mis en

pratique, il n'en résulterait rien de bon pour les travailleurs,
tout comme il ne serait d'aucun intérêt pour satisfaire les
besoins du marché de la main-d'œuvre dans nos territoires. En
effet, ce que demandent les travailleurs, c'est de voir déve
lopper, intensifier la formation professionnelle.
' Voilà les motifs du dépôt de notre amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. te secrétaire d'État. Le Gouvernement repousse l'amen
dement, en se contentant de renvoyer M. Franceschi à l'article
;j2 dans lequel il est prévu que l'office central de la main-
d'œuvre agit en liaison étroite avec les offices territoriaux de
la main-d'œuvre outre-mer.

Mme le président. Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Franceschi ?

M. Franceschi. Non, madame le président, je le retire.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement (n° 151), M. Dassaud et les membres

de la commission du travail proposent de rédiger comme suit
l'article 168:

« Il est institué, au ministère de la France d'outre-mer, un
office de main-d'œuvre chargé du service de l'emploi des tra
vailleurs orientés avec les territoires d'outre-mer.
Cet office, placé sous l'autorité de l'inspecteur général du

travail, chef de service:
« — Centralise et instruit les demandes et offres d'emploi;
« — Procède à l'orientation, à la sélection, au transfert et au

placement ;
« — Examine les conditions d'emploi; le chef de l'office ou

son préposé vise les contrats de travail selon les dispositions
prévues à l'article 32 du présent code;

« — Règle, en liaison avec l'office national d'immigration, les
modalités de recrutement et de transfert de la main-d'œuvre
étrangère.

« Il est institué par arrêté du chef de groupe de territoires,
de territoires non groupés ou sous tutelle, pris après avis de
l'assemblée représentative, des offices de main-d'œuvre à com
pétence territoriale délimitée.

« Les offices de la main-d'œuvre, placés sous l'autorité de
l'inspecteur du travail, sont chargés:

« — De la réception et de l'inscription des offres et demandes
d'emploi, du placement;

« — Des opérations d'introduction, de placement et de rapa
triement des travailleurs non originaires du lieu de l'emploi;
du transfert, dans le cadre de la réglementation en vigueur,
de leurs économies;

« — De l'établissement des dossiers des salariés et des cartes
de travail;

« — Du rassemblement de toute documentation sur les offres
et demandes d'emploi, et, en général, de toutes les questions
relatives au contrôle d'emploi, à la préparation et à la répar
tition de la main-d'œuvre. »

La parole est à M. le rapporteur, pour avis, de la commission
du travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Nous
avons, en présentant notre amendement, estimé nécessaire
d'indiquer que c'est bien au ministère de la France d'outre-
mer que sera institué l'office de main-d'œuvre; que cet office,
placé sous l'autorité de l'inspecteur général, constitue l'un des
services essentiels de l'inspection, qu'il n'y est pas fortuite
ment rattaché et que l'office instruit les demandes d'emploi. En
effet, c'est sur le contenu du dossier, références, possibilités,
aptitudes diverses, etc., que l'office pourra procéder à l'orien
tation, à la sélection et au placement. Nous estimons que ce
sont là les conditions du rendement de l'office.

D'autre part, nous reprenons un certains nombre de disposi
tions déjà contenues dans l'article tel qu'il a été rédigé par
la commission de la France d'outre-mer. L'une des différences
se trouve à l'avant-dernière ligne, qui concerne le « rassem
blement de toute documentation sur les offres et demander

d'emploi, et, en général, de toutes les questions relatives au
contrôle d'emploi, à la préparation et à la répartition de la
main-d'œuvre ».

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement accepte l'amen
dement.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Je me réjouissais de voir un amendement
présenté à l'article 168 par la commission du travail, car jà
craignais que cet article, tel qu'il est rédigé, fût fort mauvais.
Malheureusement, l'amendement de la commission du travail
n'est guère meilleur, et je vais indiquer les raisons pour les
quelles cet article," très important, mériterait — c'est la sug
gestion, qu'en toute modestie, je me permettrai de faire à
M. le rapporteur de la commission de la France d'outre-mer —
un renvoi à la commission, car de très sérieuses améliorations
peuvent y être apportées.

« Il est institué... » — est-il dit dans l'amendement de la
commission du travail — « ...au ministère de la France d'outre-

mer, un office de la main-d'œuvre chargé du service, de l'em
ploi des travailleurs orientés avec les territoires d'outre-mer.
Cet office placé sous l'autorité de l'inspecteur général du tra
vail, chef de service, centralise et instruit les demandes et
offres d'emplois; procède à l'orientation, à la sélection, au
transfert et au placement... »
La première question que je voudrais poser à M. le rappor

teur de la commission du travail, c'est si, dans cette rédac
tion, il envisage une confirmation du monopole du placement
confié, en ce qui concerne le recrutement opéré à la métro
pole en vue d'un emploi outre-mer, à cet office de main-
d'œuvre.

J'attache d'autant plus d'importance à ce point que personnf
n'ignore que je me suis opposé à la position prise par le
Conseil de la République en ce qui concerne l'article 32.
Je voudrais donc demander à notre collègue s'il n'envisa

gerait pas avec faveur de compléter la référence qu'il fait â
l'article 32 dans la ligne suivante de cet amendement par les
mots: « Cet office ne peut refuser ce visa si les conditions
prévues par le présent code pour la rédaction des contrats
sont respectées ». C'est une suggestion faite à la commission
du travail en vue d'orienter ces réflexions dans un sens auquel
j'attache beaucoup de prix, car serait alors précisé — qu'on me
pardonne d'avoir la même persévérance que Mme Devaud —
ce que je crois être dans l'esprit de ceux qui ont voté l'arti
cle 32, à savoir que l'office de la main-d'œilvre du ministère
de la France d'outre-mer ne peut interdire le libre choix des
collaborateurs recrutés dans' la métropole par des entreprises
situées outre-mer. C'est là une question essentielle et c'est
un des premiers motifs que me fait souhaiter le renvoi en
commission.

- La suite de l'amendement de la commission du travail prévoit
qu' « il est institué par arrêté du chef de groupe de territoires,
de territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de
l'assemblée représentative, des offices de main-d'œuvre à com
pétence territoriale délimitée ■».
Là aussi je demande: qu'entend-on par compétence terri

toriale délimitée? La question est intéressante. M. Saller disait
à l'occasion de la discussion d'autres amendements qu'il était
opposé à tous les organismes de travail à caractère fédéral.
J'y suis opposé autant que lui. La compétence territoriale étant
délimitée, je demande si c'est à l'échelon fédéral ou territorial
que l'on va créer des offices de main-d'œuvre. Ce point très
important doit être bien précisé.
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L'amendement ajoute : « Les offices de la main-d'œuvre,
placés sous l'autorité de l'inspecteur du travail — pas de l'ins
pecteur général — sont chargés... ». Par l'expression « les offi
ces », faut-il entendre qu'il y aura plusieurs offices de la main-
d'œuvre dans le territoire? En effet, l'inspecteur du travail est
à l'échelon territorial et non à l'échelon fédéral. 11 y a là une
contradiction qu'il me paraît utile de lever.
L'amendement poursuit en disant que « les offices de la

main-d'œuvre ...sont chargés de la réception et de l'inscription
des offres et demandes d'emploi, du placement... » Je demande
s'il s'agit, là aussi, du monopole de placement local.
L'alinéa suivant est plus grave encore dans son incertitude.

Il dit que les offices de la main-d'œuvre sont chargés « des
opérations d'introduction, de placement et de rapatriement des
travailleurs non originaires du lieu de l'emploi; du transfert
dans le cadre de la réglementation en vigueur, de leurs écono
mies ». Là, je demande s'il s'agit de l'institution du monopole
du recrutement par l'État. C'est une question dont il n'a jamais
été fait état dans notre étude du code du travail.
Vous savez comment les choses se passent. Lorsqu'une entre

prise a besoin de main-d'œuvre, elle demande actuellement à
l'inspecteur du travail ou, par le truchement de l'inspecteur,
au gouverneur, une autorisation de recrutement. Puis elle va
chercher cette main-d'œuvre, si elle a obtenu l'autorisation,
dans le territoire où elle a été autorisée à recruter et dans des
conditions que j'ai eu l'occasion de préciser devant cette
assemblée. Ce territoire peut n'être pas d'ailleurs — c'est le
cas de la Côte d'Ivoire — le territoire du lieu d'emploi. Cha
cun sait qu'en Côte d'Ivoire, il y a des recrutements qui se
font en Haute Volta et qu'au Sénégal ils s'effectuent au Soudan.
C'est la tradition.
Par conséquent, il serait très utile...
M. Saller. Il faudrait qu'on en parlât I

M. Durand-Réville. On en pariera tout à l'heure, mon cher
collègue, iparce que la question est visée par un article sui
vant.

Il faudrait, dis-je, que ces recrutements soient soumis au con-*
trôle de l'office de la main-d'œuvre. Je voudrais donc savoir
s'il s'agit d'un monopole du recrutement de . cette nature,
donné aux rffices de la main-d'œuvre. Pratiquement, c'est très
important. Dans le cas où ce serait un monopole, j'y verra s
un double inconvénient. Chaque fois que l'administration s'est
occupée du recrutement, cela a donné lieu aux critiques du
travail forcé, car elle a des pouvoirs que. n'ont pas les recru
teurs. J'estime que le recrutement par l'administration est
quelque choie de très dangereux au regard de l'opinion locale
et internationale. J'aime beaucoup mieux le recrutement privé.
Je voudrais savoir aussi, à supposer qu'il s'agisse d'un

monopole de recrutement, comment l'emploveur, qui se sera
adressé à l'office de la main-d'œuvre, sera habilité, lorsqu'il
verra arriver ces travailleurs et qu'il verra que l'un d'eux est
malade, un autre physiquement incapable de faire le travail
demandé, comment cet employeur pourra dire à l'office de la
main-d'œuvre: je regrette beaucoup, mais vous m'avez recruté
des gens qui ne correspondent ipas à mes besoins. Il faudrait
donc prévoir, pour l'employeur, la possibilité d'apprécier la
validité du recrutement fait par l'office de la main-d'œuvre
pour son compte.
Enfin, si je suis tout à fait d'accord en ce qui concerne Je

dernier alinéa, l'avant-dernier doit être disjoint, puisque nous
avons refusé les cartes de travail pour revenir aux carnets de
travail.

Pour terminer, j'indiquerai des cas qui ne sont absolument
pas prévus. Je vais vous donner très rapidement un exemple.
Je connais un chantier — et je suis vraiment payé pour le
connaître — sur lequel la main-d'œuvre est suffisamment bien
traitée pour qu'à l'ouverture du chantier vingt à trente candi
dats viennent se présenter chaque matin. spontanément, afin
de s'engager pour huit ou quinze jours, en vue de mettre de
côté une certaine somme d argent suffisante pour parer à tel
eu tel besoin. Comme cela se passe dans la brousse, comment
ces hommes pourront-ils être acceptés par l'employeur, s»
celui-ci est obligé, avant de les recruter, de demander l'auto
risation d'embauche à l'office de la main-d'œuvre qui se trouve
quelquefois à plus de 1.000 kilomètres, c'est-à-dire à des jour
nées et des journées de marche ?
Aussi, est-ce très simplement que je vous signale les incon

vénients pratiques résultant d'un article qui, à mes yeux, pré
sente une extrême importance. Ma conclusion consiste à sug
gérer aux trois rapporteurs des trois commissions intéressées
de vouloir bien demander le renvoi de cet article à l'examen
des commission réunies. Nous pourrons nous mettre facila-
ment d'accord en modifiant la rédaction du texte qui nous est
soumis et de l'amendement de M. Dassaud.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission du travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail.
M. Durand-Réville a formulé une proposition : celle du renvoi
pour étude aux trois commissions compétentes.

Ce n'est pas à moi qu'il appartient de donner une réponse,
niais à mon collègue, M. Lafleur. Mais vous avez posé également
un certain nombre d'autres questions. Vous avez parlé du
monopole du placement et du recrutement. Monsieur Durand-
Réville, l'article 72 qui suit doit vous donner quelques apai
sements à ce sujet. 11 n'est pas question d'établir un monopole
du placement. Il est bien entendu que des associations recon
nues qui en auront reçu l'autorisation pourront également
procéder à ce placement.
Il y a tout de même un point qu'il faut bien souligner, à

savoir que jusqu'à ce jour — ou du moins jusqu'à ces jours
derniers — le recrutement de la main-d'œuvre dans les terri

toires d'outre-mer s'est opéré dans des conditions appelant do
sérieuses réserves de notre part. Nous voulons mettre fin à de
nombreux abus. Nous voulons également, grâce à ces offices
de la main-d'œuvre, permettre au ministère de la France d'outre-
mer d'avoir une vue d'ensemble sur le recrutement et le

placement. Or, je ne crois pas, d'après les informations que jà
possède, que l'inspection du travail ou le Gouvernement aient
en leur possession les denrées essentielles qui leur permettent
de bien apprécier ces problèmes.

En ce qui me concerne, je ne vais pas examiner plus long
temps les questions qui ont été posées, puisque, si la com
mission de la France d'outre-mer accepte le renvoi devant les
commissions, il se peut que certaines des dispositions que je
présente au nom de la commission du travail soient modifiées.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission de «a France d'outre-meï
demande le renvoi de l'article 16»

Mme le président. Le renvoi étant demandé par la commission
est de droit.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je demande
la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la
France d'outre-mer.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Madame le

président, je m'excuse, j'avais demandé la parole et, comme
je n'aurai pas le privilège d'assister à la réunion de la com
mission, peut-être les explications que j'avais à fournir
auraient-elles été de nature à éclairer M. Durand-Réville et,
même, à éviter le renvoi en commission.

Mme le président. Le renvoi a été ordonné, monsieur le secré
taire d'État. -

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je voudrais
pourtant, très rapidement d'ailleurs, rassurer M. Durand-Réville,
en lui disant que le texte qui nous est soumis ne modifie le
texte de la commission qu'en certains points que l'on peut dis
cuter; mais, dans son esprit, ce texte ne prétend nullement
instituer un monopole du recrutement au profit d'un organisme
public. Il ne s'agit ni d'instituer un monopole, ni d'empêcher
le libre choix. Il n'est pas question de vouloir imposer à des
employeurs tel ou tel employé. Il s'agit simplement de créer
un organisme public qui rapproche l'offre de la demande et
qui permette aux employeurs de trouver dans des conditions
convenables des ouvriers qualifiés.
La preuve qu'il ne s'agit pas d'instituer un monopole, je la

trouve dans les articles suivants qui permettent aux syndicats
d'employeurs, comme aux syndicats d'employés, de faire du
recrutement et qui le permettent même à un certain nombre
d'associations reconnues. D'autre part, M. Durand-Réville a évo
qué le problème qui peut se poser en brousse. Mais j'avais noté
qu'un amendement dont nous discuterons plus tard prévoyait
l'existence d'agents recruteurs...

M. Saller. Les agents recruteurs sont toujours des négriers.
Il faut appeler les choses par leur nom.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Ce n'est qu'une
étape et vous lirez l'amendement qui vous est proposé. Il a pour
objet précisément, en attendant que nous arrivions dans les
territoires d'outre-mer au stade qui est atteint dans la métro
pole, de réglementer d'une manière très stricte ce recrutement
effectué par les agents privés, en le soumettant au contrôle de
l'inspection du travail.
Je pense que. dans ces conditions, il doit être très rapidement

possible, demain, en commission, de se mettre d'accord sur un
texte qui puisse donner satisfaction à tout le monde.
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M. Razac. La commission aurait pu défendre son texte i
«me le président, L'article 168 est donc réservé.
Monsieur le rapporteur, estimez-vous que nous devons abor

der la discussion des articles suivants ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Il est néces
saire de réserver tout le chapitre.

M. le rapporteur. La commission estime effectivement qu'il
convient de réserver les derniers articles du titre VII.

Mme le président. Les articles 1G8 à 172 sont donc réservés.
Nous abordons le titre suivant:

TITRE Ylîl

Des différends du travail.

« Art. 173. — Les différends individuels ou collectifs du travail
font soumis à la procédure instituée au présent titre. »
Personne ne demande la parole

. Je mets aux voix l'article 173.

(L'article 173 est adopté.)

CHAPITRE I"

Du différend individuel.

Mme le président. « Art. 174. — Il est institué des tribunaux
rdu travail qui connaissent des différends individuels pouvant
s'élever à l'occasion du contrat de travail entre les salariés et
leurs employeurs.
« Ces tribunaux -ont qualité pour se prononcer sur tous les

différends individuels relatifs aux conventions collectives ou
. aux arrêtés en tenant lieu. Leur compétence s'étend également
aux différends nés entre salariés à l'occasion du travail. » —
[(Adopté.)

« Art. 174 bis. — Le tribunal compétent est celui du lieu de
travail. Toutefois, lorsque le contrat aura été signé dans la
métropole, le salarié aura le choix entre le tribunal du lieu de
la signature du contrat et celui du lieu de travail. »
Par voie d'amendement (n° 53) , M. Dassaud et les membres

de la commission du travail proposent, à la deuxième ligne de
èet article, après les mots: « dans la métropole r, d'ajouter les
mots: « ou dans un territoire de l'Union française ». (Le reste
pans changement.) .
La parole est à M. le rapporteur pour avis de la commission

du travail.

M. le rapporteur pour avip de la commission du travail. Il faut
Jjrévjir également que le contrat peut être signé dans un terri
toire d'outre-mer et non pas seulement dans la métropole. C'est
la raison de l'adjonction que je propose à l'Assemblée.

Time le président. Quel est l'avis de la commission ?

M, le rapporte; T. La commission accepte l'amendement.

Mme le président. Quel est, l'avis du Gouvernement ? "
M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouverne

ment l'accepte également.

M. Durand-Réville. demande la parole.

Mme le présidant. La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Je pourrais être d'accord avec l'amende
ment de la commission du travail, à condition que celle-ci accep
tât qu'il pût Être fait attribution de juridiction dans le contrat.
C'est bien ainsi que l'entend M. Dassaud ?

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Certai
nement.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Le Gouverne
ment l'entend bien ainsi.

m, Durand-Réville. Puisqu'il est bien entendu que ce sera la
convention qui fera la loi des parties, je voterai cet amende
ment.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, accepté
par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'article 174 bis, ainsi
modifié.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 157), M. Dassaud
fet les membres de la commission du travail proposent de com
pléter cet article par les deux alinéas suivants:
« En cas de résiliation du contrat de travail, le salarié aura,

, «n outre. la faculté de saisir le tribunal du lieu où il résidait

habituellement avant la signature du contrat. S'il est défendeur,
il devra être assigné devant ce tribunal sauf renonciation par
lui à la compétence de celui-ci devant l'inspecteur du travail,
intervenant dans la forme prévue à l'article 181 de la présente
loi.

« Dans tous les cas où le différend est porté devant le tribu
nal de la résidence du salarié, ce tribunal statuera conformément
aux règles de sa propre compétence ».
La parole est à Mme Devaud, pour défendre cet amendement.
Mme Marcelle Devaud. Cet amendement a été inspiré à la

commission du travail par notre collègue M. Abel-Durand, qui
l'a lui-même rédigé, après avoir entendu une délégation des
cadres qui avait tenu à être reçue par la commission du travail
et avait exposé la situation de certains cadres dans les terri
toires d'outre-mer.

Je désire donc vous donner communication des réflexions que
M. Abel-Durand aurait voulu vous exposer lui-même et qu'il
m'a chargée de vous présenter.
Cet amendement à l'article 174 bis se rapporte principale

ment à la situation des travailleurs de la métropole, engagés
pour un emploi dans un territoire d'outre-mer. Il est motivé par
trois con.i dérations.

La première : le contrat a pu être régularisé et signé dans un
territoire d'outre-mer, après avoir été, en réalité, conclu dans la
métropole avant le départ. D'après les groupements de cadres
que nous avons entendus à la commission, c 3 t te situation paraît
fréquente. C'est pourquoi le texte ne leur a pas paru donner
toutes les garanties qu'ils croient nécessaires.
Deuxième considération: en cas de résiliation du contrat, le

salarié, dont la résidence habituelle était dans la métropole,
peut être amené à regagner immédiatement cette résidence. La
discussion des suites de la résiliation pourra se poursuivre avant
0/ entrer dans la phase judiciaire. Le litige devrait alors êtr»
réglé loin de lui, si le texte n'était pas complété.
Troisième considération: les contrats en cause peuvent être

des contrats de cadres, comportant des salaires élevés. Les tri
bunaux du travail d'outre-mer n'auraient pas généralement
la composition qui convient pour le jugement de tels litiges.
D'autre part, les salariés sont exposés à ne pas trouver, près
de ces tribunaux, les avocats dont ils auraient besoin. Les
avocats, parfois l'avocat unique, existant sur place pourraient
être déjà les avocats de l'entreprise contre laquelle il faut
plaider.
C'est le cas que nous a cité une délégation de cadres que

nous avons entendue. On nous a cité notamment le cas d'un

cadre ayant à plaider contre une société qui l'avait engagé et
qui n'a trouvé, dans la»ville voisine, qu'un seul avocat qui n'a
pu prendre l'affaire puisqu'il était l'avocat de la société en
question.
Ces considérations ont paru déterminantes à la commission

du travail dans l'esprit général du code.
La commission a, en outre, fait elle-même une remarque que

je vous communique. Le texte adopté par l'Assemblée natio
nale, conservé par la commission de la France d'outre-mer et
la commission de la justice, aurait, en toute hypothèse, besoin
d'être complété. Il vise, en effet, exclusivement le cas où le
salarié est demandeur: on lui réserve alors un choix. Mais cette
liberté de choix disparaît si le salarié est défendeur, contraire
ment aux principes généraux du droit, d'après lesquels en prin
cipe le juge compétent est le juge du domicile du défendeur.
C'est pourquoi, après avoir beaucoup réfléchi, M. Abel-Durand,

d'accord avec votre commission du travail, a déposé l'amende
ment n° 157 qui est devenu l'amendement de la commission du
travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Il
y a peut-être une idée à retenir dans cet amendement, mais il
est rédigé de telle façon que j'en demande le renvoi à la' com
mission.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte le renvoi.

Mine le président. L'article 174 bis, renvoyé à la commission,
est donc réservé.

« Art. 174 ter. Les tribunaux du travail sont créés par arrêtés
du chef du territoire pris sur proposition de l'inspecteur du tra
vail et du chef du service judiciaire. •
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix ce texte.

(Ce texte est adopté.)
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Mme le président. Je suis saisie de deux amendements iden
tiques, l'un (n° 15) présenté par M. Boivin-Champeaux au nom
de la commission de la justice et l'autre (n° 54) présenté par
M. Dassaud et les membres de la commission du travail.

Ces amendements tendent à compléter cet article 174 ter par
l'alinéa suivant:

« Ces arrêtés, qui sont soumis à l'approbation du ministre de
la France d'outre-mer, fixent, pour chaque tribunal, son siège et
sa compétence territoriale, ainsi que les catégories ou groupes
de catégories dans lesquelles sont réparties les entreprises sou
mises à sa juridiction, en vue de l'application de l'arti
cle 176, 2°. »
La parole est à M. le rapporteur pour avis de là commission du

. travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
retire mon amendement et me rallie à celui de la commission
de la justice.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Nous demandons que l'on complète l'article 174 ter par un ali
néa ainsi conçu : « Ces arrêtés, qui sont soumis à l'approbation
du ministre de la France d'outre-mer, fixent, pour chaque tri
bunal. son siège et sa compétence territoriale, ainsi que les
catégories ou groupes de 'catégories dans lesquelles sont répar
ties les entreprises soumises à sa juridiction en vue de l'appli
cation de l'article 176, paragraphe 2 ».
Il s'agit des assesseurs du tribunal du travail.

M. Durand-Réville. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Je voudrais dire, à l'occasion de cet article
174 ter, au risque de me faire honnir par beaucoup, que je suis
adversaire de tout ce qui peut ressembler à des tribunaux spé
ciaux, particulièrement outre-mer. La justice doit être une, et
1'exemple des tribunaux paritaires n'est guère fait pour nî'ins-
pirer confiance dans les juridictions composites. Je ne vois du
reste pas en quoi les conflits du travail mériteraient d'être sous
traits aux tribunaux ordinaires et pourquoi l'on devrait se méfier
de ceux-ci.

Il tombe sous le sens qu'une juridiction composée de gens,
même en nombre égal, désignés par des catégories opposées,
manquera de la sérénité nécessaire, que l'opposition entre les
deux catégories de juges' sera à peu près régulière et que tout
'dépendra de l'arbitrage du président. Alors, à quoi bon cette
organisation pesante qui fera dépendre le règlement des affaires
de la présence ou de l'absence de juges irresponsables ? Il se
passera, comme dans les tribunaux paritaires, que ceux qui
seront chargés de juger s'acharneront, et ce sera bien naturel,
à la défense des intérêts de leurs mandants et seront complè
tement incapables de se forger une mentalité de juge. Ce seront
toujours des débats pénibles et rarement fructueux.
Je dois, d'ailleurs, attirer l'attention du Conseil sur le fait

que la constitution paritaire de -ces tribunaux du travail va se
heurter à une extrême difficulté du côté de la représentation
des employeurs. Il sera très difficile à un employeur, et ils sont
assez peu nombreux outre-mer, de perdre des jours et des
jours, à l'occasion de conflits individuels du travail, pour aller
siéger dans les tribunaux paritaires.
Dans ces conditions, je considère que le système des tribu

naux du travail en ce qui concerne les territoires d'outre-mer
est à l'heure actuelle prématuré, et je préférerais que ce texte
fut retiré.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je m'étonne
véritablement de l'objection présentée par M. Durand-Réville à
la création de tribunaux du travail pour l'outre-mer. Il ne s'agit
nullement de tribunaux à caractère spécial et susceptibles de
favoriser qui que ce soit. Si M. Durand-Réville veut regarder de
plus près le texte qui lui est soumis, il constatera que l'organi
sation prévue ici ne fait que reprendre, en gros, l'organisation
des conseils de prud'hommes, qui est valable dans la métro-
ole. Y a-t-il dans cette organisation quelque chose de vérita-

lement répréhensible ? Les conseils de prud'hommes n'ont-ils
pas fait leurs preuves ? Je le demande très simplement. Pour ma
part, je crois qu'irserait nécessaire, pour régler les conflits du
travail, d'organiser des tribunaux...

M. Durand-Réville. Spéciaux!

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. ...les tribunaux
du travail qui seront des tribunaux spéciaux, si vous voulez,
en ce sens qu'ils se distingueront de ce qu'il est convenu d'appe
ler jusqu'à présent des tribunaux. On aurait neut-être pu choi
sir un autre nom, mais à quoi bon %

M. Durand-Reville. Ce n'est pas une question de nom.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Il s'agit de
régler les conflits du travail. On fait siéger dans ces tribunaux,
d'une manière paritaire, travailleurs et employeurs, sous la,
présidence d'un magistrat et avec des assesseurs. Je crois que
cette formule a fait ses preuves dans la métropole et qu'il
convient de l'accepter outre-mer.

M. Liotard. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Liotard, pour répondre
à M. le secrétaire d'État.

M. Liotard. Mesdames, messieurs, nous nous trouvons devant
une de ces évidences qui ne sont pas du tout évidentes. (Rires.)
Elles sont évidentes par les vues de l'esprit, mais elles ne le

sont pas dans la réalité. Il faut, en effet, connaître la vie dans
nos territoires d'outre-mer et dans nos localités pour se rendre
compte que les conseils des prud'hommes, qui sont efficaces en
France où nous avons affaire à des hommes qui, à travers des
siècles, sont arrivés peu à peu au stade de la maturité, ne peu
vent être valables là-bas.
Nous n'avons pas affaire aux mêmes hommes dans nos terri

toires; nous sommes en face d'hommes qui sont en étroit con
tact, dans des conditions quelquefois assez troublantes. Il y a
des choses que vous ignorez: ce sont les humeurs saisonnières
qui font qu'à' certaines périodes de l'année des tensions s'éta
blissent dans les rapports des meilleurs amis, parce qu'il y a
trop d'électricité dans l'air, parce qu'il y a des orages latents
qui n'éclatent pas, qui font que les gens Vivent sur leurs nerfs.
(Exclamations a gauche.)
Je vois que je commence à tenir la vérité, si je tiens compte

de vos réactions. Cela vous gêne peut-être, mais il ne s'agit pas
de planer dans les nuages. Vous ne pouvez pas, dans nos terri
toires, instituer des conseils de prud'hommes analogues à ceux
que nous connaissons ici.
Dans des affaires de ce genre, je préférerais de beaucoup,

monsieur Saller, me trouver en face d'un jeune magistrat êi
peine expérimenté plulôt que d'avoir deux employeurs et deux
employés qui seront plus ou moins indépendants les uns des
autres pour juger les cas dont il s'agit. Je rejoins par consé
quent M. Durand-Réville; je préfère un juge.

M. Namy. On s'en serait douté!

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Il
me semble que M. Durand-Réville, dans son intervention, a
plutôt critiqué l'institution même des tribunaux du travail.

M. Durand-Réville. Ne me le faites pas trop remarquer! (Sou
rires .)

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Je
suis obligé de le faire, monsieur Durand-Réville. Seulement, je
me permets d'ajouter que votre intervention vient trop tard,
car les tribunaux du travail sont institués par l'article 174 et
nous sommesprésentement à l'article 174 ter.
Autant que mes souvenirs soient exacts, le deuxième alinéa

de l'article 174 tei, qui n'a pas été reproduit dans le texte que
vous avez sous les yeux, est le résulatt d'une omission. Je crois
que M. le président de la commission de la France d'outre-mer
est d'accord avec moi.

M. le rapporteur. Certainement! ,

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Lé

Ère smeiceornali anliénédéc dliarearqueuîle is tr sobutna curxédu turiav dailisont cr lééus.e second alinéa dit par qui ils sont créés, qui délimitera leur
compétence: ce sont les arrêtés des chefs de territoire. Le
second alinéa est donc absolument indispensable au texte.
C'est pour cela que je demande au Conseil de la République

d'accepter notre amendement qui ne fait que compléter d'une-
façon indispensable l'article 174 ter.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..»
Je mets aux voix l'amendement. (
(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article
174 ter ainsi complété.

(L'article 174 ter, ainsi complété, est adopté.)
Mme le président. « Art. 175. — Les tribunaux du travail

dépendent administrativement du chef du service judiciaire du
territoire. » — (Adopté.)

« Art. 176. — Le tribunal du travail est composé:
« 1° D'un magistrat désigné par le chef du service judiciaire,

président:
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« A titre provisoire et tant que les cadres des magistrats seront
insuffisants, cette présidence pourra être assurée par un fonc
tionnaire désigné par le chef du territoire sur proposition du
chef des services judiciaires;
« En cas d'absence, de congé ou d'empêchement du magistrat,

la présidence du tribunal pourra être assurée par un fonction
naire désigné comme il est dit ci-dessus;

« 2° De deux assesseurs employeurs et de deux assesseurs
salariés, pris parmi ceux figurant sur les listes établies en con
formité de l'article- 177 ci-après. Le président désigne pour
chaque affaire les assesseurs employeurs et salariés appartenant
& la catégorie intéressée.

« Les assesseurs titulaires sont remplacés en cas d'empêche
ment par des assesseurs suppléants dont le nombre est égal à
celui des titulaires.

« Si l'un des assesseurs fait défaut, le plus jeune membre de
la catégorie en surnombre ne siège pas.

« Un agent administratif désigné par le chef de territoire est
attaché au tribunal en qualité de secrétaire. »
Les deux premiers alinéas de cet article ne sont pas

Contestés.
Je les mets aux voix. ~

(Ces alinéas sont adoptés.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 55) , M. Dassaud
et les membres de la commission du travail proposent, au début
du 3° alinéa de l'article 176, de remplacer le mot : « provisoire »
par le mot : « exceptionnel v.
La parole est à VL Dassaud.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail.
Dans le 3° alinéa, les mots : « A titre provisoire et tant que
les cadres des magistrats seront insuffisants... », marquent le
caractère provisoire de cette disposition. Nous avons voulu lui.
Sonner un caractère exceptionnel.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission préfère le terme « provi
soire », qui définit mieux la situation, puisqu'il exprime claire
ment que cette disposition prendra fln dés que le cadre des
magistrats sera au complet.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement pense que le mot
f exceptionnel » doit être admis, parce qu'il a un caractère.
'« A titre provisoire » est une expression qui ne signifie pas
grand chose. Les mots « à titre exceptionnel » ne souffrent pas
(l'excuse et, derrière eux, apparaît l'explication: tant que les
jeadres des magistrats seront insuffisants.
Le mot « exceptionnel » me paraît donc préférable au mot

fi provisoire ». Le Gouvernement accepte l'amendement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission,

accepté par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le troisième alinéa de
l'article 176, ainsi modifié.
.(Cet alinéa est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix les 4e, 5*, G" et 7* alinéas
jdu même article, qui ne sont pas contestés.

,(Ces tevtes sont adoptés.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 230) , M. Durand-
Réville propose de rédiger comme suit le dernier alinéa de
l'article 176:
> « Le greffier de la juridiction de droit commun du lieu exerce
j!es fonctions de secrétaire du tribunal du travail »,
La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs, le dernier alinéa de
l'article 176 prévoit qu'un agent administratif est attaché au
.tribunal en qualité de secrétaire.
De quel agent administratif va-t-il s'agir ? Changera-t-il fré

quemment ? Quelle sera sa valeur ? En métropole le secrétaire
du conseil de prud'hommes est un fonctionnaire spécialisé per
manent. Ne serait-ii pas plus simple de prévoir que le greffier
du tribunal de droit commun du lieu exercera les fonctions de
Secrétaire du tribunal du travail ?
En métropole le cumul de ces fonctions est possible : article 19

du livre IV du code du travail, Mme Devaud le confirmera
Certainement; elle le connaît par cœur. (Sourires.)
. C'est dans ces conditions que je vous demande d'accepter mon
amendement.

M. Oumar Ba. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Oumar Ba, contre l'apien-
flemeni.

M. Oumar Ba. Je suis hostile à l'amendement de M. Durand-
Réville parce que j'ai l'impression qu'il tend tout simplement
à empêcher qu'il y ait suffisamment de tribunaux du travail
outre-mer.

M. Durand-Réville. Puisqu'il faut un juge, il faut aussi un
greffier.

M. Oumar Ba. Outre-mer, on peut trouver des juges mais pas
toujours des greffiers, qui sont beaucoup moins nombreux.

M. Durand-Réville. La réciproque est vraie.

M. Oumar Ba. Nous savons très bien que dans les territoires
d'outre-mer, en de nombreuses circonstances, les fonction
naires de l'administration font office de greffiers sans que cela
soit prévu par la loi*
Jusqu'à présent, nous avons fait confiance aux fonctionnaires

de l'administration pour remplir de bien nombreuses fonc
tions; nous avons fait confiance aux chefs des circonscriptions,
à des délégués de certaines catégories de fonctionnaires. Fai
sons encore, une fois de plus, confiance aux fonctionnaires
qualifiés qui auraient été désignés pour servir de greffiers aux
juges.
Vous savez très bien qu'actuellement on trouve plus particu

lièrement des juges de paix à compétence restreinte, mais il
n'y a pas toujours des greffiers tels qu'ils sont définis par la
loi dans la métropole.
Nous vous demandons donc de maintenir purement et sim

plement le texte qui vous est soumis.
Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Je ne pense pas qu'il y ait lieu d'im
mobiliser un greffier comme secrétaire du tribunal. Si nous
nous référons à ce qui se passe dans la métropole là le secré
taire du conseil de prud'hommes est un simple fonctionnaire
départemental nommé par arrêté préfectoral.

M. Durand-Réville. Spécialisé, permanent.

M. le secrétaire d'État. Oui, mais quel inconvénient y a-t-il
— je le demande à M. Durand-Réville — à choisir un agent
administratif ?

M. Durand-Réville. Il suffit que je propose quelque chose
pour qu'on y voit une mauvaise intention! (Sourires.)
La suggestion que je présente est inspirée par les praticiens

des territoires d'outre-mer; ils sont plus qualifiés que nous
pour en juger.

M. le secrétaire d'État. On peut très bien, dans un territoire
d'outre-mer, spécialiser un agent administratif pour exercer
les fonctions de secrétaire du tribunal, sans qu'il soit néces
saire de faire appel à un greffier. Nous n'avons pas tellement
de greffiers dans nos territoires.

M. Louis Ignacio-Pinto. Je demande la -(parole.

Mme le président. La parole est à M. Ignacio-Pinto pour ré
pondre à M. le ministre.

M. Louis Ignacio-Pinto. Je crois que nous arriverons quanti
même à une entente avec mon collègue et ami M. Durand-
Réville parce que je veux m'inspirer seulement — et j'en
apporte ici le témoignage au Conseil de la République — de ce
qui s'est passé pour la création des justices de paix.
Nous n'avons pas de greffiers, comme l'a dit notre collègue

M. Oumar Ba; mais on a pu prélever dans l'administration des
fonctionnaires du cadre ordinaire auxquels on a confié spécia
lement des fonctions de greffier. En quelque temps, ils se sont
adaptés à cet emlpoi. Alors, je ne vois pas pourquoi seraient
créés des greffiers ès qualités, alors que nous avons aujour-
d'hui, même devant les tribunaux réguliers, des gens qui sont v
sortis de l'administration pour faire ce métier.
C'est la raison pour laquelle je demande à mon collègue de

bien vouloir retirer son amendement.

M. Durand-Réville. Je ne le retire pas; c'est une question
de principe. J'aime mieux être battu 1 (Sourires.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix le dernier alinéa de
l'article 176 dans le texte de la commission.

(Cet alinéa est adopté.)

Mme le président. Je, mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 176, dans la rédaction qui résulte des votes précédem
ment émis.

IL'article 176 est adonlçA
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Mme le président. « Art. 177. — Les assesseurs et leurs sup
pléants sont nommés par arrêté du chef du territoire. Ils sont
choisis sur des listes présentées par les organisations syndi
cales les plus représentatives ou, en cas de .carence de celles-ci,
par l'inspection du travail et comportant un nombre de noms
double de celui des postes à pourvoir.

« Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants a une
durée d'un an; il est renouvelable.

« Les assesseurs ou leurs suppléants doivent justifier de la
possession de leurs droits civils et politiques.

« Ils doivent en outre, n'avoir subi aucune condamnation à
ina peine correctionnelle, à l'exception toutefois:

« 1° Des condamnations pour délits d'imprudence hors le
cas de délit de fuite concomitant;

« 2° Des condamnations prononcées pour infractions, autres
que les infractions qualifiées délits, à la loi du 24 juillet 1867
sur les sociétés, mais dont cependant la répression n'est pas
subordonnée à la preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs
et qui ne sont passibles que d'une amende.
« Ils sont déchus de leur mandat s'ils sont condamnés à

l'une des peines prévues aux alinéas ci-dessus. »
Les trois premiers alinéas ne sont pas contestés. Je les mets

aux voix.

(Ces alinéas sont adoptés.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 56), M. Das
saud et les membres de la commission du travail proposent
de remplacer les 4e , 5e, 6e et Ie alinéas de cet article par les
dispositions suivantes:

« Ils doivent, en outre, n'avoir subi aucune condamnation
& une peins d'emprisonnement de trois mois au moins sans
sursis.

« Ils sont déchus de leur mandat s'ils sont condamnés à une

peine d'emprisonnement de trois mois au moins sans sursis
ou s'ils perdent leurs droits civils et politiques ».
La parole est à M. Dassaud.
M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je

retire mon amendement, madame le président.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Je mets aux voix les 4e , 5« et 6" alinéas de l'article 177 dans
le texte de la commission.

(Ces alinéas sont adoptés.)
Mme le président. Par voie d'amendement (n0 16), M. Boi

vin-Champeaux, au nom de la commission de la justice, pro
pose de rédiger comme suit le dernier alinéa de l'article 177 :

« Sont déchus de leur mandat les assesseurs qui sont frap
pés de l'une des condamnations visées ci-dessus ou qui per
dent leurs droits civils et politiques ».
La parole est à M. Boivin-Champeaux.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. n
s'agit, dans ce dernier alinéa, de préciser que seront déchus
de leur mandat, non seulement les assesseurs qui ont été
condamnés à une des peines prévues dans cet article, mais
encore ceux qui auront perdu leurs droits civils et politiques
Il me semble que cette disposition ne doit pas présenter de

difficultés.

M. le secrétaire d'État. Cela va de soi.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement, accepté par la commission et par le Gouverne
ment ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.) '
Mme le président. Je mets aux voix le dernier alinéa de

l'article 177, ainsi modifié. ...
(Cet alinéa est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 177 dans le texte qui résulte des votes précédemment
émis.

(L'article 177 est adopté.)

Mme le président. « Art. 177 bis (nouveau). — Tout asses
seur titulaire ou suppléant qui aura gravement manqué à
ses devoirs clans l'exercice de ses fonctions sera appelé devant
le tribunal du travail pour s'expliquer sur les faits qui lui
sont reprochés. ...
« L'initiative de cet appel appartient au président du tribu

nal du travail et au procureur de la République.
« Dans. le délai d'un mois à dater de la convocation, le

procès-verbal de la séance de comparution est adressé par le

président du tribunal du travail au procureur de la Répu
blique. -
« Ce procès-verbal est transmis par le procureur de la Répu

blique avec son avis, au chef du service judiciaire du terri
toire.

« Par arrêté motivé du chef du territoire pris sur propo
sition du chef du service judiciaire les peines suivantes peu
vent être prononcées:
« La censure ;
« La suspension pour un temps qui ne peut excéder six mois;
« La déchéance.

« Tout assesseur contre lequel là déchéance a été prononcée
ne peut être désigné à nouveau aux mêmes fonctions. » —
(Adopté.)
« Art. 178. — Le président, s'il n'est pas magistrat, les as

sesseurs et leurs suppléants prêtent, devant le tribunal de
première instance du ressort le serment suivant:

« Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et intégrité et
de garder le secret des délibérations. » .
« Toutefois, en cas d'empêchement, le serment peut être

prêté par écrit. »
La parole est à M. Durand-Réville, contre l'article.
M. Durand-Réville. Il s'agit de la formule du serment.
Sans doute ce serment est-il maintenant, dans la nouvelle

rédaction proposée par la commission de la justice, justement
prononcé devant le tribunal et non en catimini devant le pré*
sident de celui-ci.
Mais ce serment ne doit-il pas être enregistré aux minutes de

la juridiction qui le reçoit ? Le projet n'en dit rien.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Qn ne peut pas tout dire!
Nous en avons déjà dit assez, je Vous l'assure! (Sourires.) .

M. Durand-Réville. Du reste, la formule elle-même est peil
pertinente parce que « intégrité » ne remplace pas « dignité »i
et « loyauté ». Pourquoi ne pas adopter, puisqu'il s'agit de
juges, le serment des magistrats: •

« Je jure et je promets de me conduire comme un digne et
loyal magistrat ». • , , .
C'est mieux dit et cela signifie davantage.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
C'est exactement la formule du serment des conseillers prud'
Tiommes en France. Nous avons pris cette formule qui, je le
reconnais, est moins solennelle que l'autre, . mais qui convient
parfaitement à la situation.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 178, dans le texte de la commis*

sion.

(L'article 178 est adopté.)

Mme le président. « Art. 179. — Les fonctions d'assesseurs
titulaires ou suppléants des tribunaux du travail sont gratuites. (
• « Toutefois, pourront être allouées aux assesseurs des indem
nités de séjour et de déplacement, dont le montant qui ne
pourra être inférieur au montant des salaires et indemnités
perdus sera fixé par arrêté du chef du territoire. »
Je mets aux voix le premier alinéa, qui n'est pas contesté.
(Cet alinéa est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 57), M. Das
saud et les membres de la commission du travail proposent de
rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet article:

« Toutefois, pourront être allouées aux assesseurs qui le rf
quièrent et quand il y a lieu:

« 1° Une indemnité de session;
« 2° Des frais de voyage ; ■ • .
« 3° Une indemnité de séjour dont les taux seront fixés paît

arrêté du chef du territoire. »

La parole est à M. Dassaud. .

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail et de
ta sécurité sociale. Bien qu'elle se soit ralliée au principe de la'
gratuité des fonctions d'assesseurs aux tribunaux du travail,
votre commission a estimé souhaitable que soit accordée aux
assesseurs qui la demanderont, une indemnité de session. Elle
s'est inspirée pour cela des dispositions de l'article ' 48 du dé
cret du 26 juillet 1947, relatif au remboursement des frais expo
ses par les membres du jury criminel.
Je rappelle les termes de cet article 48 :
« Il est accordé aux membres du jury criminel qui le requiè

rent et quand il y a lieu: 1° une indemnité de session; 2° des
frais de voyages; 3° une indemnité, de séjour. »
Cela revient à dire que nous n'avons fait que reprendre les

dispositions de l'article 48. •
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M. Marcilhacy. Je demande la parole contre l'amendement.

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy.
M. Marcilhacy. Dans cette question d'indemnité j'attire l'at

tention de M. Dassaud sur le côté toujours pénible de la for
mule « quand il y a lieu et quand- on le demande ». Très sou
vent, ceux qui en ont besoin n'osent pas le demander par dis
crétion, d'autres qui n'en ont pas besoin le demandent avec
véhémence, on leur accorde toujours.
Dans ces conditions, je vous avoue que je ne suis pas très

partisan de cette distinction et je préfère la formule tell' 1
qu'elle est sortie des discussions de la commission de la France
d'outre-mer.

J'ai vu pour les conseils généraux que cela crée souvent des<
situations délicates. Là encore, comme disait M. Boivin-Cham
peaux, moins on en dira, mieux cela vaudra.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je
Voudrais faire remarquer à notre excellent collègue M. Mar
cilhacy que la commission/ du travail n'a fait que reprendre les
dispositions de l'article 48 du décret du 26 juillet 1947.

M. Marcilhacy. Je reconnais que tout n'est pas parfait, mais
avouez que mon argument a de la valeur.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je ne
dis pas que votre argument soit sans valeur.

M. Marcilhacy. Je n'en fais nullement une question de prin
cipe, je ne voudrais pas alourdir les débats.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Nous
pensons que vous ne contestez pas le principe.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée. : :

Mme le président.' Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement également.
M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Je

demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission du travail.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Mme
le président, j'ai eu un mouvement non pas d'humeur, mais
d'énervement vis-à-vis de notre excellent collègue, M. Durand-
Réville. A l'article 179, première ligne, il est écrit: Les fonc
tions d'assesseurs titulaires ou suppléants des tribunaux du
travail sont gratuites ».

A la deuxième ligne vous instituez une indemnité. Il faudrait
être sérieux, monsieur Durand-Réville ! Il s'agit de tribunaux
du travail qui ont des assesseurs salariés lesquels perdront
peut-être des journées. Je voudrais tout de même que l'on con
sidéré que la perte de temps, dans de telles conditions, mérite
bien l'attribution d'une indemnité.

M. Serrure. C'est prévu dans l'article !

M. Marcilhacy. Je ne suis pas contre le principe, monsieur
Dassaud, je suis contre la formule de votre amendement.

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Vous
avez expliqué pourquoi. Mais M. Durand-Réville ne semblait pas
être d'accord avec vous, pas plus d'ailleurs qu'avec moi-même

M. Durand-Réville. Mais sil

M. le rapporteur pour avis de la commission du travail. Vous
vous laissez faire une douce violence.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'article 179.

.(L'article 179 est adopté.)

Mme le président. « Art. 180. — La procédure devant les tri
bunaux du travail est gratuite. En outre, pour l'exécution des
jugements rendus à leur profit, les salariés bénéficient de l'as
sistance judiciaire. »
Par voie d'amendement (n® 231) M. Durand-Réville propose

de supprimer la deuxième phrase de cet-article.
La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. La deuxième phrase de l'article 'indique
<iue l'assistance judiciaire est de droit pour l'exécution des
jugements rendus au prpfit des salariés. En métropole, l'assis

tance judiciaire n'est pas automatique pour une décision des
conseils de prud'hommes.
C'est l'article 27 du livre IV du code du travail. Les règles

d'assistance judiciaire doivent être les mêmes devant le tri
bunal du travail que devant les autres juridictions. D'ailleurs,
les salariés peuvent être très aisés, en particulier parmi les
cadres. J'ai un directeur qui gagne trois millions et demi par
an. Vous allez lui donner l'assistance judiciaire automatique !
Je trouve cela absolument absurde. Pourquoi faire cette faveur
plutôt qu'à un artisan ou à un agriculteur ?
C'est la raison pour laquelle je propose de borner l'article 180

à la phrase:
• « La procédure devant les tribunaux du travail est gratuite..»

M. Marcilhacy. Je demande la parole contre l'amendement. '

Mme le président. La parole est à M. Marcilhacy.

M. Marcilhacy. Mesdames, messieurs, je crois qu'il y a une
distinction à faire. L'article 180 dit très exactement: « En outre,
pour l'exécution des jugements rendus à leur profit, les sala
riés bénéficient de l'assistance judiciaire. » Si je . commets une
erreur, je demanderais à M. Boivin-Champeaux de bien vouloir
la rectifier, mais je crois que la situation est à peu près la sui
vante. L'exécution des décisions des juridictions prud'homales
peut entraîner à de très lourds frais. Vous donniez tout à.
l'heure l'exemple.de votre directeur qui gagne trois millions
et demi par an, et je l'en félicite. (Sourires.)
Peu importe ! Que ce directeur ait un conflit avec son

employeur, et qu'il y ait une indemnité de préavis de rupture
• de contrat à payer, l'exécution, qui est aux droits proportion-,
.nels, va être catastrophique. J'ai un ami qui avait une fort
belle situation et qui a été indûment renvoyé. Il a dû emprun
ter à ses amis et connaissances de quoi régler les frais d'ins
tance; car ce père de famille de cinq enfants était hors d'état
de sortir les 700.000 ou 800.000 francs indispensables. Cette dis
position de l'article 6'impose donc absolument.

M. Durand-Réville. Je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'article 180.

(L'article 180 est adopté.)

Mme le-président. « Art. 181. — Tout salarié ou tout
employeur pourra demander à l'inspecteur du travail, à son
délégué ou à son suppléant légal, de régler le différend à
l'amiable.

« En l'absence ou en cas d'échec de ce règlement amiable,
l'action est introduite par déclaration orale ou écrite faite au
secrétaire du tribunal du travail. Inscription en est faite sur
un registre tenu spécialement à cet effet; un extrait de cette
inscription est délivré à la partie ayant introduit l'action. » —
(Adopté.) ■
« Art. 182. — Dans les deux jours à dater de la réception do

la demande, dimanche et jours fériés non compris, le président
cite les parties à comparaître dans un délai qui ne peut excéder
douze jours, majoré s'il y a lieu des délais ,de distance fixés
dans les conditions prévues à l'article 199.

« La citation doit contenir les nom et profession du deman
deur, l'indication de l'objet de la demande l'heure et le jour
de la comparution.

« La citation est faite à personne ou domicile par voie
d'agent administratif spécialement commis à cet effet. Elle peut
valablement être faite par lettre recommandée avec accusé de
réception. En cas d'urgence, elle peut être faite par voie télé
graphique. » — (Adopté.)

« Art. 183. — Les parties sont tenues de se rendre au jour
et à l'heure fixés devant le tribunal du travail. Elles peuvent
se faire assister ou représenter soit par un salarié ou un
employeur appartenant à la même branche d'activité, soit par
un avocat régulièrement inscrit au barreau ou un avocat-
défenseur. soit encore par un représentant des organisations
syndicales auxquelles eiies sont affiliées. Les employeurs peu
vent, en outre, être ' représentés par un directeur ou un
employé de l'entreprise ou de l'établissement.

« Sauf en ce qui concerne les avocats, le mandataire des par
ties doit être constitué par écrit. » — (Adopté.)

« Art. 181. — Si, au jour fixé par la convocation, le deman
deur ne comparaît pas, et ne justifie pas d'un cas de force
majeure, la cause est rayée du rôle; elle ne peut être reprise
qu'une seule fois et selon* les formes imparties pour la demande
primitive, à peine de déchéance.

« Si le défendeur ne comparait pas, et ne justifie pas d'un
cas de force majeure, eu s'il n'a pas présenté ses moyens soue
forme de mémoire, défaut est donné contre lui et le tribunal
statue sur le mérite de la demande. » — (Adopté.)
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« Art. 185. — L'audience est publique, sauf au stade de la
conciliation.

« Le président dirige les débats, interroge et confronte les
parties, fait comparaître les témoins cités à la diligence des
parties ou par lui-même, dans les ' formes indiquées à l'ar
ticle 182. Il procède à l'audition de toute autre personne dont
il juge la déposition utile au règlement du différend; il peut
procéder ou faire procéder à tous constats ou expertises.

« La police de la salle d'audience et des débats appartient
au président, qui est revêtu des pouvoirs attribués aux juges
de paix par les articles 10 et 12 du code de procédure civile^ ».

(Adopté.)
« Art. 186. — La femme mariée est autorisée à se concilier,

à demander, à défendre devant le tribunal du travail. » —
(Adopté.)
« Art. 187. — Les assesseurs du tribunal du travail peuvent

être récusés:

« 1° Quand ils ont intérêt personnel à la contestation;
« 2" Quand ils sont parents ou alliés de l'une des parties jus

qu'au sixième degré ;
« 3° Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu

procès pénal ou civil entre eux et l'une des parties ou son
conjoint et allié en ligne directe;
« 4° S'ils ont doné un avis écrit sur la contestation;

« 5° S'ils sont employeurs ou salariés de l'une des parties
en cause.

« La récusation est formée avant tout débat. Le président
statue immédiatement. Si la demande est rejetée, il est passé
outre au débat; si elle est admise, l'affaire est renvoyée à la
prochaine audience où doivent siéger le ou les assesseurs sup
pléants. » —' (Adopté.)

« Art. 188. — Lorsque les parties comparaissent devant le
tribunal du travail, il est procédé à une tentative de conci
liation.

« En cas d'accord, un procès-verbal rédigé séance tenante sur
le registre des délibérations du tribunal consacre le règlement
à l'amiable du litige.

« Un extrait du procès-verbal de conciliation signé du pré
sident et du secrétaire vaut titre exécutoire. » — (Adopté.)

« Art. 189. — En cas de conciliation partielle, un extrait du
procès-verbal signé du président et du secrétaire vaut titre exé
cutoire pour les parties sur lesquelles un accord est intervenu
et procès-verbal de non-conciliation pour le surplus de la
demande. » —(Adopté.)

« Art. 190. — En cas de non-conciliation ou pour la partie
«contestée de la demande, le tribunal du travail doit retenir
l'affaire; il procède immédiatement à son examen; aucun ren
voi ne peut être prononcé, sauf accord des parties, mais le tri
bunal peut toujours, par jugement motivé, prescrire toutes
enquêtes, descentes sur les lieux et toutes mesures d'informa
tion quelconques. » — (Adopté.)
« Art. 191. — Les débats clos, le tribunal délibère immédia

tement en secret.

« Si l'affaire est mise en délibéré, le jugement sera rendu à
la plus prochaine audience dont les parties seront avisées.

« Le jugement doit être motivé. » — (Adopté.)
« Art. 192. — La minute du jugement est transcrite par le

secrétaire sur le registre des délibérations. Elle est signée par
Je président et le secrétaire. » — (Adopté.)

« Art. 193. — Le jugement peut ordonner l'exécution immé
diate, nonobstant opposition ou appel et par provision avec
dispense de caution jusqu'à une somme qui sera fixée par
arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, soumis à l'approbation du ministre
de la France d'outre-mer. Pour le surplus, l'exécution provi
soire peut être ordonnée à charge de fournir caution. Copie
du jugement, signée par le président et le secrétaire, doit être
remise aux parties sur demande. Mention de cette délivrance,
de sa date et de son heure est faite par le secrétaire en marge

, .du jugement. » — (Adopté.)
« Art. 194. — En cas de jugement par défaut, signification

du jugement est faite, dans les formes de l'article 182, sans
frais, à la partie défaillante, par le secrétaire du tribunal ou
par un agent administratif commis spécialement à cet effet par
le président.

- « Si, dans un délai de dix jours après la signification, plus
les délais de distance, le défaillant ne fait pas opposition au
jugement, dans les formes prescrites à l'article 181, le juge
ment est exécutoire. Sur opposition, le président convoque à
nouveau les parties, comme il est dit à l'article 182; le nou
veau jugement, nonobstant tout défaut ou appel, est exécu
toire. » lAdoptc.) ■

L'Assemblée nationale avait voté un article 195 que votre
commission propose de disjoindre.
Personne ne demande la parole ? • -
L'article 195 est disjoint.
« Art. 196. — Les jugements du tribunal du travail sont

définitifs et sans appel, sauf du chef de la compétence, lorsque
le chiffre de la demande n'excède pas trente-six mille francs en
monnaie métropolitaine. Au-dessus de trente-six mille francs
en monnaie métropolitaine, les jugements sont susceptibles
d'appel devant la justice de paix à compétence étendue ou le
tribunal de première instance.
« Le taux des demandes reconventionnelles est sans effet sur

la compétence. »
Par voie d'amendement (n° 17) , M. Boivin-Champeaux, au

» nom de la commission de la justice, propose de supprimer le
second alinéa de cet article.

La parole est à M. Boivin-Champeaux. ,

M. le rapporteur pour avis de l£ commission de la justice.
Le maintien de la dernière phrasé de cet article est certaine
ment le résultat d'une erreur. Car l'article 196 bis nouveau
règle précisément toute la compétence en matière de demandes
reconventionnelles. Par conséquent, il est à supprimer.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission est d'accord.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement est d'accord égale
ment.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'amendement de M. Boivin-Champeaux, au

nom de la commission de la justice.
(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Personne ne demande la parole %
Je mets aux voix l'article 196 ainsi modifié.

(L'article 196 est adopté.)

Mme le président. « Art. 196 bis (nouveau). — Le tribunal
du travail connaît de toutes les demandes reconventionnelles

ou en compensation qui, par leur nature, rentrent dans sa com
pétence. Lorsque chacune des demandes principales, reconven
tionnelles ou en compensation, sera dans les limites de sa
compétence en dernier ressort, 11 prononcera sans qu'il. y ait
lieu à appel. s
a Si l'une de ces demandes n'est susceptible d'être jugé!

qu'à charge d'appel, le tribunal du travail ne se prononcera
sur toutes qu'à charge d'appel. Néanmoins, il statuera en
dernier ressort si seule la demande reconventionnelle en dom

mages-intérêts, fondée exclusivement sur la demande princi- >
pale dépasse sa compétence en dernier ressort. Il statue égale
ment sans appel, en cas de défaut du défenseur, si seules les
demandes reconventionnelles formées par celui-ci dépassent le
taux de sa compétence en dernier ressort, quelque soient la
nature et le montant de cette demande.

« Si une demande reconventionnelle est reconnue non fondée
et formée uniquement en vue de rendre le jugement suscep
tible d'appel, l'auteur de cette demande peut être condamné
à des. dommages-intérêts envers l'autre partie, même au cas
où, en appel, le jugement' en premier ressort n'a été confirmé
que partiellement. » — (Adopté.)
« Art. 197. — Dans les quinze jours du prononcé du juge

ment, appel peut être interjeté dans les formes prévues à l'ar
ticle 181.

« L'appel est transmis, dans la huitaine de la déclaration
d'appel, à la justice de paix à compétence étendue ou au tri
bunal de première instance du ressort avec une expédition du
jugement et les lettres, mémoires et documents, déposés par
les parties en première instance et en appel.
« L'appel est jugé sur pièces. Toutefois, les parties peuvent

demander à être entendues; en ce cas, la représentation des
parties obéit aux règles fixées par l'article 183. » — (Adopté.)
L'Assemblée nationale avait voté un article 197 bis que votre

commision propose de disjoindre.
Il n'y a pas d'opposition?. ,
Il en est ainsi décidé,

« Art. 198. — La cour de cassation connaît des recours en cas
sation contre les jugements rendus en dernier ressort.

« Le pourvoi est introduit et jugé dans les formes et condi
tions prévues aux articles 30 et suivants de. la loi du 23 juilïej,
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1947 relative à l'organisation et £ la procédure de la cour de
cassation. » — (Adapté.)
« Art. 199. — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de

territoire non groupé ou sous tutelle déterminent les modalités
d'application du présent chapitre, notamment la contexture des
registres et les délais de distance. » — (Adopté.)
Par voie d'amendement (n° 223), MM. Razac, Claireaux, Pois

son, Vauthier et les membres du groupe M.R.P. proposent,
après l'article 199, d'insérer un article additionnel 199 bis (nou
veau) ainsi conçu :
« En l'absence de convention collective, ou si la convention

collective de travail ne prévoit pas de procédures ayant pour
objet le règlement amiable des conflits collectifs du travail,
Ceux-ci sont soumis aux dispositions qui suivent. »
La parole est à M. Razac.

M. Razac. En déposant cet amendement, j'ai voulu marquer
l'intérêt qu'il y aurait à laisser aux parties le soin de prévoir
elles-mêmes la procédure selon laquelle seront réglés les conflits
éventuels.

.L'efficacité de la procédure d'arbitrage ne provient pas des
sanctions qui peuvent être utilisées à rencontre de la partie qui
me se conforme pas à la sentence arbitrale, elle vient du consen
tement des parties à se soumettre à la procédure et à la sen
tence parce que cette sentence semble juste et équitable. C'est
pourquoi nous attachons une certaine importance à des disposi
tions conventionnelles qui peuvent, sur ce point être convenues
de ipart et d'autre.
Je demande à l'Assemblée de bien vouloir retenir cet amen

dement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. La commission de la France d'outre-mer
repousse cet amendement. Les articles 200 et suivants, qui con
cernent le différend collectif, doivent s'appliquer, qu'il y ait ou
non convention collective, et quelle que soit la teneur éven
tuelle de celle-ci.

M. Razac. Il n'y a pas opposition.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice. Je
demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur ipour avis
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Mesdames, messieurs, je crois qu'il y aurait un très grave incon
vénient à accepter l'amendement de M. Razac. Nous allons dans
le chapitre suivant voir introduit — j'espère tout au moins que
le Conseil de la République nous suivra — l'arbitrage obliga
toire, c'est-à-dire toute une procédure de conciliation et d'arbi
trage qui, dans notre esprit et dans le texte, doit s'appliquer à
tous les différends du travail. Si vous en extrayez les différends
qui sont réglés par avance par une convention collective vous
enlevez une grande partie de son intérêt au texte que nous
allons vous proposer.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Je voudrais
présenter à l'amendement de M. Razac une autre objection,
c'est que, au cas où la procédure amiable envisagée par les
conventions collectives, se solderait à un échec, le texte que
vous proposez n'envisage absolument rien.
Vous envisagez simplement l'absence de conventions collec

tives ou l'absence dans les conventions collectives de disposi
tions prévoyant le règlement amiable des conflits collectifs.
Je crois, comme M. Boivin-Champeaux, que le texte d'en

semble sur lequel nous allons discuter maintenant suffit ample
ment à couvrir son objet et que l'article additionnel que vous
proposez est véritablement superflu.

Mme le président. Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Razac? v

M. Razac. Je veux bien que mon texte paraisse superflu. Tou
tefois, il y a des contradictions dans le dispositif prévu pour le
règlement des conflits collectifs. Si. par un accord entre les
parties, on peut envisager un processus de règlement amiable,
il y a intérêt, à mon sens, à favoriser l'insertion de telle clause
dans une convention collective.

* ;

Toutefois, après l'avis de M. le rapporteur de la commission
de la justice et de M. le ministre, je ne maintiens pas mon
amendement, mais je ne le retire qu'à regret.

Mme le président. L'amendement de M. Razac est retiré.

CHAPITRE II - -

Du différend collectif.

« Art. 200. — Tout différend collectif du travail doit être
soumis aux procédures de conciliation et d'arbitrage avant
toute grève ou tout lock-out.

« Ce différend est immédiatement notifié par les parties à
l'inspecteur du travail qui procède, sans délai, à la conciliation.
« Les accords de conciliation signés par les parties sont immé

diatement exécutoires."»

Par voie d'amendement (n° 94), MM. Aubé, Durand-Réville,
Coupigny, Serrure et Liotard proposent de rédiger comme suit
l'artic.e 200: . r • •

« Tout différend collectif est immédiatement notifié par les
parties à l'inspecteur du travail qui intervient pour aider à son
règlement.

« En cas d'échec, il est soumis à la procédure de conciliation.
« Les différends collectifs du travail sont portés en concilia

tion devant la commission consultative du travail à la demande

de l'une des parties et à défaut sur l'initiative de son président.
La commission consultative du travail peut, chaque fois qu'elle
le juge nécessaire, notamment en raison de l'éloignement,
donner délégation à une commission spéciale de conciliation
composée d'un nombre égal de représentants d'employeurs et
de salariés et présidée par l'inspecteur du travail.

« Les accords de conciliation signés par les parties sont immé
diatement exécutoires.

« Lorsque la tentative de conciliation n'a pas abouti, un
procès verbal de non-conciliation est dressé. 11 est signé par
les parties, et mentionne l'objet du conflit, les propositions des
parties et les points sur lesquels le différend subsiste. »
La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Nous entrons dans un chapitre très impor
tant du code du travail que nous avons à examiner. Il se pré
sente, en effet, sur ce chapitre des doctrines différentes, et on
est en droit d'être hésitant sur les solutions vers lesquelles il y
a lieu de s'orienter.

Pour avoir une appréciation exacte des arguments que pré
sentent les défenseurs de la thèse de la médiation et ceux de la
thèse de l'arbitrage obligatoire, il faut bien s'entendre sur les
termes. Arbitrage obligatoire ne veut pas dire que le conflit
sera, en cas d'échec de la conciliation, obligatoirement soumis
à l'arbitrage. Cela veut dire que les parties devront exécuter la
sentence de l'arbitre. C'est la sentence qui est obligatoire. C'est
un caractère essentiel de l'arbitrage en droit français: au
moment de la désignation de l'arbitre, les parties renoncent à
faire opposition à sa sentence. Un regard sur le texte nous
assure qu'il n'y a pas d'équivoque là-dessus. Sous réserve de
l'ordonnance d'exequatur, l'article 1016 du code de procédure
civile les dispositions de la loi du 3 mars 1938, qui instituait
l'arbitrage obligatoire pour la solution des conflits collectifs,
sont également claires. L'article 15 de la loi dit que les sentences
sont obligatoires et qu'elles ont force exécutoire par le seul fait
du dépôt au greffe du tribunal civil.
La question de principe qui se pose donc en premier lieu est

de savoir si on opte pour un système de médiation qui laisse
aux parties la liberté de repousser les recommandations, ou
bien pour l'arbitrage obligatoire, qui impose aux parties l'exé
cution de la sentence. C'est pourquoi l'amendement présenté
par le groupe du mouvement républicain populaire, je le dis
tout de suite, à l'article 208, qui vise à réintroduire l'opposition
à la sentence arbitrale,- est proprement incompréhensible à nos
yeux puisqu'il détruit l'ensemble du système.
Le texte actuel de la commission de la France d'outre-mer

institue l'arbitrage obligatoire. Une remarque préalable doit être
faite. Il néglige l'arbitrage conventionnel, qui est pourtant l'une
des formes les plus logiques de l'arbitrage obligatoire. En effet,
organisations d'employeurs et organisations dc salariés ont la
faculté de prévoir une procédure d'arbitrage dans les conven
tions collectives par application de l'article 70, clause faculta
tive n° 15.

Dans ce cas, les parties qui s'entendent sur la désignation
des -arbitres s'engagent librement à accepter leur sentence.
C'est cette modalité d'arbitrage qui a la plus grande chance
de réussir dans la pratique.
L'arbitrage obligatoire imposé par la loi présente des incon

vénients qu'il ne faut pas ignorer: Ils ont été révélés en France
par son fonctionnement de 1936 à 1939. Les pouvoirs publics
<e sont trouvés dans l'impossibilité de faire appliquer les sen
tences quand l'une des parties — et le plus souvent c'était la
partie ouvrière — s'y est opposée.
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D'autre part, il y a des conflits d'ordre juridique, notam
ment, provenant de la multiplication d'incidents mineurs, qui
auraient été portés devant les prud'hommes dont le rôle sera
joué dans les territoires d'outre-mer par les tribunaux du tra
vail que nous aurons institués, ont été transformés en conflits
collectifs.

C'est ainsi que la mise à pied d'un délégué syndical peut
être transformée, par une grève de sympathie, en un différend
collectif. Voilà une affaire susceptible d'être portée devant un
arbitre. L'inconvénient est grave dans la pratique, parce que
la multiplication des conflits retient l'attention exclusive de
beaucoup d'arbitres et de magistrats, personnes dont il n'est
pas certain que, dans les territoires d'outre-mer en particulier,
ils ne feront pas défaut pour d'autres activités au moins aussi
importantes.
Il importe donc que le Conseil de la République prenne parti

pour l'un ou l'autre système: arbitrage obligatoire, avec tous
les inconvénients de sa rigidité, ou médiation.
Pour notre part, c'est l'esprit dans lequel nous poursuivrons

les débats.

Nous avons déposé un certain nombre d'amendements qui
suivent ceux que nous avons déposés aux articles 200 et 201.
11 est bien entendu que si, sur les articles 200 et 201, nous
sommes battus, nous ne poursuivrons pas la défense des arti
cles subséquents qui en sont la conséquence logique. Par
contre, sur les articles 200 et 201, nous demanderons un scrutin
public, parce que c'est l'arbitrage qu'il y a lieu de faire, per
mettez-moi d'employer cette expression, entre le système de
l'arbitrage obligatoire et le système de la médiation, qui peu
vent avoir tous les deux leurs partisans.
En ce qui concerne l'amendement propre à l'article 200, il

concerne la conciliation des conflits collectifs. Le texte actuel

pose le principe de la conciliation et de l'arbitrage obligatoire.
Nous proposons, pour ne pas s'éloigner du texte de l'Assem
blée, de reprendre le texte de l'article 200 de l'Assemblée
nationale en ajoutant un alinéa concernant l'échec de la conci
liation et la rédaction du procès-verbal de non-conciliation.
Des précisions doivent être apportées aux modalités de cette
rédaction, car le procès-verbal de non-conciliation est un instru
ment de haute importance puisqu'il sert de support, somme
toute, à toutes les procédures de médiation conventionnelle.
C'est sous le bénflce de ces observations que nous vous

demandons d'adopter notre amendement à l'article 200 et que
nous demanderons sur cet amendement un scrutin public.

M. Saller. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Saller contre l'amen
dement.

M. Saller. Je n'ai pas exactement demandé1* la parole contre
l'amendement de M. Durand-Réville, mais contre l'article 200
lui-même.

J'ai vu tout à l'heure que notre collègue M. Marcilhacy
demandait la parole contre lamendement de M. Durand-Réville.
Si j'ai la faculté de parler contre l'article 200, je céderai mon
tour de parole à M. Marcilhacy qui a demandé à parler contre
l'amendement.

Mme le président. Cependant, si cet amendement est adopté,
.vous n'aurez plus droit à la parole.

M. Saller. Je vais donc me résigner à dire ce que je voulais
dire contre l'article 200. Nous aurions voté très volontiers cet
article sur l'arbitrage obligatoire, parce que nous pensons que
les différends collectifs du travail qui peuvent exister outre-
mer ont certainement besoin, en raison même de la nature
des lieux dans lesquels ils se produisent, d'être arbitrés.
Depuis que M. Durand-Réville a fiait adopter les dispositions

ide l'article 72 concernant les accords particuliers, qui vont
supprimer les conventions collectives, c'est-à-dire pratiquement
3a réglementation de toutes les conditions du travail outre-mer,
l'arbitrage obligatoire me parait extrêmement dangereux, parce
que, en somme, ce sont les dispositions des accords parti
culiers prévus par M. Durand-Réville qui donneront lieu a ces
différends. Ce sont ces dispositions qui seront arbitrées.
Nous estimons, par conséquent, que l'arbitrage obligatoire

i'est plus nécessaire du moment qu'on a voté l'article 72.
C'est donc pour cela que nous ne sommes pas d'accord pour
voter le texte de l'article 200. Inutile de dire que nous sommes
encore moins d'accord pour voter le texte de l'amendement de
M. Durand-Réville.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
0e la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Mesdames, messieurs, il est exact, comme l'a dit M. Durand-

Réville, que nous- arrivons ici à un des points extrêmement
importants du code, et ce chapitre est dû à la plume de la com
mission de la justice qui a inséré dans le code l'arbitrage obli
gatoire.
Pourquoi s'est-elle ralliée au système de l'arbitrage obliga

toire ? D'abord pour des questions de fait et d'expérience. La
commission de la justice est composée de gens qui sont, en
effet, sensibles au fait et à l'expérience.
En ce qui me concerne, en ce qui concerne mes collègues,

nous n'avons pas pu ne pas nous souvenir de ces lois de 1936
et 1938 sur l'arbitrage obligatoire. Je me rappelle moi-même —
j'étais assis, à ces bancs, à ce moment-là — avoir entendu, de
cette tribune, la voix de M. Léon Blum qui défendait le prin
cipe de l'arbitrage obligatoire. Je reconnais bien volontiers que
j'étais parmi ceux qui étaient un peu sceptiques sur le sys
tème qui nous était préconisé; mais, comme je vous le disais,
il faut bien voir les choses telles qu'elles sont.
Vous vous rappelez quel était le climat social en 1936, climat

difficile. Il faut reconnaître qu'entre 1936 et 1939 l'arbitrage
obligatoire a joué, qu'il a rendu des services éminents, qu'il a
ramené petit à petit et progressivement la paix sociale flans ce
pays et que les sentences rendues par les arbitres et les sur
arbitres, en ce qui concerne l'arbitrage obligatoire, restent
encore comme des modèles de règlement des conflits du tra
vail.
Si la commission de la justice s'est ralliée à l'arbitrage obli

gatoire, c'est aussi parce qu'on nous a fait savoir qu'en Afrique
occidentale française l'arbitrage obligatoire était, à l'heure
actuelle, appliqué et qu'il avait rendu les plus grands ser
vices.

M. Saller. C'est exact.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Voilà donc les raisons positives qui ont amené la commission
de la justice à vous proposer l'arbitrage obligatoire.
Maintenant, je vais vous dire pourquoi nous n'avons pas pu

entrer dans les voies de la commission de la France d'outre-
mer ni dans le système qui nous était proposé et qui est connu
sous le nom de système de la médiation.
Nous ne l'avons pas accepté pour une raison de principe,

d'abord. C'est un arbitrage qui n est ni facultatif ni obligatoire
et qui a, à nos yeux, l'inconvénient majeur de commencer
comme l'arbitrage facultatif et de se terminer comme l'arbi
trée obligatoire.
En réalité, monsieur Durand-Réville, votre système est un

arbitrage obligatoire, il n'y a pas de doute, à en juger par la
façon dont il se termine. Dans ce .cas, pajimettez-moi de vous
dire que toute la procédure que vous imaginez pour y arriver
est infiniment trop compliquée, trop lourde et trop difficile. En
matière de conflits du travail, il faut aller vite.
Quel est votre système ? Je vais m'etlorcer de le résumer en

quelques mots. y
Vous commencez par faire deux conciliations successive^

Cela — permettez-moi de vjus le dire — est une erreur. L'expé
rience est là pour le prouver. Il est inutile, en matière de
conflits du travail, d'aller de conciliation en conciliation. Si une
première conciliation n'a pas réussi, il n'y a pas lieu d'insis
ter. Il faut aller tout de suite à l'arbitrage. Une deuxième con
ciliation ne réussira pas mieux et vous aurez perdu du temps.
Une fois ces deux conciliations épuisées, vous nommez ce

fameux médiateur. Le rôle de ce médiateur, tel que vous l'avez
décrit, n'est pas si simple. Le médiateur, si j'ai bien compris
la suite des textes, commence par donner son avis sur le conflit.
Après avoir. donné son avis, il entend les parties et procède

à des enquêtes, à des investigations. Peut-être ferait-il mieux
de procéder à ces enquêtes, à ces investigations et à l'audition
des parties avant de prendre son avis. Mais les choses sont
ainsi. Il donne son avis d'abord. Ensuite, probablement entend-
il les parties sur l'avis qu'il prétend leur donner.
Ces*investigations et ces enquêtes terminées, il établit un rap

port écrit, lequel est un règlement sous forme de recomman
dation. Tout cela n'est pas extrêmement simple.
Cet'e recommandation — c'est là l'aboutissement de votre

système — devient obligatoire pour les parties si, dans les cinq
jours de leur notification à ces parties, aucune opposition n'a
été formulée. Par conséquent, vous aboutissez, dans la plu
part des cas, â l'arbitrage obligatoire.
On peut se demander, en effet, à quoi servirait cette si lourde

procédure si, par une simple opposition, tout devait s'écrouler
et si tout ce qui a été réalisé disparaissait.
Ce n'est pas tout! Votre sentence obligatoire ne le devient

pas par' elle-même. Il ne suffit pas- qu'un certain délai se soit
écoulé pour que la sentence soit obligatoire. Elle le devient
par un arrêté du chef du territoire. Permettez-moi de dire que
je ne comprends plus. C'est le chef du territoire qui devient,
en réalité, l'arbitre suprême.
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Ill. Durand-Réville. Non, puisqu'il_ adopte l'intégralité de la J 
sr.nlence du méùlateur. 

Y. le rapporte~r pour avis da ta- ·commls!ion de la juatiçe. · 
3fais voüs ne le •lites pas! Vot•re -texte ne dit mème pas qù'_il

. soit forcé ào prendre cel arrêté. Il le prend on il ne le. preqd 
pas. · · 

M. Durand-Réville. C'est cela. 
· M. le rapporteur- pour avis d9 la commission d& _la justice •. 
n lo pr:m(l ou il n_e le prend pas, de ~orle qu'a_u-ùessus lie cet 
arbitrage il y a encore un suporarbilre qui apparaît en la per· · 
sonne du chel-du territoire. Ce système nuus a paru compliqué, 
rempli de dangers et de périls. C'est la raison pour laquelle 
nous l'avons repoussé. · 

Qu'est-ca que nous vous proposons? Nou~ avoris tenté de 
nous rapprocher de ces lois de 1936 el de 1938 qui, en réalité, 
ont donné salislaction. Nous avons essayé de nous inspirer de 
ce qui s'était passé en Afrique occidentale française. Je pense 
très fcrm~ment que la procédure que nous vous-- demandons 
d'adol>fer, tout en se rapprochant de celle d'avant-guerre; lui 
est tou~ de même supérieur~. 

Qu'est-ce que nous vous proposons? Un conllil éclate. lmmé· · 
diatement il est porté devant l'inspecteur du travail qui cher· 
che à concilier les parties. Si la conciliation ne réussit pas, on 
\'a procéder immédiatement à la nomination . d'un arbitre 
unique. 

Pour<tnoi tenons-nous à l'arbitr-3. unique =t C'est précisément 
parce que, là encore, l'expérience a prouvé que dans les lois 
antérieures où de:; arbitres étaient désignés p:lr chacune dec; 
parties - ceux d'entre vous qni ont lait Ucs arbitrages en 
conviendront avec moi - chaquo arbitre él:lil en réalité -
el c'est humain - J'avocat des parties. 

Bien plutôt que de chercher à s'accorder sur une meme idée, 
ils deviennent les défenseurs des parties qui 1e.s ont dl!signés. 
C'est pour cela que nous avons tenu à ce qu'il y ait un seul 
arbitre désigné d'accord ~wec les parties, et si les ;parties ne se 
mettent pas d'accord, par le président de la cour d appel, parce 
qu'il nous est apparu que c'était en s'adressant à un ma~istrat 
très élevé que l'on pourr:lit avoir les plus grandes conuitions 
d'impartialité. 

Si l'at,bitre ne r~ussit pas, on va_ devant• un comité de super· 
ar!Jitroge composé de trois personnes, présidé par Je président 
de la cour ù'app_el, à qui nous faisons conflance en sa qualité 
de magistral, assisté de deux assesseurs désignés par lui. -

Nous tenons à. celle collégialité qui est tout de même tine 
garantie d'impartialité et d'examen sérieux des affaires. C'est 
la rai~on pour laquelle nous n'avons JHlS retanu le syst~me 
JU'~eonisé par ~1. Durand~néville et nous vou~ proposons un 
svstèrne obligatoire qui s'inspire des lois d'avant guerre en 
tèn:mt compte de l'expérience, ce qui les rend, je crois, _"Plus 
faciles êt plus ef.Qcaccs. (Applaudiss~ments sur_ divers banc.;.) 

Mnie Marcella Devaud; Je demande la parole. 
lfme Je président. La parole est à lime Devaud. 
Mme M.,.cene Devaud. Je veux apporter l'adhésion totale de 

m commission ùu travail à cc que vient de dire li. le rappor
teur de la commission de la justice. 

La procéùure préconisée par la commission de la justice, 
procéùure souple, lézèrc et rapitle, nous a paru jndispcnsable 
pour régler les conlllts du travail qui pourraient surgir. 

Xous aYons jug~ notamment que celte procédure, qui avait 
rait ses preuves dans la métropole~ aYait surtout réussi en 
Afrique occidrnt:t1c française, oil elle a déjà été appliquée à la 
suite d'un <léerct de 1937, signé de .li. .Marius MoutC"t. 

fA. Marius Moutet. J'ai commis un certain nombre de méfaits. 
[Sourires.) 

M, Duranli-Révilte, On peut le dire 1 

Mme· Marcelle DevauJd. Ce n'est peut-être pas un méfait. 

M. Marius- Moutet. Je ne regrelte rien. Je mourrai dans l'im~ 
pénitence finale. 

Mme Marcelle Devaud. Si on relève le nombre des conflits 
du travail qui ont eu lieu en Afrique occidentale française au 
cours des annlies JflfJO- et wat, on en ·trouve qttatorze, soit neuf 
en 1950 et cipq en 1951. Ces quatorze eonll1ts ont élé réglés 
par- un surarbilre selon la procédure prévue dans le texte ·que 
nous aHans voter aujourd'hui, et tous ont. été beureuseruE 1t 
r6glês. Je crois qu'il est satisfaisant de pouvoi! rendre hom
moge à une méthode qni a permis ·d'éviter des grèves, qui 
a"uré le règlement rapide des conflits du travail, et, forte 
de cotte exp.érience, la- commi;sion du ·travail demande au 
Conseil de l'adopter. 

Mine le p;.ésrderit. Quel est; l'avis du Gmi~ernement ?' 
M. le searétaire d'Etat à ra France d;ou~e•mer. Le Gouverne

ment J,lense que le lêXIe qui nojis e;;t proposé Jl'lr la commission~:<.. 
·de. la JUStice est. véritaJblomenl 'le moiileur texte en face duquel-:''~ 
nous nous soyons- trouvés depuis que :-nous· délibér~ns Sjlr là:-· 
code du travail. Nous avons. eu d'abord le_ tP.xte gouvernemen .. _- ·. 
tai, ~ui était loin d'être parlait; nous avons en Je texle proposd · 
par l A;-.;emblée nationale, puis. celui p,rol,'osé par la commission. · 
de la France l;l.'outre~mer,- qu1 ne fa1satt que reprendre datJs 
ses grandes lignes le projet de l'Assemblée nationale. · 

~t. DUI'and·Révllle. Avec de bonnes nmélioratlons, tout da 
mOme. 

.M. le secrétaire d'liat à hi Fr~noe d'outre-mer. Avec. cer' 
laines améliorations, j'en .~onvienS~ 

Mals je crois. IJU'il y· a un point· sur lequel nous somme8 
tous d'accord: c'est, d'une part, l'Importance de ce prcb:èm~ 
des dillérends colleclils et de l'arbitrage et c'est d'autre pail 
·n.olre- vo:ônlé à to!-ls. de laire, chaque- fols que Cela sera poS! 
sibl~ dans les terr1to1res œoutre-mer; l'économie d'un con!lit. -

r:;ous estimons que cbaque lois que cela est possible, il faut 
êv1ler des dillicullés qui porteraient préjudice ·au lover des 
!r!'vaiileurs et à la vie économique des territoires en gC•néral. 
D ~uh:e P,Brt, IJ-OUs estimons aussi que Jes int~rêls Jégilimes 
dmvent librement se manifester et rece,poir salisfarition. 

Pour~u.o! Je projet qui nous est présenté par la comm!Gsion 
de la Jllshce es_t-1! satislaisant_ ? M. lloiVin-Cham.•peaux l'a élà· 
!fUemmenl expliqué tout à l'heure. Mais je voudrais dire qua 
les deux mérites de ·cc projet, c'est à Ja lois d'être c:air ·et 
d'appeler les choses par Jour nom. 
L~ reproche que l'on ~ouvait faire au texte de 1'.-\ssembl~e -

nahpnalo, c'est. que demère des no nB eillJituntés. au vucalm
Jaire anglo--saxon -ou à la pra·cëdure anglo-saxonne-- en réa·!ifé 
se ·c~chait_un arbil,ra"'~· avec cette dUiérence que l':irbilro S'ap4 
pel mt expert, que 1 arbitrage ·portait Je nom de recommandation· . 
m:~is- il s'ag!s:;ait bie-n d'une recommanda lion arant un carac~ 
tère ~x~cuto.•re. Il va';lt mieux appeler les choses 

1
nar leur nom, 

et ams1 nous abouhrons, dans les territoires r 'outre-mer à 
la so.hition beaucoup p:us simple el !beaucoup plus rapide des 
conthts. -

On _me permettra de rappeler ,brièvement ici de quelle manière 
fonctiOnnera Je s~stè.me ertvisagé r.ar la commission de la jus
!•ee. Le Pr?Jel prevot!. ~ue dès qu un ditlé•·cnd eoliectir na!lra, 
11 y aur~- heu de conCilier l~s parties. Dès le début, par consé· 
guent, li_nspecteur du trava1i, se trouvant informé •• 1git. -Si son 
mterventwn ne réussit pas, on recourt à une comm!r:;sion de 
concqialion paritaire. Cette tentalive de conciliatioQ ne fait pas 
perdre dt! temps ou, si e!le en fail perdre nn peu elle a du
moins 1~ mérita de laire préci•cr les ~oints de \"lie: de mettre 
les parties en _présence et d'é\·iter amsj lc3 ig-norances réci
proques et les malentendus. li c;;t perm1s de penser que b:en 
souvent cette tentative ·de concilia lion réussira à atteindre son 
but et permettra de satisfaire les aspirations lêgilimes en évilant 
une procédure plus longue ou un conflil. 

~tti~ la. conei!iati_on p~ut échpuer, et c'est alors qu'i-ntervient 
unP. herce parhe, choisie pour sa compétence et ~;a ncull'alilé · 
C'm;t l'arhitrage, et j'in.sislo beaucoup pour que nous n'aynoS 
pas peur de prendre le mot qui convient. " 

Il y a d'a!Jord. un arbitrage au prem!er degré. C'est célul 
qm est rendu par 11!1 arbitre ('hois1 1mr les deux parties ou,. 
à défaut, snr une liste de pf!l'50nnalités CJUalifiées pour les~ 
que!l_~s a ,.été recueilli l'avis de la commissiOn consultat;Ye du 
t~·avml. L mtért'H de celle formule, c'est que l'arhilm peut rea~ 
hser ]a confiance des deux parlics. La faihle~e du svslème 
c'est qu'il arrivera que les pnrlies ne réu~sis-.cJJt pas·;\ s·en~ 
t~nd~e et 9u'eHes soief!t porlées à contester J'~qlprêciation _de 
1 arbitre. C ~st pourqum, au-d,e'3fiU::; de cc système au prem!er 
degré, fonctiOnne un degré d appel, confié à un tribunal r11us 
nomhr.eux et plus éprouvé que le Jlremier: c'est .Je conseil Ja 
surorlutrage. . 

Ainsi le· conseil, non seulement sera éc1niré ·par la première 
senlenee, par des réflexions qu'elle a &uscil&e5 mais pourra. 
encore pou9'ler la discussion à fond, ' · 

Il y a une deuxibme garantie apportée par ce· conseil d~ sur
arbitrage. Ses memhre . ., sont des personn.alilés choisiés Plnll 
l~ur compétence et leur Jmpartinlilé, après avis de la con~mis· 
swn consullalive du travail et son président est un nH••i"l~ trat. , . r!~ 

Voici la troi~ième garanlie: cc com;eU dr. surar·l>ilrage aura. 
à s"cntourer de toutes les lnrormations utiles et de t.~us lE-s 
avis qualifiés. Par conséquent, Il est appelé, en tout t\at lia 
cause, à juger. en pleine connaissance et en pleine s~cnrilil, 

r:~rllilrage ainsi concu permet de définir les position• res' 
pcchl'eS avec toute ln précision et la clarté necessaires et de 
le:; définir notamment devant les inl6ress6s. lJ permet do por-
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ter à Ja· connaissance de tous là- solution pl'éconisée par des· 
hommes -imp:;urliau.x, compétents ct qui se situent en dehors 
du contlit. Chacmi }Jeut alors prendre fm parfaite connaissahce 
sa r_e6ponsa1bilité p1éine et entière.. , 

Quelle est l'objection la' plus grave qui pourrait êlre faite A 
ce systeme <J · 

C'est que rl!nùant l'3rbitrage obligatoire, et r.endant la pro
cédure même de l'arbitrage ollligatoirc, on peut cramd1·e qu'un 

·tel système n'inle•rdise la grève, Toute la question c>t là. 
-br, avec un l('l systl•me - et -la chose est afiirmée ct pourra 

être allirm~e d'une_ m:mière plus nette encore dans un cel'Lain 
article '- là grèl'e n'est pas interùitc. Le droit de grève est 
reconnu par· Ja Constitution et, par cOnsêtfuent, il ne peut }Jas 
être question, dans unJ loi prise cinq ans apl'ùs, de supprimer 
ce droit. ~fais - je l'ai dit en co_mmen~·tmt - il semb:e hien 
que ce s~it l'inlCrèt de t~us d~ Jai~e l'ëconorniç ù'u!! con~il 
chaque fols que c'est possible, a moms qu'on ne vcmllc faire 
de fa grève un instrumeut de lulle spt!ciulement ~hoisi pour 
cela. Si on considère, au contl'ail·e, que !a ·gr·ève ne doit m:er~· 
venir que lor.:5qu'on a épuisé les ruoyen:J normaux de concilia~ 
tian, alors je trois que le systùme proposé répond parfaitement 
au but pnursui\·i. .i\ous rnctton3 en œmTe tous les moyen!, de 
solutlon on de cont::iliation possibles, et ç'est seulement en cas 
d'échec ou de contestation que la qrève devient ·possible, ct 
sans restriction. L'un des articles ae ce projet le dit d une 
mh.nière très claire. Non seulement Je gréviste ne peut êhe, à 
cc moment-là, soumis à aucune sanction, mais même la loi Je 
protège etricaccmrnt, puisque 1:1 grèro étant licite - et c·e!'t 
:1flirm6 dans le texte - rl n'y a pas, ùu fait de la g!'iWe, l'Up~ 
ture du contr.lt de travail. 

M. Durand·Révllle, C'est la même chose pou• le Jock-out. 

M. le eeêrétatre d'Etat à la France d'outre-mer. Dien sûr. 
Ainsi >e troul'c flùèlement respecté Je principe posé dans la 

Cuootitution. D;~n.s le cad-r-e de la 1oi préseule, qui règlemente lu 
pr·océtlure préalable !.le conciliation el ensuite l'al'Ntrage, le 
Lirait de greve est non seulement reconnu, mais protégé. Quo 
ùrm;Jmlrr de phli 'l On prrmet ainsi :tUx aspirations, aux droits 
lr~g-itimcs de se manifester ouvertement, d'obtenir Eouvent satis~ 
faCtion, à l'abri de conllits qui rjsquent, ct nous en avons eu 
des exemple~, ri"Hre souvent à Ja foi"; t1eslrucleurs de richesses 
collecth·es ct gênéra:eurs de grrantles sonJJranccs pour les tra
vailleurs. 

Les rxplicatittll3 que je vien:; de donner .sutrîsent pour mon· · 
lrer que la solutiou proposée par Ja commission de la_ ju~tice· 
n'a rien qui puisse nou~ inquiéter. Elle garanlit véritablement 
les droits des travailleurs comme ceux des employeurs. L'rxpé
rlencc cm a éiC raite ·- on l'a dit - en Afrique occidentale 
fraw;nisc, et Jo svStème qui nous est proposé aujourd'hui 
apporte un cc~tain· nombre d'améliorations à celui qui a !one~ 
tiormé en Afril1ue occident~le !ran~·aise depuis plu-sieur~ 

. ann1~es. Dans la me.5ure où un tel svstèmc csr susceplihle d'évi-
ter Je-:.; cor.flils, (fe o~~errnettre une ëntente soit au stade de la 
con'!ili:•lîon, soit an stade de l'arl>it·r::age, je no vois pas ce rtui 
lJOtll·rait encore nous inquiéter dans un tel texte. 

C'est pourquoi le GonYernement en recommande chaleurcu~ 
sement l'adoption. (Applaudissements à gauche.) · 

Mme le président, La parole est à ~1. Marcilhncy. 

111. Maroilhaçy. ~fesdamcs, messieurs,- après l'exposé de 
M. Boivin-Champcaux, il n'y a vraiment rien à dire sur lo 
plan juriduruc ct ·je suis sûr que, comme moi, vous tHes 
COn\·amcUS. 

Je -voudrais seulement faire une ou deux petites olJserv:ttions, 
la première à notro collègue M. Durand·lléville. En co qui 
concerne l'arbitrage, il n'y a pas d'exequatur néccs.s11ire. Nous 
ne sommes pas dans l'arbitrage con\·enlionnel en ciauses c9m~ 
promis:wireii. L'exécution immédiate Mt rrévue à l'article 20.i. 
Si j'ni mal entenùu tout à l'heure, je rn en excuse, mais crla 
n'a pas d'importance. 

En ce qui concerne la question de la grève qu'évoquait 
M. Je ministre, il raut voir les cho~es très simplement. 

M. Duraild·Révllle. Arlicle 2t5 de ln loi du 3 mars 1938 t 
Cet- article dit quo les sentences so~t ohligaloir~s et lJU'ellcs 

ont force exécul~ires par leur seul la1t ùu dépôt an grelle du 
tribunal civil. 

M. Mar-cllhacy, F.n ce qul concerne -la r;rèrc, elle est d'a1bord 
un droit et ensuite un moyen. C'est un moyen pleinement 
réalisé p~r le système que vous avez sous les yeux. Sans la 
menace de la grève, on n'arrive pa:; à cndcndter la procé,lmo 
!le conciliation ct d'nrb:trage, et cela est tellement l'rai quo 
1·ous retrouvez à J'arliclo 200 la mention do ln grève et du 
Jock-out. comme uh moyen de pression, J'un pour les employ~s, 

l'a~tre _poul' les employeur~. -iLe droit es-t là .tmlennJ-lie~lmt. 
reconnu.- C'.cst ·~_ui qui va fJ~rmetlro l'enclenchement; œuno · 
procédure qui, VOUS; Je savez; doit 8rriver -à éviter lcs-~~-Quf
franèe_s _et les misèreS dont nous savons, ·hélas, quê, ~aiu:s-_-la 

·plupart" des cas, ce ·sont les salariés qui les êndurcnt: · ··· · . 
· ., Dans; cês conditions, j'attache une très grosse impdrtfinca 
sentimentale - je n'éprou\'e aucune honte à le dire - à celt& 
procédure. · · · 

Je me mppelle la période <]e 1936 ·- j'étais journaliste à 
co moment-là; je sais co qu'ell_e n amené do progrè~ -~ons 
notre pays. Jo 1•ensc quo ce cOde ùu travail de la France 
d'outre-mer que nous a!Oons, en quelque sorte, lancer par 
delà' les mers, nous .avons Je droit. et le deyolr de lui donner 
les mêmes hases qui sont ·adoptées sur Jo- territoire inélro .. 
poiitnins. ·D'autant plus que benucOUJ,l d'esprits éclairés vnn
drnient, A l'heure actueHe, en revemr à la }Jériodo ùe -tq36 
qui. au fon<!, a ·ùonné beaucàup plus de salislactions que de 
mécomptf:S ·- cela n'est déji'i rpas· un si mau\'3is résultat. 
(Applaiulissements sur divers .bancs à gauche, au centré et à 
draile.) · 

. 1 
Ill. le rapporteur pour avis de la commission de la juat!ce. 

Je demande la parole, . . · 
Mme le président, La parole est à li. Je rapporteur pour avls. 
M. là rapporteur pour avis do la commission de la justice. Je 

confirme_ bien volonlier;; l'interprétation des textes donnée" par 
M. le secrétaire d'Etat et par notre collègue, M. Marciihacy. . 

Il est évident que ce chapilre ne peut pas Hre interprété 
comme une interdiction ùe la. grève. Il ne peut y avoir aucun 
doute à cel éga~d. Comment, du reste, supposer qu'un trxte · 
dont Je but, J,H'éCisé~tent, est ùc mettre fln à la grève, ait pour 
résultat <le 1 mler<hre? Nous sommes donc absolument ·ô'ac· 
corù sur l'interprétation. · 
'.Qu'il. me soit permis de répondre à M .. Durnn<I-Réville qui 
~mettait quelque doute sur l'ertlcncitil de cette procédure eh 
i938._ J'ai, sous les yeux, un petit volume qui :vient d'une 
plume particulièrement compétente et auloriséc · il est intitulé 
" L"' poiiliqu~ des p3rlis sous la m• RépuiJJlif]Ue '"· J'y lis ceci, 
sc rapportant à l'expérience de !037: 

n Celf.c expérien.o-e réussit p~einement. Au début Je pius 
gr~nd nombr~ .de. différends furent réglés ~ Ja pbas~ ·préhmi- · 
na1r-c de con.CI'hahon. J.e reCours au ~ur.ub1tre devait être fré· 
quent à la fln du printemps !937. En mars 1938, 1.669 sura,bi· 
tres avaient été désignés, 1.097 sentences "''aient éto pronon
cées et 53 seulement n'ont pas été exécutées. '! 

C'est tout do même un résultat. · 
M. Charles-Cros. Je demande la parole. 
Mme la président, La ·parole est à ~1. Charles-Cros. 
M. Charles-Cras. Notre préoccuRation demeure cette garantie

du droit de grèYe pour Je;; trnYai leurs. On nous a dit que rien 
dans le texfe qui nous est soumis, ne 'lorte atteinte à cettè 
garantie. Je voudrais obtenir une précisioÎl sur le premier para· 
graphe de l'arliclc 208 - C{Ui nous intéresse de tac:on maJeuro 
--:- m'l nou,s po~~~·ons_l!re qu'est intcrdi~e toute grève ~en viola
hon des dispositiOns dune sentence arlulrale ayant acquis !oree 
exécutoire. DllDS ce texte, une limitation du ùroit do gtêvo 
semble apparnllre. 

Je demande donc à M. Jo ministre ou à M". le rapporteur de 
la commission de la justice de nous fournir sur ce point lef: 
explications et_. les apaisements nécess:lÎres. _ 

Mme te président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. le eeorétalre d'Et~t. 1c précise, pour M. Charles-Cros, que 

le texte est ainsi libellé: " Sont interùils tout Jock-out el toute 
grève avant épuisement -ùes procédures visées au p1·~sent cha· 
pHre ou en vtolallon d~s dispositions d'un accord de concilia~ 
\ion ou d'une sentence arbitrale ayant acquis torce exécutoire n. 

Avant que la procédure ne soit terminée, la sentence arbi· 
traie peut donc mlervenir nGrmaiement. S'il y a contestation, 
iutervient une sentence de surarbitrage. C'est par cons·équent 
en cours de ·procédure que la grèl'c ne peut pas être autorisée. 

M. latter. P1S du toull 

M. le secrétaire d'Etat. Je vous renvoie alorq à l'article 20-J 
lfUÎ dit ccci: c1 La seutcnce arhitralo est immédiatement exécu
toire. Toutefois. si elle est contestée dans les trOis jours _francs 
par un acte éct'it adre•"s:é à l'arbitre par l'une au moins des 
pal'lies, l'exécution est susrendue ct l'affaire }J.ortée devant un 
cumtté de surn~·!Jilrage, " 1 s'agit par conséquent, si une grèl'e 
surl'lent A co moment-là, ù'une intenuptirm de ln procédur•J 
de conciliation. 

M, Oumar Ba. 1e demande la parole . 
• 
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Mme le président. Je me permets de rappeler que noue discu
tons en ce moment sur un amendement de M. Durand-Réville
gt l'article 200.
Tous les orateurs pour et contre ont été entendus.

M. Charles-Cros. Ce point commande tout le chapitre!
M. le secrétaire d'État. Peut-être n'ai-je pas donné suffisam

ment d'explications, puisque M. Oumar Ba déclare n'être pas
jencore suffisamment éclairé.

M. Oumar Ba. -Monsieur le ministre, je voulais savoir si, dans
cet article 208, il n'est pas question de la sentence surarbi-
Jrale ?

" M le secrétaire d'État. Non.

• ( M. Oumar Ba. Elle est complètement à part ?

, M. le secrétaire d'État. Oui, le texte de la sentence arbitrale
,ayant acquis force exécutoire.
I M. Oumar Ba. Si, en cas de sentence arbitrale, il n'y a pas
-^accord, le droit de grève n'est pas contesté?

M. le secrétaire d'État. Le texte dit bien « sentence arbitrale
'ayant acquis force exécutoire ». Je vous renvoie à l'article 204,
où il est dit: « La sentence arbitrale est immédiatement exé
cutoire. Toutefois, si elle est contestée dans les trois jours
francs, l'exécution est suspendue. »

M. Saller. Elle n'acquiert force exécutoire que lorsqu'elle
n'est pas contestée. A ce moment-là, nous n avons pas de
superarbitre. Par conséquent, la grève est interdite lorsque
les sentences arbitrales ont acquis force exécutoire.

M. le secrétaire d'État. Dès l'instant où la sentence arbitrale
est devenue exécutoire, c'est que les parties se sont mises

- d'accord, qu'elles ne l'ont pas contestée.' (Exclamations à
gauche.)

M. Marcilhacy. Croyez-vous que Léon Blum aurait fait voter
cela, s'il avait été porté atteinte au principe de la grève ?

Mme le président. Le Conseil me paraît suffisamment éclairé.
{Sourires.)
Personne ne demande plus la parole?... : .
Je mets aux voix l'amendement.

Je suis saisie d'une demande de scrutin présentée par.le
groupe du rassemblement des gauches républicaines.
■ Le scrutin est ouvert. ..

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement .du
scrutin :

Nombre de votants 311

5 Majorité absolue 156

^ . Pour l'adoption 43
, Contre 208

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Personne ne demande la parole ?..
Je mets aux voix les premier et deuxième alinéas de l'ar

ticle 200.

■ (Ces textes sont adoptés.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 58), M. Das
saud et les membres de la commission du travail proposent
de compléter le deuxième alinéa de cet article par les dis
positions suivantes :
« ...en se faisant assister, s'il le juge opportun, des membres

. de la commission consultative du travail ou de représentants
en nombre égal d'employeurs et de salariés ».

. La parole est à Mme Devaud pour soutenir l'amendement.

Mme Marcelle Devaud. Cet amendement, qui permet à l'ins
pecteur du travail de se faire assister par les membres de
la commission consultative du travail ou des représentants
des employeurs ou salariés, tend simplement à lui faciliter sa
tâche en donnant à son intervention, comme conciliateur, plus
d'autorité et plus de poids. Tel est le sens de mon amende
ment.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse du Conseil.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour
avis de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Je me permets de rendre le Conseil attentif au fait que nous
sommes en face d'un texte qui dit: « ...en se faisant assister
s'il le juge opportun... »
Je vous en prie, ne faisons pas de textes facultatifs. S'il le»

juge opportun, il le fera, soyez-en assurés, même sans texte.
Mme le président. L'amendement est il maintenu ?

Mme Marcelle Devaud. Oui, madame le président.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, repoussé
ipar la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix le dernier alinéa de

l'article 200.

(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Je vais consulter le Conseil sur l' ensemble»
de l'article.

M. Chaintron. Je demande la parole. .

Mme le président. La parole est à M. Chaintron.

M. Chaintron. Au nom du groupe communiste, je veux parler
contre cet article et, du même coup, étant donné qu'il le com
mande, contre l'ensemble du chapitre tendant à instaurer l'ar»
bitrage obligatoire dans les conflits du travail.
Nous aurions pu, évidemment, déposer une cascade d'amen

dements tendant à annuler les uns après les autres chacun des
articles. Pour simplifier la procédure, alléger le débat, étant
donné que nous savions le sort réservé à nos amendements,
nous nous en tenons à une déclaration que nous voulons ferme
et nette.

Avec l'ensemble des syndicats, tant en France que dans les
territoires d'outre-mer, avec l'ensemble de la classe ouvrière,
nous sommes opposés d'une façon absolue aux règles énoncées
de l'arbitrage obligatoire. Il- tend à introduire des mesures
dilatoires, une procédure longue et compliquée pour priver les
travailleurs de leur moyen de lutte, la grève,- à empêcher la
classe ouvrière d'avoir recours à ce moyen, ou à la menace de •
cette arme suprême qu'elle a entre les mains; on risque da
mettre à profit les délais de procédure pour tenter de compro
mettre et de manœuvrer le mouvement, pour aboutir à son'
échec. J'emploierai d'ailleurs cette expression bien connue des
syndicalistes: il s'agit, avant même que la grève ait éclaté, -•
de tenter cette opération qui consiste à « pourrir la grève ».
Eh bien ! C est la raison pour laquelle nous sommes contre

le système de l'arbitrage obligatoire. Nous savons trop que,
dans la conjoncture présente, les travailleurs seront dupes
d'une telle' procédure, qui sera nécessairement entachée d'une
partialité de classe, car l'État et ses juges ne sont pas, contrai
rement à ce que l'on affiruTe, et maintenant moins que jamais,
au-dessus des classes; elles ne peuvent revendiquer le droit
de s'ériger en arbitre.
Nous pensons que, dans les conditions actuelles des conflits

du travail, tout dépend du rapport des forces et la classe
ouvrière a plus à compter sur sa force d'organisation et sur
son union que sur l'esprit de conciliation de ses exploiteurs.
L'arbitrage obligatoire n'existe pas en France...

Mme Marcelle Devaud. C'est dommage ! %

' M. Chaintron. ... Comment pense-t-on l'instaurer là-bas, dans
des conditions moins défavorables qu'elles ne le sont présen
tement ? S'agit-il d'une mesure discriminatoire ? S'agit-il d'un
procédé qu'on veut employer plus facilement ou qu'on crcit
employer. plus facilement contre les travailleurs d'oùtre-mci;

•que contre ceux de la métropole ?

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Non.

M. Chaintron. S'agit-il d'un précédent qu'on voudrait recréer,
pour autant qu'on puisse s'exprimer ainsi ? Quoi qu'il en soit,
plutôt que cet arbitrage, nous réclamons pour les travailleurs
d'outre-mer le respect des libertés syndicales et du droit de
grève.

M. Marius Moutet. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Marius Moutet.

M. Marius Moutet Il n'est pas extraordinaire que je sois, sur
ce point, d'un avis absolument opposé à celui de M. Chaintron
et du groupe communiste. C'est vraiment là que nos voies sa



39.; CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 4 FEVRIER 1952

séparent. Pour eux, ce qui compte, ce n'est pas la victoire,
c'est la bataille...

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Très bien !

M. Chaintron. C'est la ligne de partage dès eaux. \

M. Marius Moutet. La bataille, c'est-à-dire l'entraînement pro
gressif à des luttes de plus en plus élargies.

M Chaintron. Jusqu'à la victoire.

i M. Marius Moutet. Entré dans la politique active il y a plus
d'un demi-siècle et ayant vu ce que la classe ouvrière a pu
retirer des victoires successives qu'elle a remportées, j'ai, par
cette expérience, une opinion, absolument opposée à celle de
M, Chaintron et, si l'on nous traite d'opportunistes, de « possi
bilités .» et de telle autre épithète que vous voudrez en
«. istes », nous estimons indispensable qu'une série de progrès
se réunissent par la force même du travail. Ce qui est impor
tant, c'est de mettre aux mains de la classe ouvrière les moyens
de lutte, mais ils ne doivent pas être pour elle des occasions de
souffrance inutile, lorsqu'il est possible de remporter le succès
par une voie plus pacifique.

• Je sais quelle est l'ampleur de ses sacrifices. Je sais aussi
ses possibilités de résistance, mais je reste ce que j'étais en
1936, dans le Gouvernement qui a institué l'arbitrage obliga
toire et qui se félicite des résultats obtenus, c'est-à-dire partisan
de cet arbitrage obligatoire sous la condition qu'à côté des sanc
tions, d'ailleurs modestes, prévues en cas d inexécution de l'ar
bitrage, le droit de grève soit maintenu si l'arbitrage ne donne
pas satisfaction.
D'abord, la tentative d'arbitrage n'est pas « pourrir la

grève » comme on l'a dit; c'est, au contraire, chercher à la
faire aboutir. On dit que c'est un rapport de forces. Heureuse
ment, aujourd'hui, la classe ouvrière a une force considérable.
Elle la doit précisément au fait qu'on lui a donné tous les
moyens qu'elle a pu conquérir, les moyens de s'organiser. Par
conséquent, le travailleur ne doit plus être isolé. La valeur du
code que vous votez aujourd'hui réside dans le fait qu'il marque
précisément la fin d'une possibilité d'exploitation du travailleur
isolé dans»ies territoires d'outre-mer; c'est une collectivité qui
doit défendre l'individu et ses droits.
C'est pourquoi, pour ma part — je dis pour ma part, je n'en

gage personne — je suis partisan de ce texte et, socialiste, mais
attaché aux possibilités de réforme que l'on feint d'ailleurs de
mépriser de l'autre côté de cette petite barricade qui nous
sépare — que l'on feint, de mépriser mais qu'on se targue
ensuite d'avoir obtenue le plus souvent après avoir combattu

c — je n'accepte pas cette manière de lutter.
Le progrès, certes, est une lutte permanente en vue de meil

leures conditions de travail; c'est aussi la possibilité de ces
relais que sont les réformes, ces possibilités d'amélioration
' constante du sort de la classe ouvrière. Le vrai progrès ne con
siste pas dans une lutte permanente, constante, sans que, à un

.moment donné, on fasse le point — je dis: le point, p. o. i. n. t.
— les uns en face des autres et qu'on arrive à des résultats
honorables pour les uns comme pour les autres.
Dans les circonstances présentes, l'arbitrage obligatoire doit

tourner en faveur de la classe ouvrière, comme cela s'est pro
duit chaque fois que nous avons pu l'instituer et le faire fonc
tionner dans notre pays. (Applaudissements à gauche et sur
certains bancs à gauche.)

Mme le président. Plus personne ne demande la parole ?...
■Je mets aux voix l'ensemble de l'article 200.

(L'article 200 est adopté.)

Mme le président. « Art. 201. — En cas d'échec de la procé
dure de conciliation, le différend est soumis à l'arbitrage.
« Un procès-verbal de non-conciliation est dressé; il men

tionne l'objet du conflit et les points qui seront soumis à l'ar
bitrage. »
Par voie d'amendement (n° 95), MM. Coupigny, Aubé, Ser

rure, Durand-Réville et Liotard proposent de rédiger comme
suit cet article:

a En cas d'échec de la procédure de conciliation et lorsque
la convention collective, s'il en existe une, ne contient pas de
disposition relative à l'ait>itrage, le différend est soumis à la
procédure de médiation soit à la demande de l'une des par
ties, soit par décision du chef de territoire ou du groupe de
territoires compétent. »
La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Dans le texte actuel, l'article 201 prévoit,
en termes gér^-raux, les conditions dans lesquelles intervient
l'arbitrage. Dans le système de médiation que nous préconi
sons et qui a été rejeté, il convenait de préciser ici sur l'ini
tiative, de qui la procédure de médiation pouvait être déclen

chée. Il y avait lieu de rappeler l'éventualité d'une procédure
contractuelle d'arbitrage, si elle était prévue par une conven
tion collective, comme la possibilité en est prévue dans l'arti
cle 70 bis du code du travail, dernière clause facultative.
Le Conseil de la République a rejeté notre proposition en ce

qui concerne la procédure de médiation. Il y a lieu de s'incli
ner. Mais je voudrais demander à la commission de la justice,
en particulier, si elle n'estime pas que mon amendement peut
être utile par les précisions qu'il atpporte, même dans le sys
tème de l'arbitrage obligatoire qui a été retenu, en son prin
cipe, par le Conseil de la République.
Dans le cas où la commission de la justice considérerait que

cet amendement .est totalement inutile, et .m'expliquerait pour
quoi, je le retirerais.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Le texte de M. Durand-Réville se comprenait avec le. système
de la médiation; mais maintenant il va tout à fait à l'encontre
du système qui a été préconisé par la commission de la jus
tice. Dans ces conditions, nous ne pouvons que le repousser.

M. Durand-Réville. Je retire mon amendement, bien qu'on
ne- m'a pas répondu. J'ajoute que les autres amendements
présentés sur l'article 202 tombent de ce fait et que je. les
retire d'avance. . .

Mme le président. L'amendement est retiré.
Si personne ne demande la parole, je mets aux voix l'ar

ticle 201.

( L'article 201 est adopté.)

Mme le président. « Art. 202. — Dans le délai de quatre jours
à compter de la notification aux parties de l'échec de la conci
liation par l'inspecteur du travail, les parties sont tenues de
désigner un arbitre; à défaut d'accord des parties, cette .dési
gnation est faite sans délai par le président de la cour d'appel
ou le président du tribunal supérieur d'appel.

« L'artiitre ne peut être choisi ni- parmi les fonctionnaires
d'autorité, ni parmi les personnes -ayant participé à la procé
dure de conciliation, ni parmi celles ayant un intérêt direct
dans le conflit. ~
« Chaque année, le chef 'de groupe de territoires, de territoire

non groupé ou sous tutelle, établit par arrêté pris après avis
de la commission consultative du travail, la liste des magistrats
et des personnalités qui peuvent seules remplir les fonctions
d'arbitre. Cette liste est communiquée au président de la cour
d'appel ou au président du tribunal supérieur d'appel. »
J'avais été saisie, par M. Durand-Réville et plusieurs de ses

collègues d'un amendement; celui-ci ayant été retiré à l'avance,
je n 'ai pas à l'appeler.
Par voie d'amendement (n° 59), M. Dassaud et les membres

de la commission du travail proposent de rédiger comme suit
cet article :

« Dans le délai de quatre jours à compter de la notification
aux parties par l'inspecteur du travail de l'échec de la conci
liation, les parties sont tenues de désigner un arbitre qui peut
éventuellement être, choisi hors du territoire.

« A défaut- d'accord des parties, l'anbitre est désigné sans
délai par le président de la cour d'appel- ou le président du
tribunal supérieur d'appel sur une liste établie annuellement
par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, après avis de la commission consulta
tive du travail; cette liste ne pourra comprendre aucun fonc
tionnaire d'autorité.

« Les personnes qui seront choisies en fonction de leur auto
rité morale ou de leur compétence économique et sociale ne
doivent pas exercer, nécessairement leur activité profession
nelle ou avoir leur résidence dans le territoire ou groupe de
territoire intéressés par le conflit.

« L'arbitre ne peut être choisi ni parmi les personnes ayant
participé à la procédure de conciliation, ni parmi celles ayant
un intérêt direct dans le conflit. »

La parole est à Mme Devaud pour défendre l'amendement.

Mme Marcelle Devaud. Cet amendement tend à modifier,
essentiellement dans sa forme l'article 202 de la commission
de la France d'outre-mer. Il prévoit également une nouvelle
éventualité : la possibilité de faire appel à un arbitre choisi hors
du territoire.

Il est en effet difficile de limiter le choix de l'arbitre à

une personne qui réside dans le territoire où se produit le
conflit. Nous avons pensé que l'arbitre pourrait être choisi hors
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tf u territoire, soit dans un territoire limitrophe, soit éventuel
lement dans la métropole.

Pour des raisons de clarté, la commission du travail a préféré-
inscrire dans des paragraphes différents, d'abord le mode de
désignation de J'arbitre — deuxième paragraphe — ensuite les
conditions nécessaires pour être désigné comme arbitre.
Cet amendement, je vous l'ai dit, a un caractère essentielle

ment rédactionnel. Il n'a d'autre originalité que de donner aux
parties en cause la possibilité de choisir leur arbitre hors du
territoire.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission de la justice.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Mme Devaud nous propose une rédaction différente de
l'article 202. L'amendement qu'elle soutient, a-t-elle dit, est
purement rédactionnel sauf sur un point, c'est l'arbitre qui
peut être choisi, hors du territoire. Nous voilà encore dans des
eextes qui indiquent des possibilités. Nous ne disons pas dans
notre texte qu'il serait interdit de choisir les arbitres en dehors
du territoire, et nous n'affirmons pas non plus que ceux-ci pour
raient être choisis uniquement à l'intérieur de ce territoire. Par
conséquent, notre texte laisse la plus grande latitude pour le
choix. Je demande donc à Mme Devaud de bien vouloir retirer
ton amendement.

Mme Marcelle Devaud. On pourrait tout.de même croire que .
l'arbitre ne pourra pas être choisi hors du territoire.

M. le secrétaire d'État à la France d'outre-mer. Ce qui n'est
pas interdit est permis.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.

Mais Lien sûr! En désignant un arbitre, nous ne disons pas
où il faut le prendre; on laisse la plus grande liberté, et je
crois qu'il faut le faire.

Mme Marcelle Devaud. La liberté est très grande aussi dans le
texte que nous proposons. Nous avons simplement préféré noter
cette possibilité, parce que, normalement, on devrait recourir à
des arbitres vivant sur le territoire où se produit le conflit.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
Pourquoi « normalement » ? Cela n'a rien de normal !

Mme Marcelle Devaud. Il me semble que c'est une précision
qui peut être utile. Mais peut-être nos travaux préparatoires
i'ont-ils suffisamment indiqué et, si vous le désirez, je retirerai
mon amendement. .

M. le rapporteur pour avis de la commission de la justice.
ï'espère que la clarté de nos débats suffira aux commentateurs.

Mme Marcelle Devaud. Je le souhaite. Pourtant, j'avoue que
je préfère notre rédaction à la vôtre.
Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

Mme Marcelle Devaud. Je le retire, madame le président.
Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 202, dans le texte de la commis

sion.

(L'article 202 est adopté.)

Mme le président. L Assemblée nationale avait voté un arti
cle 202 bis, que votre commission a disjoint. •
Il n'y a pas d'opposition ?
L'article 202 bis reste disjoint.
« Art. 203.. — L'arbitre ne peut statuer sur d'autres objets

que ceux déterminés par le procès-verbal de non-conciliation
ou ceux qui, résultant d'événements postérieurs à ce procès-
verbal, sont la conséquence du conflit en cours.

« Il statue en droit sur les conflits relatifs à l'interprétation
et à l'exécution des lois, règlements, conventions collectives ou
accords en vigueur.

« Il statue en équité sur les autres conflits, notamment lors
que le conflit porte sur les salaires ou les conditions de travail,
qui ne sont pas fixées par les dispositions des lois, règlements,
conventions collectives ou accords en vigueur, et sur les
conflits relatifs à la négociation ou à la revision des clauses
des conventions collectives. » — (Adopté.)

M. le rapporteur. -Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Madame le président, je propose au Conseil
d'interrompre la discussion et d'en renvoyer la reprise à
demain quinze heures trente.

Mme le président. Le Conseil a entendu la proposition de
M. le rapporteur.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Cette proposition est adoptée.

1 En conséquence, la suite du débat est reportée à demain,
mardi 5 février, à quinze heures et demie.

— 3 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. En conséquence, voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance publique. qui aura lieu
le mardi 5 février, à quinze heures et demie:
Suite de la discussion du projet de loi adopté par l'Assem

blée nationale, instituant un code du travail dans les territoires
et territoires associés relevant du ministère de la France
d'outre-mer (n°a 252, année 1947; 179, année 1948; 343 et 823,
année 1951, et 35, année 1952. -*• M. Henri Lafleur, rapporteur:
et na 849, année 1951, avis de la commission des linances. —
M. Saller rapporteur; et n°s 850, année 1951, et 32, année 1952,
aves de la commission du travail et de la sécurité sociale.

— M. Dassaud, rapporteur; et n° 31, année 1952, avis de la
commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale. — M. Boivin-Champeaux, rapporteur; et avis de
la commission de la famille, de la population et de la santé
publique. — M. René Dubois, rapporteur.)
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée..

(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Ci. DE LA MORANDIÈRE.
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QUESTIONS ORALES
REMISES A LA. PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 4 FÉVRIER lDâî

Application des articles 8i à 86 du règlement, ainsi conçus:
• Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser une question orale au

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommairement rédigées et ne
'contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nom
mément désignés; sous réserve de ce qui est dit à l'article 87 e»-
flessous, elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur.
« Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur et è

'mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République réserve chaque mois une
séance pour les questions orales posées par application de l'article 8i.
En outre, cinq d'entre elles sont inscrites, d'office, et dans t'ordie
de leur inscription au rôle, en téte de l'ordre du jour de chaque■
mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour d'une séance que les
questions déposées huit jours au vioms avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les questions dans l'ordre de leur
inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes , il donne la
parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses collègues désigné par lui
pour le suppléer, peut seul répondre au ministre ; il doit limiter stric
tement ses explications au cadfe fixé par le texte de sa question;
ces explications ne peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lorsqu'elle
est appelée en séance publique, la question est reportée d'office à la
suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la question est reportée d,
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales ».

279. — 4 février 19>2. — M. Camille Héline demande à M. le mi
nistre de l'intérieur quelles mesures ont été prises pour organiser
la protection civile en temps de guerre; quelles sont les réalisations
dans ce domaine; quelles sont les répercussions financières des pro
jets envisagés.

280. — 4 février 1952. — M. Camille Héline demande à M. le secré
taire d'État à la fonction publique: 1» s'il envisage, dans certaines
administrations, une réduction du nombre des fonctionnaires en 1952;
2° s'il a l'intention de supprimer certains organismes nés de la
guerre, ou de l'occupation, et qui sont devenus inutiles; 3® s'il
entend rétablir le recrutement normal de tous les fonctionnaires et

leur garantir alors une situation matérielle comparable à celle des
emplois équivalents de l'industrie et du commerce privés.

ANNEXES AU PROCESVERBAL'
DE LA

séance du lundi 4 février 1962.

SCRUTIN (N° 43)

Sur le premier alinéa de l'amendement (n° 146) de M. Dassaud
à l'article 142 du projet de loi instituant un code du travail
dans les territoires d'outre-mer,'

Nombre des votante. „„„„„ 299
Majorité absolue .................. 160

Pour 1 adoption. . a • a «••«« ar 7
Contre 292

Le Conseil'de la République n'a. pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Bru: M; [(parles).
Cornu*

Dassaud.
Mme Marcelle Devaud
Duchet (Roger).

Laffargue (Georges).
Tharradin.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand,
Alric.,

André (Louis).
D'Argenlieu
(Philippe Thierry.) ,

Assaillit.
Aubé (Robert),
Auberger.

Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.

Bène . ean).
Berlioz.
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brunet (LouisV
Calonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette
Chevalier (RobertJ.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Ilenri).
Coty (René).
Coupigny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthé.
David (Léon).
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile) .

Deutschmann.

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah- (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant

Dubois (René)
Dulin.

Dumas (François)'.
Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.
Ferrant.
Fléchet.
Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franceschi.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien),
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.

Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Mme Girault.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jaubert (Alexis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
De Lachamette.
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.

Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard

Litaise
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malécot,
Malonfi (Jean)'.
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Marrane.

Marty 'Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Meric.
Milh.
Minvielle.
Molle (Marcel)'.
De Montalcinboi't.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Muscatelli.

Namy.
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François)",
Patient
Pauly.
Paumelle»
Pellenc.

Perdereau. j
Péridier.
Pernot (Georges)',
Peschaud.
Petit (Général).
Ernest Pezet
Piales.
Pic.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Primet

Pujol.
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.

Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul)'.
Mme Roche (Marie!.
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile). *
Rucart (Marc).
Ruin (François)', \
Rupied. '1
Saller. 3

Saoulba. (Gontchame).. |
Sarrien. 1
Satineau. '

Schleiter (François),
Schwartz»
Sclafer.

Séné.
Serrure.
Siaut
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck. ;
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis). .
Torrès (Henry). '
Tucci.
Ulrici.
Vandaele.
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.
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Se sont abstenus volontairement:

MM.
Benchiha
f (Abdelkader)'.

Benhabyles (Cherif).
Ferhat (Marhoun).
Lassalle-Séré.'

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).

N'ont pas pris part au vote:

MM.
ugarde.
i (Oumar).

Biaka Boda.
De Fraissinette.
Haidara (Mahamane).

Kalenzaga.
Sigue (Nouhoum).

Excuses ou absents par congé:

MM. Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
Et Mme Gilberte Piewe-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption dO
Contre 301

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 44)

Sur la deuxième partie de l'amendement (na 148) de M. Dassaud
\ 1 l'article 142 du projet de loi instituant un code du travail dans
les territoires d'outre-mer.

Nombre des votants 298
Majorité absolue , 150

Pour l'adoption 109
Contre 189

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

^'Argenlieu
1 (Philippe Thierry).
'Aubé (Robert).
Bataille.
Beauvais.
Bernard (Georges),-
Bertaud.
Bolifraud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bousch.

Brunet (Louis). Mme Cardot[me Cardot
(Marie-Hélène).

Chalamon.

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Coupigny.
Cozzano,
Dassaud.
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Durand (Jean).-
Durand-Réville.-
Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean) , Seine.

Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston).
Niger.

Grander (Lucien).
Gasser. (
Gatuing.
Gautier (Julien).
Di Geoffre.
Giacomoni.
Giauque.
Grassard.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Guiter (Jean).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves),
Jézéquel. .
Kalb.
Lagarrosse/
Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.
Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Loison.
Madelin (Michel).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).

Maurice (Georges),
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Milh.

De Montalembert.
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Paquirissamypoullé.
Pellenc.

Ernest Pezet.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.

Marcel Plaisant.
Poisson.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Razac.
Réveillaud.
Ruin (François).
Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Sclafer.
Séné.
Teisseire.
Tharradin.-

Torrès (Henry)', .
Vauthier.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung;
Westphal.
Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).

Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Augarde.

Avinin.
Ba Oumar).
Baratgin
Bardon-Damarzid.

De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bels.

Bène (Jean).
Berlioz.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).
talonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chastel. .
Chazette.

Chochoy.
Claparède.
Cordier (Henri).
Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
David (Léon).
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône,

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
cDurieux.
Dutoit.

Enjalbert.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme. ^

De Fraissinette.
Franceschi.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Geoffroy (Jean)*
Mme Girault.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jèà'n-MaMe).
Gros (Louis).
Gustave.
Hauriou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaubert (Alexis).
Jozeau-Marigne.
De La rb oni elle.

Lafforgue (Louis).
Lafleur ;Henri).
De La Gontiie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Lecacheux.
Le Digabel.
Lelant.

Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).-
Malecot.
Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou..

Maroger (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte). "
Mathieu.

De Maupeou.
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi),-
Moutet (Marius).
Namy.

Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).-
Pascaud.

Patenôtre (François).
Patient.
Pauly.
Paumelle.-
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Pic.

Pinton.
Plait.
Primet.
Pujol.
De Raincourt.
Randria.
Restat.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche .Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Rupied.
Saller. .
Satineau.

Schleiter (François)',
Schwartz,
Serrure. ,
Siaut.
Soldani.
Souquiere,
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Tucci.
Ulrici.
Vandaele.
Vanrullen.
Varlot.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane)'.
De Villoutreys.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Benchiha

(Abdelkader).

Benhabyles (Cherif).
Ferhat (Marhoun).
Lassalle-Séré.

I Sid-Cara (Chérif).-
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour)'.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Biaka Boda.
Brune (Charles),-

Cornu.

Duchet (Roger).
Haidara (Mahamane).

Kalenzaga.
Laffargue (Georges),
Sigue (Nouhoun),

Excusés ou absents par congé :

MM. Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Piene-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.. 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption lit
Contre 201

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ri-1

— 0 (W i
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SCRUTIN (N° 43)

Sur l'amendement (n» 89) jle M. Coupigny à l'article 145 du projet
de loi instituant un code du travail dans les territoires d'outre-
mer. (Résultat du pointage.) 1

Nombre des. votants. ................... 300

Majorité absolue . ....c......... .« 151

Pour Fadoption.. r. 0 .... 185
Contre 115

Le Conseil de la République ' a adopté,

Ont voté pour;

MM.
Abel-Durand.

André .(Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry);.
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.

Bernard (Georges),
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial),
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Coty (René).
Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux.
Michel Debre.
Debu-Bridel (Jacques).
M m a Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René).
Dulin.

Dumas • (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué,
Enjalbert.
Estève.
Fléchet.
Fleury (Jean), Seine.

Fleury (Pierre), Loire-
lnférieure.
Fournier ( Bénignes
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston).
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante..

Jacques Gadoin.,
Gander (Lucien),
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien). .
De Geoffre. ,
Giacomoni.

De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (RobertV.
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Guiter (Jean).
Hébert.
11-éiine.
Hoeffel. ' •
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaubert (Alexis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.. ■

De Lachomette.

Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Landry.
Lassagne
Laurent-Thouverey. -
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel..
Léger,
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel),
Lemaitre iClaude),
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel)»
Maire (George»),
Manent.
Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.

Maupoil (Henri)1.
Maurice (Georges),
Meillon.
Milh.

Mo'ie (Marcel)
De Montalembert.

, 3e Montullé (Laillet).,
Morel (Charles,
Muscatelli
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert*.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Peschaud.
Pli. les
Pidoux de La Maduère»
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant,
Plait.
De Pontbriand.
Pouge' (Jules)'.
Rabouin.
Radius
De Raincourt.
Randria.
Restat
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau. 4
Rogier
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc),
Rupied.
Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz,
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis),
Torrès (Henry).
Tucci.
Vandaele.
Varlot.
De Villoutreys.
Vitter (Pierref.
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova,
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Alric.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.

De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean;,

Berlioz.

Boivin-Champeaux.
Boudet (Pieiiej.
Boulangé,
Bozzi.

Brettes.
Brune (Charles),
Calonne (Nestor).

Ganlve*
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.
utarieî (Gaston),

Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Cornu.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (AU).
Doucouré (Amadou)'.
Duchet (Roger).
Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean),
Giauque.
Mme Girault.
Gondjout.

Grégory.
Grimal (Marcel),
Gros (Louis).
Gustave.

Hardera (Mahamane)
Hamon (Léo).
Hauriou.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert),
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti. ;
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre)'.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.

Menu.
Meric
M in vieille.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet ((Marius),
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna)*
Novat.

Okala (Charles).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.

! Patient.
; Pauly.
■ Péridier.
i Pernot (Georges)Y
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pla.
Poisson.

i Primet
i Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie!,
:Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin; (François),

i Saller.
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),
Ulrici.

Vanrullen.
Vauthier.

! Vfndeille.
1 Mme Vialle (tfane),
L Voyant.
WaJcker (Maurice),

iWehrung.

Se sont abstenu» volontairement !

MM.
Benchiha (Abdelka
der).

Benhabyles (Cherif)-.
L Ferhat (Maroun).
I Lassalle-Séré.

Sid-Cara (Cherif).
Sisbane (Cherif).
Tamzali (Abdennour)

N'ont pas pris part au vote:.

MM.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Mme Marcelle Devaud
Kalenzaga.

Sigue (Nouhoum),
Tharradin,

Excusés ou absents par congé:

MM. Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,,
et Mme Gilberte Piewe-Brossolette, qui présidait la séance.

SCRUTIN (H° 46)

Sur la nouvelle rédaction de l'article 145- di projet de loi instituant

un code du trweail dans les territoires d'owtre-mer. (Résultat du
pointage.)

Nombre des votants.-... 297
Majorité absolue 149

Pour l'adoption..,.....,, 13»
Contre1 .................... .r. ... ». . 160

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

MM.
Alric.
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bataille.
Beauvais.

Ont voté pour:.

Bels.

Bernard" (Georges)'.
Bertaud,

Berthoin (Jean).
Boisrond.
Bolifraud.
Bordeneuve,
Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch,

Brune (Charles),
jBrunet (Louis).
Cayrou (Frédéric)1,
Chalamon.
Chapalain.
Chevalier (Robert)'.
Claparède.
Clavier.
Colonna.
Cornu.
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Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delalande.
Depreux (Mené).
Deutschmann.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Duchet (Roger)".
Dulin.
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre), Loire-
Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gad«n.
Granier (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gauthier (Julien),
De Geoffre.
Giacomoni.
Gondjout.
Grassard.

Grimaldi (Jacques), ,
Gros .(Louis).
Guiter (Jean).*

Hébert.
Héline.
Hoeffel. -
Jaucfe.

Jacques-Destrée.
Jaubert (Alexis).
Jézéquel.
Kalb.
Laffargue (Georges)".
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lemaître (Claude).
Emilien-Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel^
Manent.
Marcou.
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupoil {Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
Milh.

De Montalembert.
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Pidoux de La Maduère
Pinsard.

Marcel Plaisant
l>e Poatbriaixi.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Rochereau.

Rucart (Marc).
Saller.

Saoulba (GonLchame).
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.
Séné.
Teisseire.

Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torres (Henry).
Tucci.

Varlot.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Indre (Louis),.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Augarde.
Ba (Oumar)'.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bène (Jean).
Berlioz.
Biatarana.
Bonnefous (Ray
mond).

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Brizard.
Brousse (Martial).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Chambriard.
Champeix. ■
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Cha«lel.
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

Cordier (Henri).
Coty (René).
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Mme Marcelle Devaud.
Dion (Ousmane Sooé).

Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Mlle Dumont (Mireille) .
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine,

Dupic.
Durieux.
Dutoit,
Enjalbert.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fournier (Roger).,
Puy-de-Dôme.

De Fraissinette.
FraneescU.
Gatuing.
Geoffroy (Jean)-
Giauque.
Mme Girault.

De Gouyon (Jean).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
De Lachomette.

Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lamarque (Albert).

■Lamousse.
Lasalarié.
Lecacheux.

Le Digabel.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Liotard. '

Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Maroger (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
De Maupeou.
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu. \
Méric. ■
M invieille.

Molle (Marcel).
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi). ■

Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya iArouna),
Novat.
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patenôtre '(François).
Patient.
Pauly.
Perdereau.
Péridier.
Peschaud.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Plait.
Poisson.
Primet.

Pujol.
De Raincourt.
Randria.
Razac.

Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rogier.
Romani.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.
Siaut.

Sigue (Nouhoum).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tellier (Gabriel).
Tharrydin.
Ulrici.

Vandaele.
Vanrullen.
Vauthier.

Verdeille.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Se «ont abstenus volontairement:

MM.

Benchiha (Abdel
kader).

Benhabyles (Cherif). I Sid-Cara (Cherif).
Ferhat (Marhoun). Sisbane (Cherif).
Lassalle-Séré. ITamzali (Abdennour).

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Abel-Durand.

Biaka Boda.

Boivin-Champeaux.

Haidara (Mahamane) .

Ignacio-Pinto (I/mis).
Marcilhacy.

Pinton.

Rotinat.

Tinaud (Jean-Louis).

Excusés ou absents par congé:

MM Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaskm Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

SCRUTIN <N° 47)
Sur l'amendement (n° 149 rectifié) de M. Dassaud à l'article lao
du projet de loi instituant un code du travail dans les territoires
d'outre-mer.

Nombre A&s votants...., 298
Majorité absolue. 150

Pour l'adoption..., 92
Contre 206

Le Conseil de la République n'a pas .adoj>té. £

Ont voté pour s

MM.
Assaillit

Auberger.
Aubert.
Ba (Oumar)".
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine
Bène (Jean).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne,
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Cornu.

Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon). -
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).

Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Duchet (Roger).
Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont(Yvonne),
Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean)..
Mme Girault.
Gondjout.
Grégory.
Gustave.
Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Lodéon. !
Malécot.

Malonga (Jean),
Marrane.

Marty (Pierre).

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Péridier.
Petit (général).
Pic.
Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Saller.
Siaut.

Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),
Ulrici
Vanrullen.
Verdeille

Mme Vialle (Jane).

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.

Bernard (Georges),
Berthoin (Jean).

Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
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Bousch.
Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chastel.

Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Coty ;Réno)_.
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.

Doussot (Jean).
Driant

Dubois (René).
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.
Fléchet.
Fleury (Jean) , Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston).
Niger.

De Frai?sinctte.
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
(îsnder (Lucien).
Gaspard.
Gasser

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.
Giauque.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Marcel).

Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Hamon (Léo).
[Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen' (Yves).
Jaubert (Alexis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb,
De Lachomette.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léser.

Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien LietitauQ.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison. .

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Miupemi.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
De Menditte.
Menu.
Milh.
Molle (Marcel).
De Montalembert.
I)e Montullé (Laillet).
Morel (Charles). >
Muscatelli.
Novat
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.

Pascaud.

Patenotre (François).
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

l'irnot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton

Marcel Plaisant.
Plait.
toisson.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Ue liaincourt
Randria.
Razac.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart .Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saoulba (Gontchame).
Sarrien
Satineau

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Teisseire.

l'ellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torrès (Henry).
Tucci
Vandaele.
Varlot.
Vauthier.

De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova,
Zussy. *

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Benchiha (Abdelkader)
Benhabyles (Cherif).

Ferhat (Marhoun).
Lassalle-Séré.
Sid-Cara (Cherif) .

| Sisbane (Chérit}.
Tamzali (Abdennour).

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bertaud.
Biaka Boda.

Brizard.
Mme Marcelle Devaud.
Kalenzaga.

Sigue (Nouhoum).
Tharradin.
Tinaud (Jean-Louis).

Excusés ou absents par congé:

MM. Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 312
Majorité absolue... 157

Pour l'adoption 97
Contre 215

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiée conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

♦ • »

SCRUTIN (N> 48)

Sur la deuxième partie de l'amendement (n° 150) de M. Dassaud
à l'article 153 du projet de loi instituant un code du travail dans
les territoires d'outre-mer.

Nombre des volants 217

Majorité absolue 109

Pour 1'adoylion 1
Contre 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

A voté pour:

M. Haidara (Mahamane).

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thierry).
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bel-..

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bousch.
Brousse (Martial).
Brunet (Louis).-
Capelle.
Mme Cardot (Marie
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chastel.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
'Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Coty (René).
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René).
Dulin

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or. v

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
De Geoffre.

Giacomoni.

Giauque.
Gondjout.
De Gouyon 'Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie)
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Hamon (Léo).
Heberi
Héline.

Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jaubert (Alexis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
De Lachomette.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.

Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le ùayon (Robert)
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean)
Jacques Masteau
Mathieu.
De Maupeou:
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges\
Meillon.
De Mendille.
Menu.

Milh.

Molle (Marcel).
De Montalembert.

De Montullé Laillet)
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François},
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
.•laies
Pidoux de La Maduère
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant,
Plait.
Poisson. v
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc)".
Ruin (François).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame}.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer,
Séné.
Serrure.
Siaut.
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Mme Thome-Pâtenotre

(Jacqueline).
Torrès (Henry)*
Tucci.
Vandaele.
Varlot.
Vauthier.
Mme Vialle (Jane)
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.
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Se sont abstenus' volontairement :

MM.
Assaillit.
iAu4berger.
Aubert.
De Bardonnèche
Barré (Henri), Seine.

■ Benchiha (Abdel
kader) .

Bène (Jean).
Benhabyles (Chérit).
Berlioz.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Calonne (Nestor),
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon). .
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine,

Dupic.
Durieux,
Dutoit.
Ferhat (Maroun),
Ferrant.
Fournier ;Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean),
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lassalle-Séré.
Léonetti.

Malecot.

Malonga (Jean). '
Marrane.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)
M'Bodje (Mamadou).

Merle.
Minvielle.

Mostefaï (El Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Périmer.

Petit (Général).
Pie.
Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex)..
Roux (Emile).
Sid-Cara (Ctierif).
Sisbane (Cherif). .
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdenour).
Ulrici.
Vanrullen.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ba (Oumar)
Biaka Boda.
Brizard.

Brune (Charles),
Cornu.

Duchet (Roger).
Kalenzaga.

Lassalle-Séré. •
Sigue (Nouhoum).
Tharradin. •
Tinaud (Jean-Louis).

Excusés ou absents par congé:

MM. Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la ■ République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossoiette,' qui présidait la séance., •

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants r. 230 '

Majorité absolue 116

Pour l'adoption 2
Contre 228 . 1

Mais, -après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus. .

. SCRUTIN <N° 49)

Sur l'amendemenl (n° 92) de U. Durand-Reville à l'article 165
du projet de loi instituant un code du travail dans les territoires
d'outre-mer.

Nombre des votants 299

Majorité absolue 150

. Pour l'adoption.. 191
Contre 108

Le Conseil de la République a adopté.

MM.
Abel-Durand.
Alric
André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Thlern).
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Ont voté pour:

Barret (Chânes),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bels.

Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve. .
Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.

Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).

Chalamon.
Chambriard.
Chapalain. •
Chaste.

Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna. '
Cordier (Henri). .
Cornu.

Coty (René),
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré. ■ '

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius),
Depreux (René).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Doussot (Jean).
Driant.
Dubois (René).
Duchet (Roger). .
Dulin

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre), Loire-
Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard; .
Gasser.

Gautier (Julien).
De Geoffre. " 1
Giacomoni,
De Gouyon (Jean). 1
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques). ,

Gros (Louis).-
Guiter (Jean).
Hébert.
Héline. '
Hoeffel.
Houcke
Jacques-Destrée.
Jaubert (Alexis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
De" Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Landry-
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
Milli.

Molle (Marcel).
De Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert). .

Pascaud.

Patenôtre (François)..
Paumelle.
Pehenc. ■
Perdereau.

Pernot (Georges). '
Peschaud.
Piales.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.

Marcel Plaisant.
Plait.
De Pontbriand,
Pouget (Jules),
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria!
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau. •

Rogier.
Romani.
Rotinat

Rucart (Marc). .
Rupied. ■ • ' »
Saoulba (Gontchame)'.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné. '
Serrure. '
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre.

(Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry).
Tucci, ,
Vandaele.
Varlot.
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal. ;
Yver (Michel). L
Zafimahova.
Zussy. .. . .

Ont voté contre:

MM.

Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar)'.
De Bardcmnèciie.
Barré (Henri), Seine.
Bene (Jean).
Berlioz.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi

Brettes.

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston):
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

Courrière.
Mme Crémieux. .
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon),
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi

Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.
Gondjout.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Lodéon.
Malecot.
Malonga (Jean).
Marrane.

Marty (Pierre!.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.
Méric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Paget (Alfred). .
Paquirissamj^Soullé.
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Poisson.
Primet. •

Pujol.
Razac.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François),
Saller.

Siaut. 4
Soldani.

Souquiere.
Southon. ,
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille,

Mme Vialle (Jane).
Voyant
Walker (Maurice).
W eiirung.
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Se sont abstenus volontairement:

MM. | Ferhat (Maroun)j Stebane (Cherif).
Benchiba (Abdelkader). I Lassalle-Séré. Tamzali {Abdennour).
Benhabyles (Chéri!). Sid-Cara (Cherif). I

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Biaka Boda.

Boivin-Champeaux.

Gatuing.
Ignacio-Pinto (Louis).
Kalenzaga.

Lelant.

Sigue (Nouhoum).

Excusés ou absents par congé:

MM. Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, ' président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 303
Majorité absolue > 1S5

Pour l'adoption 1%
Contre 112

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 50)

Sur l'amendement (n° 94) de MM. Robert Aubé, Durand-Réville et
. plusieurs de leurs collègues à l'article 200 du projet de loi insti
tuant un code du travail dans les territoires d'outre-mer.

Nombre des votants 300

Majorité absolue 151

Pour l'adoption 42
Contre 258

Le Conseil de la. République n'a pas adopté.

MM.

Aubé (Robert),
Beauvais.

Bernard [Georges).
Boisrond. '

Brunet (Louis).
Chalamon.

Clavier.
Colonna.
Coupigny.
Mme Delabie.

Depreux (René).
Durand (Jean). ■
Durand-Reville.

Ont vote pour :

Fourrier (Gaston),
Niger.

Jacques Gadoin.
Gasser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.
Grassard.
Grimaldi (Jacques).
Héline.

Jézéquel.
Lagarrosse.
Le Guyon (Robert). .
Litaise.

Jacques Masteau.
Mathieu

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges),
Meillon.
Pellenc.
Pinsard.

Marcel Plaisant.
Pouget (Jules).
Reveillaud.
Rochereau.
Sarrien.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Ternynck.
De Villoutreys.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Hl ric.

André (Louis).
D'Argenlieu

(Philippe Tljjerrj).
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Augarde.
Avinin.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonn^che.-

Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles), '
Haute-Marne.

Bataille.
Bels.

Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Uonnelous (Raymond).

Bordeneuve.

Borgeaud
Boudet (Pierre).
Boulangé
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi. '
Brettes.
Brizard,
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez. ■

Capelle.'
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.

Claireaux.
Claparède.
Clerc.

Cordier (Henri).
Cornu

Coty (René).
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud

David (Léon).
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile).

Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane-Socé).
Djamah (Ali). ,
Doucouré (Amadou).
Doussot Jean),
Driant.

Dubois (René).
Duchet (Roger). :
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine,
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué,
Enjalbert.
Estève.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),
Loire-Inférieure.

Fournier :Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

De Fraissinette.
Franceschi.
Franck-Chante.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gatuing.
De Geôiïre.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.
Gondjout.
De Gouyon (Jean),
Gravier .Robert).
Grégory. : ■
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques- Destree.
Jaouen (Yves).
Jaubert (Alexis).
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
De Lachomette.
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Laile ur (Ilenri).
DeLaGontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.

Lasalarié. ,
Lassagne. '
Laurent-Thouverey.
Le Basser,
Le Bot.

Lecacheux.
Leccia. ■
Le Digabel.
Léger.
Lelant.
f.e Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy. ,
Marcou.

Maroger (Jean),
Marrane. ,
\Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
De Maupeou.
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.
Meric.
Milh.
Minvielle.
Molle (Marcel). ■
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé. -
Pascaud.
Patenôtre (Francois),
Patient.

Pauly.
Paumelle. ..
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges).

Peschaud.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pidoux de La Maduère.
Pinton.
Plait.
Poisson.
De Pontbriand.
Primet.

Pujol.
Rabouin.
Radius. - .
De Raincourt.'
Randria.
Razac..
Restat.

Reynouard. , t
Robert (Paul).
Mme Roche. (Marie)..
Rogier.
Romani. .
Rotinat.

Roubert (Alex).-
Roux (Emile).
Ruin (François).
Rupied. ■ .
Saller.

Saoulba (Gonlchame)»
Satineau

Schleiter (François).
Schwartz.
Siaut.

Sigue (Nouhoum).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Teisseire.
Tellier (Gabriel). -
Tharradin. '
Tinaud (Jean-Louis)
Torrès Jlenry).
Tucci.

Ulrici
Vandaele. •'
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane). ,
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant. '
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel),
Zussy.

Se sont abstenus volontairement ;

MM.
Benchiha

(Abdelkader).

Benhabyles (Cherif).
Ferhat " ( Maroun) .
Lassalle-Séré. %

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour) ,

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Biaka Boda.

Haidara (Mahamane)
Pajot (Hubert).
Rucart (Marc).

I Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline),

Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM. Armengaud, Gilbert Jules et Monichon.

)

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent été de:

Nombre des votants 311
Majorité absolue 15C

Pour l'adoption 43
Contre 268

Mais, après, vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.


